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La buena acogida recibida por el nú-
mero 1 de la Revista de Bioética y 
Derecho es un aliciente para seguir 
difundiendo una concepción de la  
bioética interdisciplinar, plural y glo-
bal. Unir la reflexión bioética con la 
jurídica y con la político-social fue la 
apuesta constitutiva del Observatorio 
y de sus miembros que se forma, a 
finales de los ochenta, en torno al 
Master de Bioética y Derecho, de la 
Universidad de Barcelona. Tras la 
aprobación del Convenio de Dere-
chos Humanos y Biomedicina, el Ob-
servatorio y ahora esta Revista con-
vergen en la promoción de los dere-
chos humanos como marco para lle-
gar a acuerdos bioéticos en las socie-
dades plurales y fomentar el debate 
social informado así como los inter-
cambios sociedad/universidad. 
Entre las distintas novedades de este 
número hay que destacar la inaugu-
ración del Foro de Debate, ya en fun-
cionamiento en Internet, moderado 
por la Dra. Ana Sánchez Urrutia  
–profesora titular de derecho consti-
tucional y coordinadora del Campus 
del Master de Bioética y Derecho–. 
En este trimestre se propone como 
tema de discusión la eutanasia aten-
diendo a la relevancia de un debate 
público, a cuya controversia se le 
añade ahora la exhibición de dos 
películas que, además, han conse-
guido los preciados Oscars de este 
año: “Mar Adentro” y “Million Dollar 
Baby”. Precisamente, en la sección 

Tema de Discusión, el Dr. Ricardo 
García Manrique –profesor titular de 
filosofía del derecho–, comenta la 
primera. Y, en este sentido, anima-
mos a los lectores a participar en el 
Foro con sus aportaciones y argu-
mentos. 
En la nueva sección de Textos de  
Opinión les ofrecemos la trascripción 
de la intervención de la Dra. María 
Casado –profesora titular de filosofía 
de derecho y directora del Master y 
del Observatorio de Bioética y Dere-
cho–, en el VII Encuentro Estatal de 
Defensores Universitarios que tuvo 
lugar en la Universitat de les Illes 
Balears el pasado octubre. Dicha 
intervención aborda una cuestión 
cuya relevancia en la investigación es 
clave en la actual modificación esta-
tutaria y redefinición de las enseñan-
zas universitarias: ¿Es necesario un  
Código Ético de la comunidad univer-
sitaria? Esta exposición inicia una 
reflexión que nos gustaría continuar y 
enriquecer con las aportaciones de 
todos los interesados (Contacte y 
participe, obd@pcb.ub.es). Además, 
se publica un artículo del Dr. Charles 
Susanne –profesor de antropogenéti-
ca de la Universidad Libre de Bruse-
las–, acerca de hasta qué punto (aun 
hoy y aun en la sociedad europea) la  
enseñanza de la evolución humana 
desata las iras de ciertos fundamen-
talistas, en especial del bible belt. 
Aunque a primera vista pueda  
resultar sorprendente, la vinculación 

entre ciencia, racionalidad y creen-
cias en el estado de derecho es un 
tema que resurge con cierta  
frecuencia, por lo que El Artículo del 
profesor Susanne, que aporta datos y 
argumentos, resulta de especial  
interés. 
La Entrevista de este número se  
realiza a la Dra. Lydia Buisan,  
pionera en los debates bioéticos en 
Cataluña, y actualmente jefa del ser-
vicio de anestesia, reanimación y 
tratamiento del dolor del Consorci 
Hospitalari de la Creu Roja de 
l´Hospitalet. En cuanto a las Noticias 
más destacadas que se han  
producido en estos meses, aprove-
chamos la ocasión para celebrar que 
la Comisión de seguimiento y control 
de la donación y utilización de células 
y tejidos humanos del Ministerio de 
Sanidad haya autorizado, por fin, los 
primeros proyectos de investigación 
con células madre embrionarias,  
anteponiendo la búsqueda del  
beneficio para la salud a otras  
consideraciones. Para f inal izar  
señalar que se ha añadido una  
sección de Bibliografía y Comentario 
de Libros que esta abierta a las  
contribuciones de cuantos deseen 
enviarnos sus libros y reseñas. 
Esperamos que este segundo  
número de la Revista de Bioética y 
Derecho, siga suscitando su interés 
y colaboración y les rogamos  
contribuyan a su difusión. 
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Colección Bioética de la Editorial 
Gedisa, una buena opción para estar 
informado sobre bioética y derecho 
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de broma, podemos decir que hoy en día las re-
copilaciones normativas y jurisprudenciales en-
cuadernadas en bonita piel ya sólo son un adorno 
en los despachos y que de muchos han desapa-
recido, porque lo que se utiliza son CDs, y la co-
nexión a las bases de datos jurídicas de amplio 
alcance. Aunque los viejos tomos puedan seguir 
estando en la biblioteca para hacer bonito –y por-
que hay que llenar los anaqueles de algo–, lo que 
está actualizada es la base de datos. ¡No debe-
mos tener tanto miedo al papel! Sí es cierto que 
los ciudadanos compartimos frecuentemente ese 
miedo de que haya un espacio jurídico vacío y lo 
queremos rellenar mandando, lo que en ocasio-
nes genera una gran proliferación normativa. Pe-
ro el tipo de Código Ético que yo creo que nos 
puede ser útil no se sustenta en esa filosofía.  

 Si entendemos que de los principios constitu-
cionales –o incluso del mas alto vértice que al-
cancemos para la pirámide normativa– ya se de-
duce toda regla de conducta; si todos somos bue-
nos y benéficos, efectivamente no hace falta, no 
ya Código Ético, sino ni siquiera las Leyes. Pero 
como parece ser que no es el caso, y vivimos en 
una sociedad que es además plural, en la cual los 
valores de la gente no siempre coinciden, quizás 
sea bueno –o, como mínimo, puede decirse que 
conveniente y oportuno–, que tengamos un pacto 
sobre cuáles son los valores más importantes y 
fundamentales, o cuáles son las maneras de re-
solver los conflictos más frecuentes, o los más 
graves, en cada uno de los casos.  

 Yo diría que no es necesario que tengamos un 
Código Ético para las universidades, pero puede 
ser bueno, puede ser conveniente, puede ser útil 
tenerlo. Porque los entramados normativos ayu-
dan. Esto es obvio para mí que suelo ocuparme 
de temas de bioética –con un ámbito de trabajo 
muy interdisciplinar– y me doy cuenta de que el 
Derecho no puede preverlo todo, pero tampoco 
se pueden dejar las cosas simplemente a la recta 
conciencia de cada uno. 

 Cuando existen protocolos en el campo de la 
Medicina, por ejemplo, es posible apartarse de 

 Yo voy a ser muy práctica en los 
veinte minutos de mi exposición. Voy a 
plantear una serie de preguntas senci-
llas y claras, e intentaré proporcionar 
las respuestas que considero que pue-
den sernos útiles en este momento. No 
voy a navegar por lugares muy altos 
de la ética, ni de la filosofía, porque en 
este caso entiendo que mi aportación 
consiste en proporcionar una posible 

manera de abordar un conflicto, es decir una pau-
ta. Voy a tratar de analizar las cuestiones que se 
plantean y cómo podemos enfocarlas. 

 La primera pregunta que se ha suscitado es si 
hace falta un Código Ético para las universida-
des, y nosotros –el Dr. Valls y yo– nos habíamos 
repartido el SÍ y el NO. Yo digo que SÍ, depen-
diendo naturalmente de qué Código Ético. Es 
evidente que no necesitamos un mal Código Éti-
co, ni un Código grande y elocuente, ni un Código 
absolutamente casuístico, pero es posible que 
sea conveniente que haya un Código ahora y 
aquí, en el contexto en el que nosotros nos esta-
mos moviendo. 

 Una cuestión que ahí subyace es si existe una 
generalizada moda ética en la actualidad. Efecti-
vamente, hoy lo ético vende bien. Y muchas ve-
ces en congresos sobre las más variadas cuestio-
nes se solicita como final el broche “ético”. Si se 
trata de una mera moda que legitima, camufla, 
realidades de escasa eticidad, verdaderamente 
es un mal asunto. Ahora bien, si de lo que se 
trata es de propiciar una reflexión que moraliza a 
un grupo, sea una profesión, sea una empresa, 
sea cualquier cosa, pues bienvenida sea.  

 Por otro lado, yo creo que la postura que nie-
ga la conveniencia de que exista un código ético 
normalmente se reduce a decir: NO porque ya 
está en las leyes y, si el derecho ya todo lo con-
templa, para qué queremos otra cosa; NO porque 
el bien obrar ya está en la conciencia, y la idea 
de unas “normas éticas” se mueve en un terreno 
que no se sabe bien qué es; o NO, porque au-
menta la burocracia y el papeleo. Bueno, a modo 

Te x t o s  d e  O p i n i ó n  
Mesa Redonda “¿Es necesario un Código Ético de la Comunidad Universitaria?” 
VII Encuentro Estatal de Defensores Universitarios 
Universitat de les Illes Balears. 26-28 de Octubre de 2004 

MARÍA CASADO GONZÁLEZ 
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quizás fuera bueno que hubiera una pauta que 
racionalizara todo eso, que homogeneizara crite-
rios y que fuera una tarjeta de presentación. A mí 
me parece importante esta idea de que el Código 
Ético sea visto como una tarjeta de presentación,  

no en el sentido publicitario –aunque quizás tam-
bién–, sino en el sentido de transmitir que éstas 
son nuestras reglas del juego específicas en es-
tos casos concretos, no sólo la Ley y la Constitu-
ción: ésas ya sabemos que son las de todos. 

 Sobre cómo denominarlo, que es otra de las 
discusiones que hemos mantenido y que han sos-
tenido igualmente casi todas las profesiones que 
se han dotado en los últimos tiempos de normas 
de este tipo, o que han revisado las que tenían. 
Por ejemplo, los Colegios de Médicos de Catalu-
ña tuvieron una discusión bastante grande acerca 
de si cambiaban el nombre al Código Deontológi-
co por Normas de Ética Médica, a la anglosajona. 
Ayer se hablaba incluso de Carta. Yo en ese sen-
tido soy partidaria de mantener las denominacio-
nes más tradicionales posibles. A los Colegios de 
médicos, de abogados, etc., yo no les quitaría lo 
de las Normas Deontológicas, entre otras cosas 
porque no son normas meramente éticas, desde 
el punto de vista de que tienen un sistema de 
sanciones, y en los lugares en que la sanción 
puede llevarte a la expulsión del Colegio Profe-
sional se trata, además, de una sanción fuerte 
por sus efectos prácticos negativos para la vida 
del profesional. Yo me decanto por Código, Códi-
go Ético en este caso, porque no hay la tradición 
del Código Deontológico. Además, la idea de de-
ontología quizás también parece más corporativa 
o ha tomado esa carga peyorativa. Por tanto, 
creo que es mejor aceptar las denominaciones ya 
enraizadas, aceptadas comúnmente y no querer 
ser tan original, porque es conveniente que la 
gente sepa de qué va, de qué estamos hablando. 

 Por otra parte hay un problema subyacente de 
carácter complejo: la necesidad de establecer 

ellos, pero es necesario justificar la necesidad de 
hacerlo. Así, tanto las normas deontológicas, co-
mo las normas de ética profesional, ayudan en un 
mundo complejo y diverso y en ese sentido diría 
que son convenientes.  

 También creo que hay una vertiente muy prác-
tica en el proceso por el cual una institución o 
una empresa se dota de un Código Ético y es que 
se propicia la discusión sobre cuáles son los cri-
terios de moralización y las pautas que deben 
existir en ese grupo. En el seno de una organiza-
ción compleja como es una Universidad, en la 
que uno muchas veces sólo ve los problemas 
parcialmente, es bastante práctico que haya una 
reflexión conjunta. Eso quiere decir que el Código 
Ético deberá hacerse, en buena medida, desde 
abajo; no contratando un “experto” que “nos haga 
un Código Ético” para que lo pongamos y lo col-
guemos de las paredes –como en los aeropuer-
tos, o como en los bancos… la moda llega a es-
to–, porque no serviría de nada. La elaboración 
del Código Ético puede ser una magnífica oca-
sión de reflexionar sobre cuál es el sistema de 
moralización adecuado en el seno de una deter-
minada organización y es imprescindible, en mu-
chos casos, para resolver cierto tipo de conflictos 
de intereses, cada vez más finos y frecuentemen-
te evanescentes, pero graves, y que no están 
contemplados por las leyes.  

 Entre tener y no tener un Código Ético para 
las universidades, creo que es mejor tenerlo. Las 
razones en contra del tener son más bien del esti-
lo de: “no hace falta”, “no hace falta uno malo”; 
pero estas razones no invalidan el que exista, es 
decir, no constituyen argumentos para sostener 
una oposición al mismo, porque si existe el Códi-
go no es peor. Y creo que los hechos demuestran 
hoy que es algo que vamos a tener que elaborar. 
La propia comunidad universitaria cuenta ya con 
diversas comisiones de ética. Estas comisiones 
ya están funcionando, cubren ámbitos distintos y 

“La elaboración del Código Ético puede ser una magnífica 
ocasión de reflexionar sobre cuál es el sistema de  
moralización adecuado en el seno de una organización” 
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mente su elaboración pueda ser más difícil. Se 
podría hacer también un catálogo de conductas 
reprobables, pero yo diría que tiene mayor utili-
dad y factibilidad establecer un pacto sobre lo 
que debe –o no debe– hacerse si encontramos 
unos principios comunes de apoyo. Y, natural-
mente, tenemos que tener en cuenta que sólo se 
dirige a la comunidad universitaria, lo cual limita 
también los objetivos, aunque de alguna manera 
lo facilita. 

 Concretando todavía 
más, ¿qué apartados 
debería tener ese Códi-
go? Eso es efectivamen-
te discutible, y he dicho 
de entrada que lo prime-
ro que habría que ver es 
dónde están los conflic-
tos, qué grupos son los que tienen los conflictos, 
bien sean Defensores o bien sean otros que 
hagan propuestas de cuáles son sus líneas para 
resolverlos o los problemas que no saben resol-
ver, etc. Pero, para sistematizarlo, tiene que 
haber una serie de principios de tipo general y 
seguidamente una serie de cuestiones que son 
más particulares. Más particulares en tanto que 
se dirigen a una parte de la Universidad, o sea, a 
los estudiantes, a los profesores, al personal de 
administración y servicios. Esto es, hay que jugar 
con esa doble mirada del sujeto y del objeto o del 
tema a tratar y para quien se trata. Creo que ya 
existen Códigos importantes que tienen que ver 
con la gente que trabaja en un servicio público  
–por llamarle con mucha generalidad, que quizás 
sea un anglicismo–, pero lo que quiero decir es 
que los servidores públicos deben seguir en sus 
actuaciones una serie de pautas que están discu-
tidas y asumidas como válidas, sobre todo en el 
mundo anglosajón. En primer termino, suele citar-
se la honestidad, aunque creo que también la 
transparencia es una reivindicación básica; son 
complementarias y absolutamente exigibles, por-
que en caso contrario no hay manera de funcio-
nar democráticamente.  

 Los servidores públicos, sean o no sean fun-
cionarios, tienen obligaciones adicionales, aparte 
de la Constitución, aparte del respeto a los dere-

algún sistema de vinculación a esas normas para 
los sujetos implicados. Se presenta una situación 
en la que se deberá pasar del principio moral, o 
del derecho moral, o del principio ético, a otra en 
la que las reglas sean exigibles y eso implica de-
cidir qué sistema de sanciones pueden arbitrarse. 
¿Cuáles, cómo, quiénes? Pienso que no es el 
Síndic o Defensor universitario el que debe de 
hacer esto. Creo que los Síndics o Defensores 
universitarios deben proponer que se haga y dar 
esa pauta general, pero no hacerlo, ni siquiera 
presidir la Comisión que se encargue de elaborarla. 

 Otra cuestión es: ¿qué tipo de Código? Para 
poder decidir este asunto hay que tener en cuen-
ta cuál es la finalidad de la institución para la que 
se hace el Código. En este caso, cuál es la finali-
dad de la institución universitaria. Porque lo que 
nosotros debemos poner en el Código son unos 
principios simples, sencillos y fuertes que se diri-
jan a obtener la finalidad que la institución univer-
sitaria busca; es decir, es la Universidad y su 
finalidad la que marca el sentido de la actividad 
de sus miembros. Y esto es lo que debería con-
templarse en el Código, ya que el objetivo condi-
ciona los contenidos; aunque a veces eso se olvi-
de, me parece que es importante. La finalidad –y 
la función– proporciona las pautas de actuación, 
otorga el sentido en que se han de resolver los 
conflictos. En la propuesta de Código de los De-
fensores Universitarios decía: “La Universidad es 
una institución cuyos objetivos fundamentales 
son la creación del conocimiento y su transmi-
sión, que deben ser llevados a cabo desde los 
principios de justicia e igualdad de oportunida-
des”. Es evidente que esta idea es fundamental y 
que aunque se puede plasmar de maneras diver-
sas, explicita el objetivo de las universidades: 
crear y transmitir conocimiento, y esto a su vez 
permite ir derivando cosas. En ese sentido, es 
importante mostrar cuáles son las señas de iden-
tidad –dentro de esa finalidad y de esos objeti-
vos–, porque la Universidad está para algo, aun-
que a veces lo olvidamos, y es importante que lo 
recordemos.  

 Considero, además, que debe hacerse un 
texto simple, revisable, ampliable y, preferible-
mente, redactado en positivo, aunque técnica-
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honestidad que ya he mencionado. También la 
promoción de estos valores; es decir, yo creo 
que en la Universidad los profesores tenemos 
una cierta obligación en ese sentido. No sé si 
emplear, para resumir esta idea, la palabra lide-
razgo, porque parece que sea muy empresarial, 
pero la verdad es que un profesor, o un médico, 
deben proporcionar patrones de actuación y com-
portamiento; en determinadas áreas del conoci-
miento universitario, eso es esencial. Como un 
buen ejemplo puede analizarse la transmisión del 
modelo de lo que tiene que ser una relación mé-
dico-paciente. Eso no pasa por los libros. Pasa 
por otras cosas, pero se hace o no se hace. Los 
conflictos de intereses constituyen otro tema es-
trella, sobre todo en investigación. 
 Eso en cuanto atañe a los principios y cuestio-
nes generales a incluir en el Código. En cuanto a 
las materias particulares, será necesario tratar 
asuntos que se refirieran al profesorado, a los 
miembros del personal docente e investigador 
entre sí; y en cuanto a los equipos, fomentando 
un funcionamiento que resulte razonable e incen-
tivador. También habrá que incluir normas que se 
dirijan a los estudiantes y al Personal de Adminis-
tración y Servicios. Y será deseable incluir en el 
Código la obligación que tiene la Universidad con 
respecto a la sociedad. Aunque a veces esta 
cuestión no se toma en cuenta, es de gran impor-
tancia, especialmente en las universidades públi-
cas. Lo que nosotros trabajamos e investigamos 
tiene que revertir; debe haber una labor divulgati-
va en ese sentido y una labor de cumplir la misión  

para la que se ha creado. Antes se ha menciona-
do la cuestión de los planes de estudio, el modo 
mismo en que concebimos una carrera, un itine-
rario curricular; para qué se hacen cambios en las 
viejas disciplinas o se crean nuevas enseñanzas; 
para formar qué tipo de profesionales... Todo eso 
debe condicionar lo que allí se imparte; de no 
hacerlo, estaríamos violentando alguno de los 
principios que antes mencioné, tomando decisio-

chos establecidos en las Leyes y en el Estatuto 
de la Universidad, y en todos los Reglamentos de 
las distintas Facultades, servicios, etc. Equidad, 
autonomía, integridad, veracidad, honestidad, son 
principios muy importantes que hay que tener en 
cuenta y que manifiestan, ya en concreto, qué 
principios deben ser considerados vinculantes 
para los servidores públicos, para la gente que 
trabaja en estos temas. Lo primero es señalar 
que los que detentan un cargo público deben to-
mar decisiones en virtud del interés público. Es 
obvio, pero ya es una condición, un principio de 
desinterés. No deben tomar decisiones para con-
seguir beneficios financieros o no, materiales o 
no, para ellos mismos, su familia, sus amigos. 
Integridad: los que detentan un cargo público no 
deben contraer obligaciones con individuos u or-
ganizaciones de fuera que puedan influirles en la 
realización de sus deberes. Objetividad: al llevar 
a cabo esas tareas públicas, incluidas los nom-
bramientos, las evaluaciones, la concesión de 
proyectos, de contratos, etc., es necesario que 
seleccionen en función del mérito, no de otras 
cosas. Parece que vamos concretando, ya no es 
tan abstracto. Uno puede argumentar: esto no se 
ha cumplido; por supuesto. La responsabilidad: 
los que detentan un cargo público son responsa-
bles de las decisiones que toman ante la comuni-
dad. No sé si todas las Universidades funcionan 
igual. Yo he estado en mi vida en dos muy gran-
des, la Complutense y la Universidad de Barcelo-
na. Hay un elemento común. La mayoría de la 
gente no quiere tomar responsabilidades porque  

está mal visto, es incómodo. No mandar ni ser 
mandado. Respecto a la transparencia que an-
tes dije, creo que todas las decisiones deben de 
ser tomadas de manera que puedan ser justifica-
das y que esa justificación sea accesible, y no 
una justificación para salir del paso o prefabrica-
da, o que cualquier cosa sea una justificación, 
sino que efectivamente las decisiones han de 
justificarse; lo contrario no resulta válido. La 

“Los principios generales que debe haber en un Código 
son desinterés, integridad, objetividad, responsabilidad,  
transparencia, honestidad y promoción de estos valores” 
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en lo que hace a la resolución de los conflictos de 
intereses y a todos esos ítems que he ido men-
cionando, y en muchos otros que seguro que se 
les ocurren a ustedes y no a mí. 

 Para terminar, una cosa que justifica desde el 
punto de vista más pedestre y más sencillo la 
conveniencia de elaborar un Código Ético es que 
cada vez se habla más de calidad, de calidad de 
la enseñanza, de calidad de cualquier servicio 
que se presta. Yo creo que dentro de los están-
dares de calidad también está la elaboración de 
un Código de conducta que vincule a los miem-
bros de una organización compleja. Desde este 
punto de vista, podemos tener mayor facilidad de 
aceptación por una buena parte de la Comunidad 
Universitaria, porque vamos a dar una carta de 
presentación, un marchamo de calidad muy bara-
to, gratis. No se trata de que haya inventado nada 
con esta afirmación, es común que los estánda-
res de acreditación de cantidad de organizacio-
nes lo exijan.  

 De una manera modesta, sin pretensiones, el 
Código Ético puede ayudar a la Comunidad Uni-
versitaria. ¿Imprescindible? Por supuesto no lo 
es. ¿Conveniente? Creo que sí. 

 Espero haberles proporcionado argumentos 
en apoyo de mi postura. Y en el debate será el 
momento de contrastarlos. 

 Nada más. Muchas gracias.  

MARÍA CASADO GONZÁLEZ, DIRECTORA DEL OBD 
COMUNICACIÓN VERBAL 

PALMA DE MALLORCA, 27 DE OCTUBRE DE 2004 

nes en interés propio, no en interés de la colecti-
vidad. 

 Tampoco podemos olvidar que el mundo real 
y concreto en el que se mueve o al que se dirige 
este Código es un mundo muy específico, y un 
mundo que bajo grandes y bonitas palabras tiene 
graves conflictos y en el que –todos lo sabemos– 
aún subsisten las relaciones de poder, relaciones 
no de derecho, relaciones de poder puro y duro, 
en muchos casos medievales. No digo nada nue-
vo en este foro. Ustedes lo saben mucho mejor 
que yo. Y eso, evidentemente, creo que el Código 
de alguna manera tiene que tratarlo. En relación 
con el asunto del mercado, hay que tener en 
cuenta que las Universidades ya no son meros 
templos en los que se obtiene conocimiento puro, 
abstracto y no rentable. La Universidad potencia 
el “salir al mercado” y eso tiene grandes posibili-
dades de conflicto. No digo que sea factible lle-
varlo a cabo; es más, se trata de una decisión 
asumida y que está fuera de nuestra competen-
cia, pero efectivamente ahí hay problemas. Pro-
blemas que no son sólo de la venta de conoci-
miento de la Universidad, o de que la Universidad 
entre en el mercado, sino que afectan a todos los 
campos. Es grave saber que muchas veces acep-
tamos la publificación de los gastos y la privatiza-
ción de los beneficios; eso es un problema de la 
Universidad y de más ámbitos, pero nosotros 
debemos tenerlo en cuenta, es algo que no pode-
mos olvidar. En ese sentido, creo que en los 
apartados del Código se deben intentar concretar 
algunas pautas básicas referidas a estos aspec-
tos: en lo que hace a los equipos, en lo que hace 
a los derechos de los miembros de la Comunidad, 

“ L a s  l e y e s  d e  l a  b i o é t i c a ”  e s  e l  n u e v o  l i b r o  d e  M a r í a  C a s a d o ,   
p u b l i c a d o  e n  l a  c o l e c c i ó n  “ B i o é t i c a ”  d e  l a  E d i t o r i a l  G e d i s a  

Con este libro y el CD que lo acompaña se proporcionan los textos legales que conforman el 
marco normativo para la toma de decisiones en el campo de la bioética. Se ha prestado espe-
cial atención a la regulación que existe en el Consejo de Europa y la Unión Europea, ya que 
los países miembros promueven el establecimiento de una legislación armonizada. La obra 
incluye también los ejemplos más significativos de la jurisprudencia, pues los desafíos y 
dilemas de los grandes casos han marcado desde sus comienzos la reflexión bioética. 
 



1. ¿Cómo conectó usted con la  
Bioética y en que sentido ésta  
resulta relevante para sus  
intereses profesionales? 

Mis primeros contactos con la bioéti-
ca fueron a finales del 1982 por moti-
vos profesionales, cuando asumí la 
dirección de la unidad de tratamiento 
del dolor del paciente terminal en el 
hospital donde trabajo. La atención al 
paciente de cáncer en fase terminal 
significó un auténtico reto, porque 
cuando ya habíamos conseguido ali-
viar el dolor, aparecían síntomas que 
acompañaban al paciente y que le 
impedían tener una aceptable calidad 
de vida, síntomas que también debía-
mos poder aliviar. Todos los que de 
una u otra manera atendíamos al 
paciente terminal (anestesistas, on-
cólogos, enfermeras..) aprendimos 
de forma autodidacta cómo tratar a 
esos pacientes, pues en aquel mo-
mento no había manuales ni protoco-
los y fueron nuestras inquietudes 
compartidas las que nos llevaron a la 
creación de la Sociedad Catalana y, 
posteriormente, a la Sociedad Espa-
ñola de Cuidados Paliativos. 
Por mi parte, tuve que aprender a 
informar y a escuchar, a respetar los 
intereses y las necesidades de estos 
pacientes: principalmente, el mante-
nimiento de su propia imagen y la 
autoestima en la fase final de un cán-
cer y, además, que el proceso de 

muerte fuera lo menos cruento posi-
ble.  
A pesar del empeño que todos pusi-
mos en conseguir el objetivo pro-
puesto, nos encontramos con que 
había situaciones clínicas irreversi-
bles con nula calidad de vida y que el 
propio paciente consideraba peores 
que la muerte. De ahí que nos pre-
guntáramos inmediatamente: ¿por 
qué no podemos decidir en estas 
circunstancias el cómo y el cuándo 
de nuestra muerte? O bien, ¿por qué 
por lo general los médicos no respe-
tan al paciente que no acepta un tra-
tamiento –por ejemplo, una transfu-
sión de sangre– cuando esta negati-
va pone su vida en peligro? 

2. ¿Qué aspectos de la Bioética 
como reflexión interdisciplinaria 
destacaría y cuál es su interés  
para los profesionales sanitarios? 

Como aspecto básico, destacaría 
aquellos aspectos de la reflexión bio-
ética que tienen que ver con situacio-
nes que enfrentan los intereses indi-
viduales con los intereses colectivos, 
como por ejemplo la distribución de 
recursos escasos en el ámbito sanita-
rio. Ahí tiene que haber una seria 
reflexión interdisciplinar que va desde 
la determinación de la cuantía de 
recursos que se adjudican a la sani-
dad pública a cuáles son los criterios 
de distribución que se deben aplicar 

para beneficiar a toda la población, 
pero especialmente a los más necesi-
tados médicamente. Es decir, que 
esta reflexión debe abarcar desde el 
análisis de la gestión sanitaria y sus 
costos, al análisis de los beneficios 
para la salud que la sociedad en su 
globalidad obtiene.  
Un buen ejemplo de lo que personal-
mente creo que podría gestionarse 
mejor es la OCATT (Organització 
Catalana de Transplantaments), de-
pendiente del Departament de Salut 
de la Generalitat de Catalunya. No 
parece razonable que la sanidad ca-
talana mantenga diariamente de 
guardia localizable cuatro equipos de 
trasplante hepático a menos de 10 
quilómetros de Barcelona para reali-
zar menos de 300 trasplantes hepáti-
cos/año entre todos ellos. Haciendo 
los mismos trasplantes hepáticos y 
modificando la organización para que 
de forma coordinada cada equipo 
estuviera de guardia cada cuatro dí-
as, la sanidad pública podría ahorrar-
se diariamente mucho dinero, con lo 
que, evidentemente, resultaría más 
eficiente. Lo mismo puede decirse de 
los trasplantes cardiacos, de los que 
hay el mismo número de equipos de 
guardia y que, en total, no llegan a 
los 100 trasplantes cardiacos/año. 
Pero, como es fácil de imaginar, el 
interés de los profesionales sanitarios 

L a  E n t r e v i s t a  

La Dra. Lídia Buisan i Espeleta (Vilafranca del Penedès, 1950) es anestesista y Jefe del servicio de 
Anestesiología, Reanimación y Tratamiento del Dolor del Hospital General de L’Hospitalet,  
miembro del Observatori de Bioètica i Dret desde su fundación y ha ejercido la docencia de la  
materia de Ética Médica en la Facultad de Medicina de la Universitat de Barcelona. Durante años ha 
formado parte de la Comisión Deontológica del Colegio de Médicos de Barcelona, por lo que los temas 
bioéticos han constituido desde siempre una parte esencial de su formación y de sus  
preocupaciones personales y profesionales. 
 Como puede comprobarse en esta entrevista, la Dra. Buisan muestra una poderosa capacidad críti-
ca en el análisis de los problemas bioéticos centrados en la práctica de los profesionales  
sanitarios a la vez que un fuerte interés por todo lo que tiene que ver con el uso de los recursos destinados a la sanidad 
pública.  
 Además de ser “médico de cabecera” de los amigos del Observatori, Lídia suele sorprendernos a menudo con su  
certero sentido de la realidad y, a la vez, con su idealismo que nos recuerda que la Bioética es, además, una esperanzada 
mirada hacia el futuro. 

LÍDIA BUISAN I ESPELETA 
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involucrados en esas técnicas por 
disminuir el 75% de las guardias de 
trasplantes es nulo, porque ello su-
pondría una disminución importante 
del salario mensual de dichos profe-
sionales. A los profesionales sanita-
rios públicos lo que les interesa es 
que su actividad sea reconocida y 
remunerada (tengamos en cuenta 
que el salario de los profesionales 
sanitarios públicos españoles es uno 
de los más bajos entre los países de 
nuestro entorno) de acuerdo con el 
grado de responsabilidad que les ha 
encomendado la sociedad y, además, 
que puedan trabajar en una organiza-
ción coherente y participativa en la 
que desarrollar sus perspectivas pro-
fesionales.  

3. ¿De qué manera la reflexión 
bioética repercute favorablemente 
en la identificación y en el  
abordaje de problemas que son 
parte de su trabajo diario? 

El respeto a las personas y, por tan-
to, a sus decisiones autónomas es 
algo prioritario en mi trabajo profesio-
nal y una actitud que procuro trasmitir 
a los demás miembros del equipo.  
Como anestesiólogos, diariamente 
tomamos decisiones difíciles: decisio-
nes de limitación del esfuerzo tera-
péutico, de reanimar o no reanimar, 
de intervenir quirúrgicamente o no... 
En las sesiones clínicas del servicio, 
cuando discutimos un protocolo o 
valoramos la actitud terapéutica más 
adecuada para un determinado pa-
ciente, siempre está presente la re-
flexión bioética, porque nuestras de-
cisiones o recomendaciones tienen 
repercusiones importantes en el pa-
ciente. 
Ahora bien, obviamente nos move-
mos en un contexto organizativo de 
recursos limitados. Un médico con un 
talonario de recetas en la mano pue-
de ser muy peligroso en cuanto al 
gasto y tenemos el deber de defen-

der la sostenibilidad del sistema sani-
tario publico y la accesibilidad al mis-
mo de toda la población. La conten-
ción del gasto sanitario es la suma de 
la contención del gasto al nivel de 
cada profesional, y aquí todos tene-
mos nuestra propia parcela de res-
ponsabilidad. 

4. Como miembro del Observatori 
de Bioètica i Dret, ¿qué impacto o 
repercusiones ha tenido en la  
soc iedad este  Centro de  
investigación y cuáles considera 
que debería tener? 

Los trabajos que han visto la luz y los 
que se están realizando en el Obser-
vatori de Bioètica i Dret son fruto del 
trabajo interdisciplinario de grandes 
profesionales, quienes ante un tema 
complejo y/o controvertido lo abordan 
desde su área propia de conocimien-
to, con lo que el resultado es una 
reflexión independiente, ponderada y 
seria, realizada con la voluntad de 
que sea útil como punto de reflexión 
para tomar decisiones importantes 
que nos hagan avanzar hacia una 
sociedad mejor y más respetuosa con 
los intereses de las personas que la 
formamos.  
Mi opinión es que el Observatori está 
ya suficientemente consolidado como 
Grupo independiente de Opinión en 
Bioética cuyas aportaciones han de 
tenerse en cuenta. Su futuro está 
precisamente ahí.  

5. Enumere los principales  
problemas o conflictos bioéticos 
presentes actualmente en su  
actividad profesional. 

El principal problema es la poca parti-
cipación del paciente en la toma de 
decisiones que se refieren a su salud, 
debido principalmente a que son nu-
merosos los profesionales que no 
facilitan esa participación y que tam-
poco aceptan respetar las decisiones 
del paciente si no las comparten de 
antemano. Existen mucho impresos 

de consentimiento informado, pero en 
la práctica hay poca voluntad de res-
petar la decisión del paciente, por 
ejemplo aceptando negativas a un 
tratamiento propuesto. 
Entre los médicos persiste la mentali-
dad sanadora y el hecho de no poder 
curar una determinada enfermedad 
hay quien lo vive todavía como un 
fracaso personal. En cambio, esto no 
ocurre con el personal de enfermería 
que ha sido educado especialmente 
para cuidar. 

6. ¿Qué líneas de reflexión y  
actuación propondría como  
prioritarias para definir y orientar 
estrategias ante esos problemas? 

La implantación de nuevas técnicas 
diagnosticas o terapéuticas invasivas 
en las que, precisamente por su no-
vedad, existe menos experiencia. Un 
ejemplo de ello puede ser la cirugía 
oncológica radical mediante laparos-
copia. Existen centros en los que 
además de realizar la técnica quirúr-
gica clásica por laparotomía –por 
ejemplo, tanto histerectomías radica-
les como prostatectomías radicales– 
han introducido como técnica innova-
dora el mismo tratamiento pero me-
diante laparoscopia. Lo que pasa es 
que el paciente no puede elegir entre 
ambas técnicas: en el caso de utilizar 
laparoscopia, únicamente se le infor-
ma de que si surge alguna complica-
ción, como puede ser un sangrado o 
alguna dificultad técnica, le realizarán 
una laparotomía. Ocurre lo mismo en 
el inicio de cualquier nueva técnica 
quirúrgica: el paciente desconoce 
qué técnica se utiliza en el hospital 
en que va a ser intervenido, o cuan-
tas intervenciones como la que se le 
propone se han realizado en el mis-
mo hospital y qué resultados se han 
obtenido. 
Pienso que ello merece una mayor 
reflexión, pero sin que a la vez se 
dificulte excesivamente la generaliza-

L a  E n t r e v i s t a  
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ción de técnicas que, en manos ex-
pertas, resultan mucho menos agresi-
vas y menos dolorosas. Lo que afir-
mo es que esos avances deben 
hacerse con el acuerdo y la colabora-
ción del paciente adecuadamente 
informado de, como mínimo, el carác-
ter innovador de una técnica versus 
la técnica clásica, su mayor beneficio 
potencial, sus menores riesgos o 
molestias, etc. 

7. ¿Cree que existe en su entorno 
profesional suficiente sensibilidad 
e interés por los temas bioéticos? 

El interés por los temas bioéticos es 
mayor entre el personal de enferme-
ría que entre el personal médico. 
Médicos interesados por la reflexión 
bioética son pocos, pero, en cambio, 
estos pocos están enormemente mo-
tivados; a la mayoría lo que más les 
preocupa todavía es saber “qué dice 
la ley” sobre lo que podemos o no 
podemos hacer en una situación con-
creta. Hay un miedo enfermizo a la 
ley, miedo que fácilmente nos condu-
ce a la medicina defensiva y eso es 
muy difícil de neutralizar. 

8. Dada su experiencia como  
profesora de Ética Médica en la 
Facultad de Medicina de la UB, 
¿cree que la enseñanza de dicha 
materia está suficientemente  
reconocida y valorada tanto por 
los estudiantes como por la propia 
Facultad?  

La experiencia como profesora de 
Ética Médica en la fase preclínica ha 
sido muy importante para mí, puesto 
que me ha dado la oportunidad de 

trasmitir cómo creo que debe ser una 
relación asistencial a los futuros mé-
dicos del siglo XXI y en el contexto 
de la sanidad pública de nuestro pa-
ís, caracterizada por el acceso uni-
versal a ella de todos los ciudadanos 
(algo que queremos que siga así) y 
con una dotación de recursos presu-
puestarios limitados, si bien es nece-
sario la ampliación sustancial de esos 
recursos para la propia sostenibilidad 
de la sanidad publica, porque de lo 
contrario ocurrirá que la accesibilidad 
al sistema sanitario no será real y se 
traducirá en un mero enunciado de 
buenas intenciones. 
La enseñanza de la asignatura de 
ética médica, incluida desde hace 
cuatro años como materia troncal en 
la formación preclínica del médico en 
la Universitat de Barcelona, creo que 
traduce la importancia y el reconoci-
miento que la Facultad de Medicina 
le da a la Ética Médica. En cambio, 
entre los estudiantes ocurre lo mismo 
que entre los profesionales médicos. 
Comentando el caso clínico que se 
presenta el primer día de clase, una 
de las primeras preguntas de los es-
tudiantes es: ¿qué dice la ley al res-
pecto? Afortunadamente, al final del 
curso esta pregunta ya no aparece.  

9. ¿Está de acuerdo con quienes 
afirman que la Bioética sin soporte 
jurídico es como “agua de rosas 
para tratar un cáncer”?  

No, porque las situaciones del ámbito 
sanitario que puedan presentar con-
flictos de valores son múltiples y dia-
rias, y en cada una de ellas hemos 
de tomar decisiones que afectan a 

otros. Las decisiones que se tomen 
tienen que ser adecuadas, es decir 
aceptadas como tales por todos los 
que intervienen en una relación sani-
taria. Tenemos que decidir y actuar 
aunque no haya una ley que explíci-
tamente lo regule todo. Cuando hay 
una regulación legal de una situación 
determinada, ello ocurre siempre a 
posteriori y debe garantizar que se 
respetan los derechos de TODOS. 

10. Por último, ¿cuál o cuáles con-
sidera que son los temas o los pro-
blemas bioéticos que mayor aten-
ción deberían recibir en el futuro 
inmediato? 

Lo más urgente es responder a la 
demanda social de regulación de la 
eutanasia voluntaria para que tam-
bién en este caso se respeten los 
derechos de todas las personas en-
fermas.  
Una vez se haya conseguido la regu-
lación de la eutanasia, será más pro-
bable que los médicos entendamos 
que tenemos que respetar las deci-
siones autónomas de nuestros pa-
cientes aunque no las compartamos. 
Muchos de nosotros hemos tenido 
conocimiento de procesos de muerte 
que no desearíamos ni a nuestro 
peor enemigo, como podría ser el 
caso el del general Franco. 
El privilegio de tener un amigo médi-
co que en determinadas circunstan-
cias acceda a tu petición de eutana-
sia resulta discriminatorio para la 
mayoría de pacientes, y en la sani-
dad pública todos debemos tener los 
mismos derechos. 

L a  E n t r e v i s t a  
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Descargue de la web los Documentos creados por el 
Grupo de Opinión del Observatori de Bioètica i Dret 
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Te m a  d e  D i s c u s i ó n  
“ Ma r  Ad en t ro” :  l a  Eu ta na s ia  pa ra  tod os  l o s  p úb l i co s  

RICARDO GARCÍA MANRIQUE 
UNIVERSITAT DE BARCELONA - 27/03/2005 

sufría una situación vital muy 
peculiar. Mostrar las diferencias entre 
los tres casos parece innecesario, 
por obvio; ahora lo que quiero es 
insistir en lo que las tres situaciones 
tienen en común, a saber, que las 
tres plantean genuinos dilemas 
morales que tienen que ver con el 
sentido de la vida y de la muerte, de 
la dignidad y de la libertad. No son 
d i l emas  ex t raord inar ios ,  s ino 
cotidianos, pero no por cotidianos 
abordados cotidianamente. Por eso, 
la película de Amenábar es una 
película saludable, porque nos hace 
un poco más conscientes de la 
existencia de ese tipo de problemas 
(¿vivir? ¿morir?) y nos anima a 
pensar sobre ellos. Mar adentro, 
digo, nos enfrenta con un dilema 
moral genuino porque nos muestra 
dos intuiciones básicas contrapues-
tas: el deber de respetar la libertad 
individual, en este caso la libertad del 
que quiere morir, frente al deber de 
seguir viviendo a toda costa o frente 
al deber de impedir que los demás se 
quiten la vida. 
 La película, además, muestra que 
no nos hallamos, en estos casos, 
ante problemas técnicos que deban 
ser librados a la especial cualificación 
de médicos, filósofos morales o 
expertos en bioética. No; se trata de 
problemas nuestros que hemos de 
abordar básicamente con nuestras 
propias fuerzas. Claro que los 
médicos, los filósofos morales y los 
expertos en bioética (además del 
legislador y de los jueces) tendrán 
cosas que decir, y harán bien en 
decirlas, pero la última palabra es 
nuestra, la decisión final es nuestra y 
de quienes nos rodean. Es la 
decisión de José, el hermano de 
Ramón, que se niega a que su 
hermano sea ayudado a morir en su 
casa, es la decisión de Julia, la 
abogada que quería ayudarle a morir 
y que al final decide no hacerlo, y es 
la decisión de su amiga Rosa (en la 
realidad, Ramona Maneiro), que no 
quería ayudarle a morir y que al final 

decide hacerlo. Pero los josés, julias 
y rosas de hoy y de mañana quizá no 
lean monografías sobre la eutanasia 
o consulten revistas de bioética; en 
cambio, es muy probable que vayan 
al cine, sobre todo si se trata de una 
película como la de Amenábar, que 
no sólo ha arrasado en los premios 
Goya y recibido el Óscar a la mejor 
película de habla no inglesa, sino que 
ha sido la tercera película más vista 
en los cines españoles durante 2004, 
por encima de otras mucho más 
comerciales de la potente industria 
de Hollywood, como El último 
samurai, El día de mañana o incluso 
Harry Potter, y sólo superada por 
Shrek 2 y por Troya (la segunda 
película española más vista en 2004 
fue la esperpéntica Isi & Disi, que 
cosechó sólo la tercera parte de 
espectadores y de dinero que Mar 
adentro). Doy estos datos porque me 
parece necesario destacar el hecho 
de que una película sobre la 
eutanasia haya tenido este gran 
impacto. Las razones pueden ser 
muchas, pero hay una innegable: la 
gente tiene interés por el tema. Y un 
efecto también innegable de ese 
impacto es que contribuye a formar 
opinión pública, algo tan esencial 
para una sociedad democrática como 
la que supuestamente queremos ser. 
Ya sólo por eso debemos alegrarnos 
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 1. Abre los ojos 
 El mismo fin de semana en que 

he vuelto al cine a ver Mar Adentro, 
la muy premiada película de 
Alejandro Amenábar, los medios de 
comunicación se han ocupado de dos 
noticias de algún modo relacionadas. 
Una, de repercusión internacional, es 
la extraordinaria reacción del poder 
legislativo federal norteamericano 
ante la decisión de un juez de Florida 
de ordenar el cese de la alimentación 
artificial de Terri Schiavo, una mujer 
que lleva en coma desde 1990. La 
decisión judicial, que sigue a un largo 
proceso, se ha producido a petición 
del marido de Terri, su representante 
legal, pero en contra del deseo de 
sus padres, que prefieren que siga 
viviendo. La nueva ley federal, 
inmediatamente ratificada por el 
presidente Bush, ha permitido que los 
padres puedan apelar tal decisión 
ante un juez federal, como así han 
hecho, aunque parece que sin éxito. 
Todo ello se produce acompañado 
por una extensa e intensa campaña 
de los movimientos “provida” y por 
una gran expectación pública. La otra 
noticia, local, es la detención en una 
casa rural de la provincia de Zamora 
de tres jóvenes de entre 26 y 29 años 
que se disponían a suicidar, después 
de haber contactado con tales fines 
por internet. La policía los detuvo por 
“inducción al suicidio” (se supone que 
cada uno indujo al suicidio a los otros 
dos...) y su investigación le ha 
llevado a afirmar que se trata de 
individuos con una “situación vital 
normal”, “alto nivel de educación” y 
sin aparentes problemas psíquicos y 
que, además, no pertenecen a secta 
alguna. 
 Desde luego, el caso de Ramón 
Sampedro, protagonista de Mar 
adentro, era bien distinto, pero 
relacionado. Por lo menos, a mí las 
dos noticias me han hecho recordar 
la película. Como los jóvenes de la 
casa rural de Zamora, Ramón 
Sampedro quería suicidarse; como la 
mujer americana, Ramón Sampedro 



del éxito del filme de Amenábar, 
añadiendo que ojalá filmes de esta 
categoría abordasen más a menudo 
problemas tan auténticos y tan 
cotidianos. 
 De hecho, esa alegría debería 
moderarse si la película no tuviera la 
categoría que le atribuyo, si la pelícu-
la, por ejemplo, trivializase o distor-
sionase el problema que plantea. No 
es el caso. La película ha sido critica-
da por comercial, por sentimental y 
por efectista, y es posible que reúna 
tales rasgos; pero si tales rasgos la 
convierten en una película atractiva 
para el público, si consiguen que el 
público se anime a verla en el cine o 
a sacarla del videoclub, tanto mejor, 
siempre que se mantenga como una 
película lo suficientemente interesan-
te. Como decía antes, no todo el 
mundo se animará a leer un libro 
académico sobre la eutanasia, ni 
siquiera a ver una película sobre la 
eutanasia que sea menos comercial 
que ésta, pero a una sociedad con 
pretensión de ser democrática le 
hace falta que una parte significativa 
de sus ciudadanos reflexione sobre 
problemas como éste, y eso con in-
dependencia de su mayor o menor 
nivel o actitud cultural; de otro modo 
no podrá hablarse de opinión pública 
ni, por tanto, de democracia. Por su-
puesto, no estoy negando la necesi-
dad de que se haga otro tipo de cine 
ni, Dios me libre, la necesidad del 
trabajo académico (no tiraré piedras 
contra nuestro tejado), sino que quie-
ro resaltar la importante función pú-
blica que películas como la que co-
mento pueden desempeñar. Con ella, 
un número inesperadamente alto de 
gentes habrá abierto los ojos no ya 
sólo al problema de la eutanasia, 
sino, por extensión, a otros proble-
mas como el de la mujer americana o 
los suicidas de Zamora y, incluso 
más allá de eso, habrá dedicado un 
rato a reflexionar sobre cuestiones 
clave de la ética pública, como el del 
lugar de la libertad individual en la 
toma de ciertas decisiones o el del 
alcance apropiado de la coacción 
estatal. Y, por cierto, es muy proba-
ble que eso aumente también la ven-
ta de libros académicos sobre la ma-

teria y las matrículas en los cursos de 
bioética. 

2. Tesis. 
 He leído algunas críticas que acu-
san a la película de tendenciosa. Es-
to abonaría, como mínimo, la creen-
cia de que se trata de una película 
con tesis, una tesis que el director y 
el guionista plantearían y defenderí-
an, y además tendenciosamente, 
esto es, presentando la realidad de 
manera parcial, mostrando sólo algu-
nos de sus aspectos y ocultando 
aquéllos que pudieran cuestionar la 
validez de dicha tesis. La tesis sería 
ésta: tenemos el derecho moral a 
decidir sobre nuestra muerte, al me-
nos en algunos casos como el de 
Ramón Sampedro, y la sociedad (el 
estado, el derecho) debe respetar 
ese derecho individual. Y lo tenden-
cioso consistiría en ofrecer una visión 
sesgada del caso de Ramón, tal que 
el espectador se sienta inclinado a 
aceptar la tesis, olvidando otros argu-
mentos que pueden servir para cues-
tionarla. Lo he pensado y no estoy 
seguro de que sea así. Lo que yo he 
visto es un relato dotado de cierta 
complejidad argumental, quizá más 
simple o más sentimental de lo que a 
algunos hubiese gustado (insisto: ¿a 
qué precio? ¿al de acabar resultando 
una película de culto, premiada en 
festivales independientes e ignorada 
por el gran público?), pero ni muy 
simple, ni sensiblera ni particular-
mente tendenciosa. Obvio es que las 
simpatías de sus autores están del 
lado de Ramón frente a, digamos, el 
jesuita tetrapléjico o los magistrados 
de la Audiencia de La Coruña (de 
quienes, por cierto, es difícil sentirse 
cercano). Obvio es también que Ra-
món brilla con luz propia entre todos 
los personajes, aunque todas las pe-
lículas tienen su protagonista y espe-
cialmente en ésta la cosa no podía 
ser de otro modo, no ya sólo por el 
argumento, el guión y la dirección, 
sino porque Javier Bardem borda su 
personaje. Y, además, ¿no podrían 
ser las cosas, en efecto, así? Es de-
cir, ¿no podría ser que, en efecto, 
Ramón Sampedro fuese un individuo 
dotado del fuerte magnetismo que 

muestra en la pantalla y que, por 
añadidura, la razón estuviese de su 
parte? En todo caso, la presentación 
de Ramón como el personaje más 
interesante y la defensa de su deseo 
de morir no son los únicos mensajes 
de la película, que ofrece algunos 
contrastes interesantes sobre los que 
volveré después al tratar de los de-
más personajes. No creo, por tanto, 
que la fuerza del personaje central y 
la simpatía de la película hacia su 
petición de morir sean, de por sí, ra-
zones suficientes para hablar de una 
película tendenciosa, ni siquiera para 
hablar de una película de tesis, por-
que, en una palabra, no creo que sea 
cierto que la película se proponga 
resolver el problema de Ramón Sam-
pedro, sino sólo, o principalmente, 
mostrarlo. 
 En cambio, sí encontramos algu-
nas afirmaciones contundentes o, si 
se quiere, unas cuantas tesis, que no 
sirven por sí solas para resolver el 
problema (insisto, la legitimidad o 
ilegitimidad del deseo de Ramón 
Sampedro de acabar con su vida), 
pero que dibujan el marco de referen-
cia del problema y ayudan a pensar 
sobre él y sobre otros similares. Son 
ideas acerca de la dignidad humana, 
el individualismo, la conciencia de la 
muerte y la naturaleza privada de 
este tipo de asuntos. En primer lugar, 
la película afirma contundentemente 
la dignidad humana, esto es, el valor 
intrínseco atribuido a la vida de las 
personas, de cada persona. No es 
nada específico de esta película, cla-
ro está, pero conviene resaltarlo pre-
cisamente por tratarse de una pelícu-
la sobre la eutanasia. La impresión 
que uno recibe es que los personajes 
viven vidas bien diferentes pero bien 
intensas, bien dotadas de sentido 
propio, tanto el propio Ramón como 
los que le rodean. Una segunda im-
presión es que el valor, o el sentido, 
de las vidas de los personajes depen-
de de las vidas de los otros persona-
jes, esto es, observamos un entrama-
do de vidas humanas de modo tal 
que el valor o sentido de cada una de 
ellas depende de las vidas de los 
demás. Y una tercera impresión es 
que todos los personajes (y segura-
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mente la mayoría de los espectado-
res) consideran que Ramón vive una 
vida digna, en el sentido de una vida 
valiosa, y parece que sólo el propio 
Ramón la considera indigna. Quizá, 
cabe añadir, no tiene en cuenta sufi-
cientemente la observación anterior, 
esto es, el hecho de que su vida dota 
de parte de su sentido a las vidas de 
los que le rodean. Y cabe añadir tam-
bién que Ramón se nos presenta 
como un ser particularmente atracti-
vo: su sensibilidad, creatividad, ima-
ginación, inteligencia y capacidad de 
comunicación parecen estar por enci-
ma de la media, una circunstancia 
que no será irrelevante para la toma 
de posición del espectador. 
 En segundo lugar, encontramos la 
afirmación de un sano individualismo 
(feroz o egoísta, dirán quizá algu-
nos), el de Ramón, que ya lo debió 
ser (individualista) en sus tiempos 
mozos, antes del accidente, cuando 
dio la vuelta al mundo como mecáni-
co de barcos y se paseó por lugares 
variopintos acompañado por gentes 
(sobre todo mujeres) variopintas, y 
que reafirma ese individualismo des-
pués, precisamente cuando tanto 
pasa a depender de los demás, y 
quizá precisamente por eso, y porque 
no puede, a su vez, ayudar a nadie, 
como queda patéticamente de mani-
fiesto en el momento en el que Julia 
cae desvanecida por la escalera, muy 
cerca de él. O cree que no puede, 
porque, por otro lado, es evidente 
que la existencia de Ramón contribu-
ye a perfilar la existencia de los 
otros: su sobrino, su padre, Rosa, al 
menos, reciben su benéfica influen-
cia. Ese individualismo se muestra 
también en una conversación con 
Julia, cuando ella le habla de “los 
tetrapléjicos”, y Ramón Sampedro le 
contesta algo así como: “pero, ¡qué 
tetrapléjicos! Soy yo, Ramón Sampe-
dro, el que tiene un problema y quie-
re resolverlo”. Su problema, no el 
problema de ningún otro, por mucho 
que se le pueda parecer. Creo que es 
un individualismo sano, porque en 
última instancia no parece que nin-
gún otro sujeto esté en condiciones 
de decidir acerca del sentido de su 
vida, incluso si otros sujetos pueden 

valorar la calidad de la vida de Ra-
món mejor que él mismo; puesto que, 
al fin, la calidad de la vida no es lo 
más importante aquí, sino la percep-
ción personal de esa calidad. Esta 
percepción, en el caso que nos ocu-
pa, incluirá seguramente lo que apor-
ta a la vida de los demás (piénsese 
en la relación de Ramón con su so-
brino, una relación que Ramón pare-
ce valorar en mucho); podemos decir, 
como antes, que acaso no lo suficien-
te, que acaso no tenga en cuenta lo 
mucho que da y puede dar y, por 
tanto, que no es una percepción co-
rrecta. Pero aún así nadie puede sus-
tituir el juicio del propio Ramón, por-
que nadie está en condiciones de 
evaluar la otra parte, la parte interior 
de su vida, el precio que tiene que 
pagar por seguir viviendo. Y esto vale 
para Ramón Sampedro y para cual-
quiera. 
 Una tercera idea a retener, ésta 
recurrente en la obra fílmica de Ame-
nábar, es la necesidad de tomar con-
ciencia de la muerte, elemento cen-
tral en las cuatro películas que ha 
dirigido. Que la intención de Amená-
bar sea recalcar esa necesidad no es 
cosa que importe ahora. Quizá su 
intención sea sólo ocuparse de algo 
que le interesa, pero el resultado de 
sus películas, y muy especialmente 
de la última, es una llamada de aten-
ción sobre el hecho de la muerte, 
muerte que hoy es deformada, ocul-
tada, rechazada o trivializada. Si en 
sus tres películas anteriores la muer-
te se nos muestra más bien como 
una especie de obsesión con distin-
tas variantes, en ésta se nos muestra 
de manera más sencilla y directa co-
mo un elemento esencial de la vida 
individual y de la vida social. Que se 
nos hable de la muerte con este len-
guaje es, de por sí, buena noticia. 
 Y, en cuarto lugar, la película con-
tiene la afirmación de que la eutana-
sia es un problema de las personas, 
de la gente común, no ya de los mé-
dicos ni de las autoridades, aunque 
también lo sea, sino ante todo un 
problema para los que tienen que 
sufrir activa o pasivamente una situa-
ción como la de Ramón. Que es un 
problema, y que lo seguirá siendo 
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cada vez más, dado el rumbo que 
seguramente tomará la vida de la 
mayor parte de nosotros en su último 
tramo. Tenemos un problema, todos, 
acuciante para algunos en particular, 
y, valga insistir, de poco sirve cerrar 
los ojos o invocar una regulación del 
mismo que se muestra insuficiente. 
 Todas estas ideas son bastantes 
para acreditar que Mar adentro no es 
una película demasiado simple ni 
demasiado emotiva ni demasiado 
tendenciosa. Es una película, creo, 
básicamente honesta, que nos mues-
tra un problema real con al menos un 
cierto nivel de complejidad, a partir 
de un nutrido grupo de protagonistas 
que actúan de maneras diversas y a 
partir de una serie de ideas fuertes 
que recorren todo su metraje. 

3. Los otros. 

 Junto a Ramón Sampedro, cierta-
mente protagonista central, están los 
otros, esta vez mucho más interesan-
tes (al menos según mi criterio) que 
en la película homónima, la anterior 
de Amenábar, fueran estos otros los 
muertos o los vivos, o todos, según 
para quién. Mucho más interesantes 
en esta ocasión, aunque quizá sea 
sólo porque aquella película la vi la 
tarde del 11 de septiembre de 2001, 
y en ese momento estaba yo pensan-
do en otros otros, lógicamente más 
reales que los de la pantalla. Pero 
quizá también porque las que rodean 



a Ramón son gentes cercanas, per-
sonajes bien identificados y bien in-
terpretados, asequibles y comprensi-
bles, atractivos. Los otros son los que 
le cuidan, los que le ayudan o los que 
intentan ayudarle sin conseguirlo, los 
que no le entienden. Desde luego 
que Ramón llena la pantalla y que 
sus palabras y sus gestos tienen más 
fuerza que las de ningún otro perso-
naje, pero sin el contraste con los 
demás personajes no tendríamos una 
película interesante. Para empezar, 
tenemos el drama de una familia que 
se ha pasado media vida cuidando de 
Ramón, quien no quiere otra cosa 
que desaparecer, dejando sin sentido 
aparente los desvelos de esa familia, 
e incluso más que eso, porque da la 
sensación de que cuando Ramón se 
vaya la familia no perderá sólo una 
carga, sino también a su miembro 
más seductor. Pues, en efecto, pare-
ce que Ramón es el centro de la vida 
familiar, no sólo porque su peculiar 
situación afecta inevitablemente a 
todos, sino también porque parece 
ser el más activo, el más despierto, 
sin duda el más inteligente. En reali-
dad, nada hay de especial en ello: 
como cualquier otro, tetrapléjico o no, 
Ramón participa de la vida común, y 
hubiera sido el centro de esa vida 
común también si hubiera convivido 
con ellos en otra circunstancia. 
 Junto a la familia están sus dos 
amigas y amantes, cuya relación con 
Ramón es diseñada de manera simé-
trica. Julia, la abogada catalana, apa-
rece en la vida de Sampedro con la 
intención de ayudarle a morir pero, a 
la hora de la verdad, no se decide, 
alterada quizá su voluntad por su 
propio drama personal, la enferme-
dad que le está conduciendo rápida-
mente a la degeneración física y 
mental. Rosa, la muchacha que tra-
baja en una fábrica de conservas, 
aparece en la vida de Ramón con la 
intención de ayudarle a vivir y, desde 
luego, no quiere ayudarle a morir 
cuando conoce que ésta es la volun-
tad de Ramón. Sin embargo, cambia 
de idea con el tiempo y será ella la 
que le ayude. El desarrollo de la rela-
ción entre Ramón y cada una de las 
dos mujeres es también opuesto: en 

el caso de Julia, es Ramón el que 
primero siente la pulsión amorosa (o 
como cada uno quiera llamarla, pues 
el propio Ramón se niega a hablar de 
amor) y es ella la que le corresponde 
después, al menos aparentemente. 
En el caso de Rosa, es ella la que se 
enamora de Ramón, y así se lo de-
clara, y es Ramón el que decide irse  
con ella, aunque quizá sólo para reci-
bir su ayuda definitiva. Con indepen-
dencia del sentido de estas simetrías 
u oposiciones, lo que resulta evidente 
es que quien tenía intención de ayu-
darle a morir no se decide a hacerlo, 
y quien no tenía esa intención es 
quien finalmente lo hace, movida por 
el amor, haciendo verdadera la 
creencia de Ramón de que “quien de 
verdad me ame me ayudará”. La ra-
zón que lleva a Julia a no ayudarle 
podría ser también, quién sabe, el 
amor, aunque todo parece indicar 
que es más bien la vivencia de su 
propia enfermedad degenerativa. 
Julia, como Ramón, se enfrenta a 
una muerte próxima y, peor que eso, 
a una degeneración tan inminente 
que tenemos ocasión de contemplar-
la en la pantalla. En este sentido, la 
situación de Julia es peor que la de 
Ramón, puesto que éste puede llevar 
una vida mentalmente plena y Julia, 
ya lo vemos al final de la película, no. 
Julia, como Ramón, se plantea tam-
bién la posibilidad del suicidio, pero 
renuncia a ella y decide seguir vivien-
do hasta que sea posible, en cuales-
quiera condiciones. Y, decía, da la 
sensación de que es la vivencia de 
su propia enfermedad, la manera de 
afrontarla, la que le lleva también a 
renunciar a ayudar a Ramón tal y 
como le había prometido. La escena 
de la guillotina en la imprenta es sig-
nificativa: significa que el libro escrito 
por Ramón está casi listo, y Julia le 
había prometido ayudarle a morir en 
cuanto el libro estuviese en la calle. 
Le había prometido volver a Galicia 
con un ejemplar del libro y, a renglón 
seguido, ayudarle, pero el libro le 
llega a Ramón por mensajero: ella ya 
no volverá con él, porque no quiere 
hacer las veces de guillotina, ni con 
Ramón ni con ella misma. Amenábar 
nos muestra aquí una cierta concep-

ción del amor, la que está centrada 
en la idea de entrega incondicional 
del amante al amado, que, aun sien-
do clásica, merece una nueva reex-
posición en los tiempos que corren. Y 
no es casualidad, me parece, que 
sean los personajes femeninos los 
que se muestran más comprensivos, 
más cercanos y más sabios, los que 
salen mejor parados en la película (la 
cuñada, la abogada, la conservera, la 
mujer de la asociación pro muerte 
digna), en tanto que los varones, en 
general, juegan un papel secundario, 
menos atractivo y, en algunos casos, 
patético. 
 Entre los varones de la película 
están los representantes de las dos 
instituciones que salen peor paradas 
en la película: la iglesia y el derecho. 
El jesuita tetrapléjico que visita a Ra-
món parece estar ahí para mostrar el 
punto de vista de la Iglesia Católica 
acerca de la eutanasia. En su pecu-
liar combate dialéctico, trabado a 
través de una escalera que los sepa-
ra y les impide verse, mediado prime-
ro por un esforzado seminarista y 
directo después, lo importante, creo 
yo, no es tanto quién sale victorioso, 
sino si ambos manejan argumentos 
relevantes. A mí me parece que el 
jesuita no distorsiona en exceso el 
mensaje católico oficial sobre la 
cuestión. Amenábar ha sido criticado 
porque la visión que ofrece de la Igle-
sia Católica es claramente negativa, 
dado el aspecto histriónico del jesui-
ta. Desde luego, está en su derecho 
de dar una visión negativa de la Igle-
sia, sobre todo teniendo en cuenta 
que se trataría de una visión compar-
tida por muchos. Y algo hay de his-
triónico (también en opinión de mu-
chos y de quien esto suscribe) en el 
tratamiento que la Iglesia da a la eu-
tanasia y a otras cuestiones morales, 
histriónico por ridículo, por afectado, 
por exagerado, por compuesto de 
aspavientos, por poco auténtico, un 
tratamiento que muchos consideran 
alejado en exceso del modo de sentir 
de la gente ordinaria. Lo que quiero 
decir es que no es el personaje del 
jesuita, sino la propia Iglesia católica, 
la que acaso ofrezca una imagen 
distorsionada del fenómeno de la 
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eutanasia, y creo que los argumentos 
de nuestro jesuita son relevantes 
para la película precisamente porque 
son los argumentos católicos tradicio-
nales. 
 En cuanto al derecho, al margen 
de algunas referencias puntuales a la 
legislación, que dejan claro que lo 
que Ramón se propone queda más 
allá de sus márgenes, está represen-
tado sobre todo por los miembros de 
la Audiencia Provincial de La Coruña, 
todos ellos varones, que quedan re-
tratados en el momento en que impi-
den intervenir a Ramón Sampedro 
porque, según recuerdan a su aboga-
do, “el procedimiento no lo permite”. 
Lo más probable es que la gente se 
quede sin saber qué había de malo 
en que a Ramón se le permitiera 
hablar, y en cambio piense que algo 
hay de absurdo en la actitud de un 
tribunal que impide hablar al principal 
afectado por el asunto del que va a 
tratar, y que además ha hecho el 
particular esfuerzo de desplazarse 
hasta allí, que está allí escuchando lo 

que se habla de él, que se ocupan de 
él, sin que él pueda intervenir. Es, sin 
duda, una muestra de lo que de ex-
cesivo y perjudicial hay en el forma-
lismo jurídico porque, también sin 
duda, la seguridad jurídica no habría 
sufrido mucho en esta ocasión si se 
hubiese violado la ley procesal y se 
hubiese permitido a Ramón expresar 
directamente su parecer. Y, como 
decíamos en relación con el jesuita, 
tampoco en este caso parece que 
Amenábar haya caído en el exceso: 
el exceso está en las actitudes judi-
ciales que, con demasiada frecuen-
cia, faltan al respeto a los ciudada-
nos, un exceso que Amenábar se 
limita a reflejar. No es ésta, por cier-
to, una película jurídica, porque el 
tratamiento jurídico de la eutanasia 
no es ni mucho menos uno de sus 
temas centrales. Sin embargo, la re-
levancia de lo jurídico queda patente 
en el hecho de que buena parte de lo 
que ocurre durante la película sólo se 
entiende a partir de la existencia de 
una regulación jurídica determinada. 

4. Mar adentro. 

 Estos mensajes que la película 
nos transmite y estos personajes que 
la película nos muestra acaban por 
componer un retrato complejo del 
problema de Ramón, en el que no 
faltan matices ni perspectivas por 
mucho que la de Ramón sea la domi-
nante. Se trata, podríamos decir ju-
gando con el título, de un retrato ma-
rítimo, por amplio, por profundo, por 
carente de límites precisos, porque 
en él vemos ir y venir sentimientos, 
actitudes y razones en torno al dile-
ma central y más allá del dilema cen-
tral. Un retrato en el que Amenábar 
nos invita a adentrarnos, a mirar los 
matices y comparar las perspectivas, 
con el fin de que tomemos conciencia 
de la realidad y el problema de la 
eutanasia de una manera mucho más 
abierta, directa y sensible de la que 
es habitual. Es seguro que los espec-
tadores que hayan visto o vean Mar 
adentro saldrán de la sala de proyec-
ción, o se levantarán del sofá, con 
una comprensión mucho más rica de 
las preguntas que se resumen en la 
palabra “eutanasia”; serán mucho 
más conscientes de que la vida es 
problemática y de que no vale cerrar 
los ojos, porque las necesidades y 
los deseos de Ramón Sampedro, de 
la familia de Terri Schiavo, o de los 
frustrados suicidas de Zamora, son 
nuestros problemas. La cuestión de 
la eutanasia es, debe ser, una cues-
tión para todos los públicos, y tratarla 
de este modo es el principal mérito 
de esta película. 

 
 

RICARDO GARCÍA MANRIQUE 
BARCELONA, 27 DE MARZO DE 2005 
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"funciona" y "beneficia" debe ser asumido social-
mente: lo demás son prejuicios reaccionarios... 
Los pobrecillos se quedan así muy tranquilos, 
convencidos de que ellos no padecen ningún in-

curable dogmatismo moralizante. 
 Por eso el profesor Ramón Valls 
(un destacado estudioso hegeliano, 
autor de un admirable estudio sobre 
la “Fenomenología del espíritu” titula-
do Del yo al nosotros) no promulga 
en este libro una nueva serie de afir-
maciones triunfales sobre lo moral y 
lo inmoral, ni mucho menos se des-
entiende del lenguaje ético, jubilán-
dolo como una superstición obsoleta. 
Prefiere en cambio trazar condensa-
da y eficazmente un bosquejo del 

itinerario valorativo que ha seguido nuestra cultu-
ra greco-cristiana, sin cuya rememoración es im-
posible no ya "formular" sino ni siquiera 
“comprender" los juicios morales o supuestamen-
te amorales entre los que hoy nos movemos. 
 El núcleo de su argumentación reside en pro-
bar el permanente vínculo que trasciende los va-
lores desde la ética hacia la política y que, en su 
camino de vuelta, somete luego los acuerdos 
políticamente institucionalizados a nueva reconsi-
deración moral. 
 De este modo ofrece una perspectiva histórica 
-a paso de carga pero llena de perspicacia para 
lo esencial- que va desde los planteamientos clá-
sicos de Platón y Aristóteles, a través del cristia-
nismo medieval, Obbes, Spinoza y Kant, hasta 
nuestras perplejidades que aún ayer se llamaban 
"posmodernas". La conclusión de este recorrido 
es que sin duda no podemos reducir la autentici-
dad moral a los mandamientos promulgados des-
de los púlpitos, pero tampoco al simplismo de 
alzar caprichos rentables e intereses privados 
como los únicos derechos que pueden reivindi-
carse. En cuanto pierde de vista la perspectiva 
social y política, el individualismo se convierte 
también en éticamente fraudulento. Más allá de 

Medio Siglo del ADN 

G e n e a l o g í a  d e  n u e s t r o s  v a l o r e s  

 Una de las fuentes de confusión en los deba-
tes actuales acerca del juicio moral que merecen 
la manipulación genética, la clonación humana, la 
eutanasia, la guerra, la globalización, etcétera, es 
que cada cual habla a partir de una 
ética que considera tan obvia que no 
necesita mayor elucidación. ¡Sólo la 
atroz perversidad de nuestro antago-
nista puede desconocer los sanos 
principios que furibundamente le 
asestamos! Hasta el punto que un 
profesor de ética colega mío ha lle-
gado a la conclusión de que la única 
definición universalmente válida de 
"moral" reza así: "Aquello de que 
carecen casi todos los demás". Y 
mientras, junto a estos polemistas 
hipermorales, florecen los pragmáticos de vía 
estrecha que sonríen con superioridad ante las 
elucubraciones éticas, se encogen de hombros y 
dan por hecho que cuanto "funciona" y "beneficia" 
debe ser asumido socialmente: lo demás son pre-
juicios reaccionarios... Los pobrecillos se quedan 
así muy tranquilos, convencidos de que ellos no 
padecen ningún incurable dogmatismo moralizan-
te. 
 Una de las fuentes de confusión en los deba-
tes actuales acerca del juicio moral que merecen 
la manipulación genética, la clonación humana, la 
eutanasia, la guerra, la globalización, etcétera, es 
que cada cual habla a partir de una ética que 
considera tan obvia que no necesita mayor eluci-
dación. ¡Sólo la atroz perversidad de nuestro an-
tagonista puede desconocer los sanos principios 
que furibundamente le asestamos! Hasta el punto 
que un profesor de ética colega mío ha llegado a 
la conclusión de que la única definición universal-
mente válida de "moral" reza así: "Aquello de que 
carecen casi todos los demás". Y mientras, junto 
a estos polemistas hipermorales, florecen los 
pragmáticos de vía estrecha que sonríen con su-
perioridad ante las elucubraciones éticas, se en-
cogen de hombros y dan por hecho que cuanto 

B i b l i o g r a f í a  
“ É t i c a  p a r a  l a  b i o é t i c a ”  d e  R a m ó n  V a l l s ,  E d i t o r i a l  G e d i s a  2 0 0 3  

FERNANDO SAVATER - ELPAÍS.ES 
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Valls de brindarnos es una genealogía de los va-
lores desde los que podemos juzgar nuestra pro-
blemática realidad y no ese juicio mismo, prefa-
bricado y empaquetado. No es un libro de auto-
ayuda, pero ayuda a nuestra autonomía. El tono 
de la obra es de divulgación inteligente y hasta 
un poquito maliciosa, jocoso a veces casi hasta lo 
chocarrero, sin prosopopeya edificante ni jerga 
innecesaria. Lo puede leer cualquiera: a mi juicio, 
deberían leerlo muchos. 

FERNANDO SAVATER 
DIARIO EL PAÍS, S.L. 

cualquier rigorismo puritano o pragmático, Valls 
caracteriza la nueva moral nacida de la seculari-
zación a través de un proceso de siglos como 
aquella que tiene "un piso inferior hedonista, uno 
intermedio de utilitarismo y un ático de moral de 
justicia clásica transmutado en la modernidad en 
ideal de autonomía y dignidad de la persona". 
 Quien busque recetas para las cuestiones de 
la bioética o de la política se sentirá probable-
mente decepcionado, porque el libro sólo apunta 
en unas pocas páginas finales los temas concre-
tos que promete en el título. Pero lo que trata 
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Religion et Société 
 Rappelons en premier ce qu’est l’Évolution: l'évolution 
biologique (dans le sens macro-évolutif) peut être définie 
de manière générale comme un processus continu de 
modifications des êtres vivants, celles-ci sont progressives 
et ont produit au cours des ères géologiques l'énorme 
variabilité de formes et d'espèces, actuelles et éteintes. 
 Bien que le concept d'évolution apparaisse comme 
universellement accepté, son application stricte à notre 
espèce s'accompagne de polémiques et fait souvent l'objet 
de débats. Une idée simpliste et très répandue est qu'il 
existe une force qui mène nécessairement à l'apparition de 
l'Homme. Cependant, les restes fossiles humains 
découverts jusqu'à présent indiquent que notre histoire 
biologique n'a pas été une simple progression linéaire. 
Notre processus évolutif, comme celui des autres êtres 
vivants, a été complexe et ressemble plus à un arbre touffu 
qu'à une simple échelle ascendante (Tattersall, 1998). 
 Dans les débats concernant l'Évolution, il est important 
de noter qu’ils sont actuellement d'ordre religieux ou 
politique plutôt que scientifique. La majorité des religions 
présentent des mythes sur l'origine de l'Homme et des 
animaux. Le concept de l'Évolution s'oppose à la lecture 
littérale de ces mythes et c'est donc pour cette raison que 
de nombreux dirigeants de ces religions s'opposent à ce 
concept. 
 La mort a toujours torturé la psyché des Hommes, et 
certainement des premiers Hommes: l'incompréhension 
face à ce phénomène naturel était totale et les Hommes 
ont créé des solutions imaginaires afin d'apaiser leur esprit 
et de se donner un certain réconfort. Des divinités furent 
donc créées ainsi que des cultes funéraires et des rites 
initiatiques. Les premiers Hommes ont vénéré de manière 

chamaniste, c’est-à-dire en relation avec des esprits surna-
turels, les forces de la nature, le feu ou le tonnerre, pour 
apaiser la colère des dieux. La religiosité, en fait une forme 
de sentimentalisme religieux de la vie, donnait aux prati-
quants l'espoir d’un avenir meilleur. Si un dieu existe, il 
existe pour nous consoler de la douleur qu’il y a parfois à 
vivre. Il faut donc croire en un dieu et une vie après la mort 
pour ne pas désespérer de la vie humaine. À quel moment 
se sont développées les pratiques symboliques? 
 "La pensée religieuse représente un rapport à l'au-delà: 
à l'origine, elle correspond globalement au polythéisme où 
l'animal occupait souvent un statut divin. Dans les balbutie-
ments de religiosité, l'animal que l'on chasse (ou qui 
chasse l'homme), prend place dans les croyances et dans 
les symboles. Depuis le Paléolithique, le culte de l'animal 
s'organise autour de l'activité de la chasse. La nature peut 
aussi bien être amie qu'ennemie, elle donne la vie et peut 
la reprendre. Au Néolithique, lorsque l'Homme domestiqua 
les animaux et cultiva la terre, une bonne production dé-
pendra de différentes conditions, notamment météorologi-
ques. Il envisagera des forces supranaturelles et des divini-
tés responsables de la bonne marche de son agriculture. 
Le chasseur-cueilleur se sédentarise, l'animal perd de son 
essence sacrée, les forces naturelles deviendront préémi-
nentes, l'Homme crée des divinités à son image" (Susanne, 
2003). 
 Les cultes relativement désorganisés évoluent donc 
vers des divinités plus anthropomorphes. Les chamans, 
sortes de sorciers qui sacralisent la Nature, évoluèrent en 
prêtres, ou ministres d’une religion. Les religions organi-
sées sur un concept de divinités anthropomorphiques ayant 
des sentiments humains et ayant créé l'Homme à leur 
image, développent un aspect identificateur et ont souvent 
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L'enseignement  de  l ’évolut ion (humaine)  dérange au moins  les  fondamental is tes? 

CHARLES SUSANNE 

Préalable: Dans l’enseignement secondaire belge, mais aussi dans mon propre enseignement universitaire (d’une uni-
versité libre-exaministe!), certains étudiants réagissent à l’enseignement de l’Évolution, en particulier de l’Évolution hu-
maine. Dans certaines écoles bruxelloises, des élèves refusent de suivre le cours de biologie. Il me semblait donc utile 
d’examiner ces réactions. Naturellement, il s’agit d’un problème de société plus large,d’un regain de fondamentalisme pré-
sent dans différentes religions et loin d’être limité à l’exemple classiquement choisi des États-Unis.Il me semble utile d’ana-
lyser les positions religieuses actuelles vis-à-vis de l’Évolution en général, et de l’évolution humaine en particulier.  
Cet article a pour but d’examiner les liens entre religions et enseignement de l'Évolution, il se veut avant tout informatif, 
objectif, non polémique, mais en même temps il s'agit de la défense d'une éducation à caractère séculaire, nécessaire au 
maintien ou au développement de nos démocraties.  
Je souhaite que vous considérerez cet article comme un document de travail et comme un article ouvert au débat ; vos 
commentaires, vos exemples nationaux, vos suggestions, vos critiques seront les bienvenus. ANTROPO sera heureux de 
les publier. 

«C'est la destinée de l'homme que de se faire des dieux toujours plus croyables auxquels il croira de moins en moins» 
JEAN ROSTAND (1894-1977) 

«Douter de tout ou croire en tout sont deux solutions faciles, qui dispensent de la nécessité de la réflexion» 
HENRI POINCARÉ (1860-1934) 



des intérêts économiques qui vont engendrer des conflits 
dévastateurs. Les monothéismes poussèrent à l'extrême la 
notion d'identité et ont souvent permis l’opposition des peu-
ples par un même mécanisme psychologique, la peur, et 
donc un besoin de sécurité, symbolisé par un dieu. 
 L'art, comme aspect de rituel et de croyance surnatu-
relle, remonte à au moins 40.000 ans. Les peintures rupes-
tres effectuées par l’Homo sapiens du Paléolithique supé-
rieur ont probablement joué un rôle magique et religieux 
dans le contrôle et la vulnérabilité de la (méga)faune pléis-
tocène. Les Vénus, représentations féminines dessinées 
ou sculptées, pourraient également avoir un symbole reli-
gieux. Il est probable que ces mêmes groupes humains 
aient utilisé musique, danse et peintures corporelles. Il 
s'agit de moyens d'exprimer des sentiments et des émo-
tions, ainsi que des communions avec les esprits supé-
rieurs. La présence de l'art se retrouve dans les cultes plus 
récents également. 
 Déjà en 1871, sir Edward Tylor, un anthropologue an-
glais, démontrait que la croyance en l'âme est présente 
sous l'une ou l'autre forme dans toutes les sociétés, il lui 
donne le nom d'animisme. L'animisme est la croyance que, 
dans des corps visibles, il existe un être invisible, l'âme. Le 
principe de l’existence de l'âme conduit en une série 
d'êtres surnaturels incluant des âmes d'animaux, de plan-
tes et d'objets matériels ainsi que des dieux, démons, es-
prits, diables, fantômes, saints, gnomes, anges, fées, etc. 
 Dans chaque société, la religion et la doctrine des âmes 
donnent une signification à la vie et à la mort, mais ont 
aussi une multitude de fonctions économiques, politiques et 
psychologiques. Toutes les sociétés ont des traits culturels 
que les anthropologues identifient souvent comme une reli-
gion. Les sociétés différencient souvent les phénomènes 
naturels et supranaturels, même si la distinction peut être 
source de discussion: ce qui est considéré comme supra-
naturel par la plupart d'entre nous, pourrait être considéré 
comme naturel par des religieux dévots ou par d’autres 
cultures. 
 Selon Durkheim, sociologue français (1858-1917), 
l'Homme né et nourri par une société et une culture, dans 
son respect du sacré, exprime de manière symbolique sa 
dépendance à cette société. Chaque société a donc ses 
croyances sacrées, ses symboles et rituels, opposés aux 
événements profanes. Lorsque des personnes se sentent 
en communion avec des forces occultes et mystérieuses et 
des êtres surnaturels, elles communient avec la vie sociale. 
 Naturellement, les systèmes de croyances, et les rites 
qui y sont liés, sont hautement variables. A. Wallace, natu-
raliste anglais (1966) a proposé de classer cette variabilité 
en 4 catégories: (1) cultes individualisés: chaque personne 

est en relation avec des forces animistes et/ou des forces 
surnaturelles. Peu de sociétés, si ce n'est quelques chas-
seurs-cueilleurs du Paléolithique Supérieur, y correspon-
dent; (2) cultes chamanistes: le terme chaman désigne un 
homme de culte qui sacralise la Nature et qui est consulté 
en temps de stress et d'anxiété, le terme se réfère à des 
individus agissant comme devins, magiciens, médiums, 
etc.; (3) cultes communs: les pratiques rituelles y devien-
nent plus complexes et élaborées, des groupes organisent 
ces rites pour leur propre bien-être et pour la survie de la 
société; (4) cultes ecclésiastiques: il s'agit de cultes com-
muns mais qui impliquent dans ce cas un clergé profes-
sionnel lié à une religion, qui forme une bureaucratie sou-
vent associée au système politique au pouvoir. 
 L'importance de l'économie politique, comme détermi-
nant de rituels et de croyances religieuses, est particulière-
ment évidente dans les religions ecclésiastiques: les prê-
tres permanents, les temples monumentaux, les proces-
sions-cortèges, les rites élaborés, sont incompatibles avec 
les économies de chasseurs-cueilleurs. C'est dans ces 
religions, et particulièrement dans les sociétés où les diffé-
rences sociales sont élevées, que les dieux sont supposés 
être intéressés aux pensées morales individuelles et impo-
sent des comportements estimés éthiques. 
 Chaque religion conçoit détenir la vérité absolue: les 
revendications contradictoires de la vérité engendre des 
oppositions fondamentales entre ces religions. Les reli-
gions ecclésiastiques deviennent universelles et aptes au 
prosélytisme, puisqu'elles tendent à s'appliquer à l'ensem-
ble du monde. C'est le cas des religions chrétiennes, isla-
miques, bouddhistes et hindouistes, qui ont aussi en com-
mun amour et charité. La charité ne signifie d'ailleurs pas 
que l'on blâme les riches de la misère des pauvres. 
 Les récits de création des différentes religions veulent 
expliquer certains phénomènes naturels et les mettent en 
relation avec une volonté divine, y donnant donc un carac-
tère sacré. Les religions sémitiques (chrétiennes et islami-
ques) donnent une image linéaire de la création, dieu 
créant le monde à partir du néant. Les religions hindoues 
(hindouisme, bouddhisme) donnent une image plus cycli-
que. Même si les croyances sont extrêmement variables de 
par le monde, y compris sur la vie elle-même considérée 
soit comme unique par la tradition judéo-chrétienne et isla-
mique soit multiple par la tradition hindoue et bouddhiste, 
toutes les religions favorisent un certain ordre dans la so-
ciété et y donnent un sens. Cela a été le cas tout au long 
de notre histoire particulièrement dans des sociétés socia-
lement stratifiées, où l'élite pouvait invoquer l'autorité reli-
gieuse pour contrôler les couches sociales moins élevées 
et maintenir des inégalités économiques et politiques. 
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 Ainsi, par exemple, dans l’Afrique du Sud de l’apartheid, 
l’Église réformée (Dutch Reformed Churches) imposait ses 
vues et utilisait le darwinisme social pour justifier la politi-
que de discrimination raciale. Elle était créationniste, avec 
un dieu créateur de toutes choses, et imposait ses idées 
dans l’enseignement. Après l’abolition de l’apartheid, ces 
Églises se sont tournées vers un christianisme plus mo-
derne, où les théories de l’Évolution n’étaient plus taboues. 
 Malgré leur variabilité, les religions conçoivent toutes le 
monde peuplé de dieux, d’esprits, de diables. Elles ont des 
rituels autour desquels les croyants se rassemblent, des 
traditions et des rituels contrôlés par des prêtres. Les fidè-
les expriment leurs religions par des croyances, des sym-
boles et la lecture de textes sacrés, considérés comme des 
mythes lorsque l'on n’adhère pas à cette religion. Certains 
pensent que leur propre religion possède des textes sa-
crés, et que les autres ont des mythes! Des rites de pas-
sage et des rites d’identification existent aussi contribuant 
à la solidarité sociale, à l’intégration et à la santé psychi-
que. 
 Les phénomènes religieux sont donc universels et re-
montent à l'origine de notre espèce. Bien entendu, aucune 
de ces religions n'est supérieure ou plus évoluée qu'une 
autre. Les anthropologues s'intéressent en fait à leurs fonc-
tions et à la manière dont elles donnent un sens à la vie 
humaine, réduisent l'anxiété sociale, contrôlent les desti-
nées humaines et expliquent l'environnement physique. 
Les religions fournissent donc une cosmologie, qui est un 
ensemble de principes et de croyances sur la nature de la 
vie et de la mort, la création de l'univers, l'origine de la so-
ciété, la relation entre l'Homme et la nature. 
 En définissant la place de l'individu dans la société et 
en établissant des codes moraux, les religions aident à la 
définition d'une identité personnelle et surtout aident des 
personnes en difficulté à stabiliser leur personnalité. Elles 
contribuent donc à la survie de la société. Au niveau des 
activités humaines, les religions sont supposées en assurer 
le succès: prières, sacrifices, rites ou magies auraient l'in-
tention d'aider une personne particulière ou une commu-
nauté. Naturellement, ces prières et ces rites ne fonction-
nent pas, dans le sens scientifique des résultats, mais peu-
vent de manière indirecte aider à réduire l'anxiété des per-
sonnes. Ces prières peuvent être un besoin de spiritualité, 
une échappée de la réalité, un espoir de futur glorieux, une 
recherche de vie meilleure, une échappatoire aux frustra-
tions et aux ressentiments: elles peuvent donc contribuer 
indirectement au maintien de l'ordre social. 

Science: une condition nécessaire a l'humanisme 
 Si les gènes sont les unités de l'information et de trans-
mission de caractères biologiques, un autre ordre d'unités 
d'information et de transmission culturelles est appelé les 
mèmes. Ils peuvent se répliquer par des vecteurs culturels, 
l'évolution culturelle étant basée sur une sélection cultu-
relle, des migrations, de la diffusion, de la dérive culturelle. 
"Theistic memes, in general, are memes that regulate indi-
vidual or collective behaviour, including sexual practices 
and life style rules (ethic rules) beneficial to the group's 
successful survival under the challenging external environ-
ments (both natural and cultural)". "Providing easy explana-
tions to existential questions, softening the fear of death, 
and keeping social webs compact through the provision of 
various sets of rules and practices, religions crucially 
contributed to the survival success of popula-
tions" (Simitopoulou et Xirotiris, 2004). 
 La foi est donc le lot de toutes les sociétés, elle est sou-
vent accompagnée de croyances superstitieuses dont le 
but est de donner un sens à la vie et à la mort. Malgré le 
succès de certains mêmes religieux, les religions ont com-
mencé à donner des signes d’affaiblissement lorsque les 
découvertes scientifiques se sont développées. Toutes les 
religions ont dû subir de profondes adaptations, les éloi-
gnant de leurs principes fondateurs. Seuls les orthodoxies, 
conformes à la doctrine d’une religion et les fondamentalis-
mes, attachés à des doctrines qui refusent toute Évolution 
et conservent leurs traditions,  voyant le monde les dépas-
ser, veulent rester proches des fondements de leur religion 
et réagissent de manière violente. 
 Dans nos sociétés occidentales, le pluralisme religieux 
est de règle. Ce pluralisme peut aboutir à différentes réac-
tions, celles du fondamentalisme (L. Kaplan, 1992), qui 
trouve son origine dans les années 1920 dans une défense 
des fondements des religions chrétiennes (accompagnée 
d’un sentiment de crainte vis-à-vis de la modernité, de la 
sécularisation, du pluralisme)1, celles du «New 
Age» (Hanegraaf, 1996) qui reprend des croyances de dif-
férentes religions ce qui en fait une sorte de «bricolage» 
spirituel (la recherche du bien-être spirituel par la macro-
biotique, des thérapies de danse, des amulettes, des médi-
tations, du shamanisme,…) et celles de l’athéisme qui ana-
lyse de manière critique les sentiments religieux et prône 
une sécularisation radicale. 
 Les méthodes appliquées au développement de la 
connaissance scientifique se basent sur des explications 
matérielles, sans implications transcendantales, c’est-à-
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1. Souvent, ce fondamentalisme religieux est lié à un activisme politique comme les “Christian Right” aux Etats-Unis, les “Frères musulmans” dans les pays 
musulmans, le “Gush Emunim” en Israël, le “Baratiya Jaganata Party” en Indes. 



dire sans faire appel à un principe extérieur et supérieur. 
Les scientifiques, quelles que soient leurs croyances méta-
physiques ou religieuses, rejettent toute explication supra-
naturelle. La connaissance scientifique fait partie de l'héri-
tage commun de l'humanité. 
 Du point de vue scientifique, un dialogue avec les reli-
gions ne s'impose pas, car science et religion doivent être 
totalement séparées,comme l'État et les religions. Ne de-
vons-nous pas nous alarmer cependant quand l’Islam, ou 
certaines tendances islamistes, refuse actuellement l’ensei-
gnement de la biologie, quand le fondamentalisme se ma-
nifeste des États-Unis à la Russie, quand le pape actuel, 
Jean-Paul II, exhorte les scientifiques catholiques à élabo-
rer des projets scientifiques qui permettent toujours "la pré-
sence divine"? 
 Il faut réaffirmer la liberté de transmission des connais-
sances et celle de se développer à l'abri de toutes autorités 
religieuses. Religions et sectes ne doivent pas interférer 
avec l'enseignement des sciences. 
 Il nous faut rappeler aussi que la laïcisation du pouvoir 
politique, les valeurs modernes revendiquées par les Lu-
mières ( le siècle des Lumières,1715-1778), la Rationalité, 
la Tolérance (ou le respect des libertés par Voltaire), la 
liberté d'expression, les droits de l'Homme, la démocratie 
sont des conquêtes arrachées petit à petit au pouvoir des 
Églises (Joly, 2003). Naturellement, si la science a apporté 
le progrès et si les religions ont été amoindries il est vrai 
que la réflexion philosophique reste nécessaire. Dans nos 
sociétés, il y a probablement un manque de réflexions sur 
le futur et les valeurs de nos sociétés, le devenir de 
l’Homme, manque qui peut aboutir à l’irrationnel. Prôner les 
droits de l’Homme et le droit à la différence ne nous libère 
pas des discussions philosophiques.  
 Je crois que l'on peut dire comme Voltaire (1684-1778) 
"je ne suis pas d'accord avec ce que vous dites mais je me 
battrai pour que vous puissiez l'exprimer". Mais, je crois 
qu'il faudrait pouvoir dire en même temps "tout individu a la 
liberté d'exprimer ses idées et d'avoir des convictions, mais 
si je suis persuadé que ces idées mettent en cause les 
droits de l'Homme, je me sens obligé à combattre ces 
idées". 
 L'humanisme séculaire, doctrine qui a pour objet le dé-
veloppement des qualités de l’Homme, est central dans le 
challenge culturel et moral actuel, et correspond à une phi-
losophie qui peut être partagée au-delà de nos barrières et 
au-delà des religions. Les règles morales doivent se baser 
non plus sur des vérités révélées, mais sur des règles uni-
verselles élaborées démocratiquement. C'est particulière-
ment le cas en termes d'Évolution humaine où des règles 
doivent s'élaborer en dehors des différentes formes d'inté-

grisme. Pour tous les intégrismes, l'Homme est condamné 
à faire un mauvais usage de sa liberté: il faut donc l'enfer-
mer dans des contraintes et des lois restrictives. Ceci s’ap-
plique particulièrement à la femme, puisque, suivant l'op-
tion intégriste de femme au foyer, elle doit être soumise à 
l’autorité masculine et elle est garante de l'éducation des 
enfants. Dans ces conditions, laïcité et même démocratie 
sont des concepts à combattre. L'humanisme est vu 
comme l'instrument de Satan par tous les fondamentalistes 
chrétiens, juifs et musulmans. 

L'évolution (humaine) dérangeante? 
 Les découvertes scientifiques s’accompagnent parfois 
de messages inquiétants pour l’ordre social et souvent pour 
les religions. Depuis la Renaissance au XVème et XVIème 
siècles ou pendant le siècle des Lumières au XVIII ème 
siècle, l’Europe n’est plus le centre du monde, la terre n’est 
plus le centre de l’univers, l’Homme a évolué comme le 
reste du monde vivant, tous les organismes vivants possè-
dent le même code génétique, notre «si spécifique» gé-
nome humain est pour plus de 99 % similaire à celui du 
chimpanzé, pour plus de 90 % à celui de la souris et pour 
50 % avec celui des bananes; de plus, les recherches neu-
rologiques actuelles analysent, même partiellement, ce que 
nous croyons être la conscience et la personnalité.  
 Des résistances, des réactions défensives, conservatri-
ces ou réactionnaires continuent à exister contre l’évolu-
tionnisme, et surtout contre ses conséquences, à savoir 
l’appartenance de l’Homme à la nature, et le fait que 
l’Homme est le produit aléatoire d’une évolution très lon-
gue. 
 L'Évolution n'est, bien entendu, aujourd'hui plus une 
théorie parmi d'autres. Il est tout à fait déraisonnable de la 
comparer et de la mettre sur pied d'égalité avec des textes, 
considérés par certains comme "sacrés". Dans l'esprit de 
ces personnes, ces textes sont considérés littéralement et 
donc les espèces vivantes sont considérées comme im-
muables depuis leur création. Pour ces personnes donc, il 
est plus facile de garder les anciens mythes et de considé-
rer que l'Homme continue à être au sommet du règne vi-
vant et au centre géographique de l'univers. 
 Plus difficile est d'accepter que l'Homme ne soit qu'une 
espèce animale parmi tant d'autres, qu'il n'est pas de na-
ture fondamentalement différente des autres espèces ani-
males, mais qu’il est une espèce qui, de plus, ne repré-
sente qu'une infime partie de l'ensemble de l'histoire de 
l'Univers (quelques millions d'années par rapport à des 
milliards d'années). Difficile, en effet, de transformer 
l'image que nous avons de nous-mêmes tout au long de 
notre histoire. Difficile aussi de garder une réelle ouverture 
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d’esprit et de ne pas avoir de préjugés lorsque les études 
biologiques de la nature humaine peuvent être considérées 
comme une menace pour nos croyances. 
 Avant Darwin (1809-1882), il y avait peu de raison de 
douter des écrits bibliques sur l’origine de l’Homme. La 
Bible était considérée comme l'ouvrage historique de réfé-
rence d'une "philosophie sublime" (Bossuet, 1681). 
 Ne revenons pas jusqu'à Darwin et "l'Origine des espè-
ces" (1859)2, cet ouvrage a été publié à une période où la 
plupart des personnes étaient opposées de manière véhé-
mente à la théorie de l'Évolution, considérée par beaucoup 
de chrétiens comme offensante et en conflit direct avec la 
Création décrite dans la Genèse, premier livre comprenant 
le récit de la Création. Les chrétiens considéraient que si 
les Hommes étaient apparentés aux animaux ou qu'ils 
avaient un ancêtre commun avec les grands singes, cela 
défiait l'existence même de Dieu. 
 À Oxford, à la réunion annuelle de la British Association 
en 1860, un débat oppose Thomas Henry Huxley, défen-
seur du transformisme, à l'évêque d'Oxford Samuel Wilber-
force, vice-Président de l’association. Après avoir corrigé 
les erreurs scientifiques de Wilberforce, Huxley ajouta qu'il 
préférait être apparenté à un singe qu'à un humain à l'intel-
ligence éprouvée mais faisant usage de son cerveau pour 
dénaturer la vérité. Dès lors la "bataille" était engagée, les 
évolutionnistes ne tolérant plus une Église mal informée. 
Huxley, dénommé le "bouledogue de Darwin", fit beaucoup 
pour promouvoir le concept d'Évolution dans le grand pu-
blic mais aussi pour obtenir qu'un enseignement scientifi-
que soit instauré en Angleterre en soulignant son impor-
tance à tous les niveaux d'enseignement. 
 Il existe aujourd'hui encore une sorte de refus de 
connaissance de nos origines chez les anti-évolutionnistes, 
qui place les créationnistes parmi les opposants à la 
science les plus fréquemment rencontrés dans nos socié-
tés. 
 Il s'agit d'un problème réel d'éthique de société, lorsque 
des enquêtes d’opinion montrent par exemple que 50% des 
Américains refusent actuellement de considérer l'Évolution 
humaine et l'origine de l'espèce humaine à partir d'autres 
primates et mammifères. 
 Les créationnistes refusent donc tous les acquis de la 
biologie post-darwinienne. On pourrait considérer que cette 
attitude appartient au passé. Mais cependant, dès 1972 le 
"Institute for Creation Research" était créé utilisant la Bible 

comme livre de référence à leur "science"3. Internet semble 
être un de leurs modes de diffusion favoris (X11), un 
moyen pour atteindre un large public non formé aux scien-
ces. 
 Le débat est donc encore d’actualité, même si les biolo-
gistes considèrent l'Évolution comme un fait définitivement 
acquis et que la majorité des chrétiens ne croient pas que 
les descriptions bibliques doivent être prises de manière 
littérale. Malgré tout, des enquêtes montrent que beaucoup 
de citoyens croient encore aujourd’hui que l'Évolution n'a 
pas eu lieu, et que seul le Créateur est à l’origine de l’Uni-
vers et de l’humanité. 
 Il y a de nombreuses raisons pour cela, éducationnelles 
et religieuses. Au niveau éducationnel, pour comprendre 
les mécanismes de l'Évolution, cela exige d’appréhender 
des notions de génétique et de biologie, que la plupart des 
individus ne possèdent pas. De plus, les sciences ne don-
nent pas de réponses définitives. Au niveau religieux, la 
plupart des personnes, quelle que soit leur culture, sont 
éduquées dans des systèmes de croyance qui n'offrent pas 
d'explications sur les changements biologiques avec le 
temps. La relation entre science et religion n'a jamais été 
simple, les sciences étant basées sur des analyses de don-
nées et leurs interprétations, les religions sur un système 
de croyances impossibles à tester et basées sur la foi. 
 Si l'on essaie d'évaluer les concepts dans l'approche de 
l'Évolution, et spécialement de l'Évolution humaine, par des 
individus rationnels n'ayant pas une illumination de grâce 
divine, on peut trouver une vue globale et mondiale d'argu-
ments séculaires, mais pas antireligieux. Une société sécu-
laire doit se baser sur des arguments scientifiques ration-
nels sans se lancer dans une quête inquisitrice visant à 
imposer des points de vue de nature religieuse. Le système 
séculaire public ne peut que respecter ces pensés ration-
nelles et ne peut imposer l'orthodoxie de communautés 
religieuses particulières. Dans une société multiculturelle, 
la paix impose d'utiliser les argumentations rationnelles. Au 
contraire, les argumentations religieuses se distinguent en 
se fondant sur la certitude de vérités morales transcendan-
tales, et pour cette raison elles sont souvent difficiles à 
comprendre en termes rationnels généraux. L'opposition 
des témoins de Jéhovah, secte apocalyptique, à la transfu-
sion sanguine en donne un bon exemple ; elle est basée 
sur des passages bibliques interdisant de manger du sang 
ou de la viande pleine de sang, et elle est aussi la base de 
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2. Ce n’est qu’en 1871 que Darwin développera ses idées sur l’évolution de l’homme (The descent of man and selection in relation to sex). Comme il l’a écrit à 
Wallace, c’est pour des raisons tactiques qu’il ne l’a pas fait en 1859, il voulait éviter ainsi des critiques trop virulentes. 
3. Après les publications de Darwin, l’église catholique a aussi créé une institution pseudo-scientifique, “Academia”, sous la direction du cardinal Wiseman. 
Clairement théologique, cet institut n’a jamais eu une influence décisive. Il en fut de même avec l’institut Victoria, créé par l’église anglicane. 



la tradition juive du kasher. 
 En termes de Paléontologie humaine, on peut considé-
rer que "la science n'a pas de valeur morale", si ce n'est 
celle de la recherche de la rationalité. Ce n'est plus le cas 
pour la plupart des autres sciences biologiques qui se trou-
vent engagées dans de nombreux aspects de sciences 
appliquées et où des intérêts économiques sont de plus en 
plus déterminants. Mais en terme d'Évolution humaine, 
seule la connaissance doit être considérée comme ayant 
une valeur, et les seules oppositions viennent de certains 
religieux qui considèrent cette connaissance comme dan-
gereuse. Des conséquences négatives, comme le mysti-
cisme et les comportements racistes proviennent de la mé-
connaissance de la biologie humaine. La qualité de nos 
démocraties dépend donc de cette meilleure connaissance 
des sciences en général, de la biologie et de l'Évolution 
humaine en particulier. 

 Dans les livres scolaires, européens en tous les cas, la 
Préhistoire est décrite de manière uniforme. On parle, en 
effet, des Hommes paléolithiques comme de nos premiers 
ancêtres vivant dans une nature hostile et très froide, ils 
sont entourés de prédateurs féroces, lions, ours, hyènes,... 
Les descriptions sont caricaturales, et permettent de ne 
pas se poser trop de questions philosophiques. Peu de 
textes abordent l'ensemble de l'Évolution des Primates, la 
séparation des Pongidés vers 7 millions d'années et l'appa-
rition des premières populations d'Australopithèques vers 5 
millions d'années. On préfère parler des populations d'Ho-
mo sapiens sapiens vers 40.000 ans, en se limitant à l'Eu-
rope et en ne citant pas les Homo sapiens africains de 
150.000 ans. 

 Récemment en Europe, des tentatives d’interdire l'en-
seignement de l'Évolution se font jour. Ainsi, début 2004, le 
gouvernement italien (de Berlusconi) a déposé une propo-
sition d'abolition de l'enseignement de l'Évolution des pro-
grammes des écoles secondaires4. L'attitude anti-
scientifique est flagrante, il s'agit donc d'une censure cultu-
relle teintée de contraintes philosophiques5. 

 Cependant, d'une façon générale en Europe, l'opposi-
tion croyants chrétiens / incroyants semble révolue. Les 
croyances religieuses étant en déclin, nous sommes ac-
tuellement souvent confrontés à une nébuleuse mystico-
ésotérique qui est une porte ouverte à toutes les crédulités. 

Croyances religieuses en déclin en Europe? 
 La réalité de l'Évolution ne représente plus un sujet de 
discussion dans la biologie moderne, le problème est 
considéré comme acquis. Seuls les créationnistes conti-
nuent à considérer que les espèces ont été créées séparé-
ment par Dieu et sont restées immuables, l'adaptation des 
êtres vivants étant due à la divine providence. On ne se 
trouve donc plus dans le domaine scientifique mais dans 
un cadre religieux. Cependant, beaucoup de chrétiens non 
fondamentalistes considèrent par ailleurs qu'il n'y aurait 
pas conflit entre la théorie de l'Évolution et la foi religieuse 
(S.J. Gould, 1997). Mais, comme le signale R. Dawkins 
(2004), ces religions n’admettent pas une critique scientifi-
que à leurs analyses de l’existence, domaine scientifique 
par excellence. 
 D’autre part, en Europe occidentale, les croyances, les 
rites et les institutions religieuses sont affaiblies. Si le 
christianisme reste la principale religion, le nombre de per-
sonnes se proclamant catholiques a diminué d'un tiers pen-
dant les quinze dernières années. Parmi les étudiants ac-
tuels de l'université catholique de Louvain, seuls 14% as-
sistent encore à la messe et 83% ont par ailleurs une 
image négative de l'Église; les dogmes ont disparu et une 
grande majorité ne croit ni à la résurrection, ni à la virginité 
de la Vierge, ni surtout à l'infaillibilité du pape. La mainmise 
de la hiérarchie religieuse est de plus en plus mal accep-
tée. Aux État-Unis, 57 % des personnes en 2000 estiment 
que la Bible représente littéralement la Vérité, alors que ce 
chiffre est beaucoup moins élevé en Europe, 11 % aux 
Pays-Bas par exemple en 1994. La croyance religieuse 
continue à reculer en Europe: ainsi en France une enquête 
d’opinion de 2003 révèle que 47% des individus estiment 
que, plus la science progresse, plus il est difficile de croire 
en Dieu, et 39% pensent qu'il n'y a absolument rien après 
la mort.. Nous vivons dans une période d’abondance de 
moyens matériels, la vie est donc matériellement plus facile 
et nous nous attachons beaucoup plus à profiter de la vie, 
la destinée terrestre devient donc plus importante que celle 
du paradis. 
 En Europe, surtout à l’Ouest, mais peut-être seulement 
en Europe, les analyses portant sur les grandes églises 
dominantes, catholiques, luthérianistes, calvinistes, mon-
trent le recul de la pratique religieuse. En Espagne par 
exemple, une analyse de 2002 (CIS, Centro Investigationes 
Scientificas) révèle que 80 % des Espagnols se déclarent 
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4. Il s’agit d’une proposition du 19 février 2004 par la ministre de l’enseignement et de la recherche, Letizia Moratti (membre de Forza Italia). Sous pression 
d’une pétition largement suivis, la ministre a modifié sa proposition. 
5. Cette attitude n’est pas unique, nous verrons plus loin que la Grèce orthodoxe n’a pas l’enseignement de l’évolution à son programme, que la Serbie (voir 
orthodoxie) envisage de faire de même et que les Pays-Bas protestants ne mettent pas l’évolution dans les matières à examiner (même si théoriquement elle est au 
programme). La Suède ouvrit le premier musée crationniste à Uméa. Des pays, tels que la Russie et la Turquie, ouvrent leur porte au créationnisme.  



catholiques, du moins socialement ou culturellement: en 
effet 60 % de ceux-ci n’ont jamais participé à une activité 
religieuse. Plus généralement, 56 % des Espagnols se dé-
clarent non religieux (75 % si l’on considère les moins de 
35 ans). En Belgique, en 2000, 36.8% des Belges se décla-
raient non religieux, la pratique hebdomadaire du culte di-
minue de 0.8% par an nous amenant à moins de 10% en 
2002 (4% pour les moins de 29 ans), 63% répondent que 
l'Église n'est pas légitime pour les problèmes familiaux et 
60% pour les problèmes moraux (Dartevelle, 2001). 
 Le catholicisme belge en particulier, et ouest-européen 
en général, se distancie de plus en plus de l'Église - institu-
tion, d'une autorité "extérieure" perçue comme éloignée 
des réalités humaines. Les catholiques ne sont plus dog-
matiques, ils sont soucieux de tolérance et prônent les 
droits de l'Homme. 
 Notre société européenne, surtout à l’Ouest, est donc 
de plus en plus déchristianisée, elle n'est pas athée ou 
irréligieuse, car beaucoup recherchent un sens à la vie. Et 
donc, une spiritualité de substitution apparaît, une 
"orientalisation" mêlée d'ésotérisme, d'astrologie, de spiri-
tisme, d’écologisme, de techniques psycho-corporelles, 
c’est-à-dire un «bricolage» spirituel, y compris dans des 
dérives sectaires, sans théisme (doctrine qui affirme l’exis-
tence de Dieu et son action providentielle sur le monde) et 
sans déisme. Mais, une absence de rationalisme aussi! 
Dans une enquête d’opinion de 1993, 59% des Français 
croyaient en la transmission de pensées, 46% aux signes 
astrologiques, 18% à la sorcellerie. La croyance en un au-
delà de la mort s'accompagne d'un taux élevé de croyance 
aux parasciences (25% imagine une réincarnation ou 47% 
une autre vie dans l'au-delà). La pratique de l'occultisme ou 
des "sciences parallèles", comme l’alchimie, la cartoman-
cie, l’astrologie, conduisent à des asservissements men-
taux et des nuisances perverses. Cette absence de rationa-
lisme conduit aux fausses sciences et à la para-science, et 
il est donc prioritaire que notre enseignement persiste dans 
l'apprentissage du rationalisme. 
 Le constat de l'augmentation du savoir, en qualité 
comme en précision et en efficacité, reste de rigueur, 
même si on n’adopte pas la doctrine du Progrès, et donc 
de l’évolution de l’humanité vers une terme idéal. La 
conviction gnostique se distingue donc de la foi religieuse: 
"le croyant gnostique croit qu'il sait, alors que le croyant 
religieux sait qu'il croit" (Taguieff, 2001). "L'humanisme, 
selon l'esprit des Lumières, consiste à exalter dans 
l'Homme, le pouvoir de produire du neuf, d'inventer, de 
créer, de commencer, de rompre, de s'arracher, donc d'en-
gendrer lui-même le proprement humain". Le Progrès vou-
drait que les obstacles (préjugés, erreurs...) soient voués à 

disparaître avec le temps. "Les mésusages politico-
militaires du savoir scientifique ne constituent pas un argu-
ment contre la science. La liberté de la recherche scientifi-
que est inséparable de la liberté de pensée: elles doivent 
être défendues, préservées et illustrées l'une avec l'au-
tre" (Taguieff, 2001). En Paléontologie humaine, le retour 
global aux Ténèbres nous est interdit, la connaissance 
scientifique constitue l'un des biens communs de l'humani-
té qu'il importe de défendre. Dans nos pays, pour l'im-
mense majorité de la population, les convictions religieuses 
ont changé en partie parce que le discours scientifique et le 
discours philosophique, inspirés par les sciences anthropo-
logiques et paléontologiques, les ont remises en question. 

Conceptions cosmologiques 
 Passons sous silence les anciennes conceptions cos-
mologiques ou «sciences des lois qui gouvernent l’Uni-
vers», telles qu'une terre plate couverte par le firmament 
ou que le géocentrisme (ou la terre est considérée comme 
le centre de l’Univers), acceptant une terre sphérique mais 
n'admettant pas que le soleil soit le centre du système so-
laire. Très peu considèrent encore cette interprétation litté-
rale de la bible. 
 Analysons plutôt le Créationnisme, qui peut se présen-
ter sous différentes formes: 

- Créationnisme où la terre est très récente: elle a été 
créée par Dieu il y a 6000 à 10000 ans, toutes les formes 
de vie ont été créées en 6 jours, et la géologie peut être 
interprétée en termes du déluge (en anglais les YEC: 
Young-Earth Creationists). 

- Créationnisme où on accepte l'ancienneté géologique de 
la terre mais où la vie est créée par Dieu suivant les tex-
tes bibliques: il s'agit de "Old-Earth Creationism" ou aussi 
de "Gap Creationism": dans ce dernier cas une longue 
période existerait entre la Genèse 1:1 et la Genèse 1:2, 
Dieu créant la vie en 6 jours après cet intervalle. 

- Créationnisme où chaque jour de la Création représente 
des milliers voire des millions d'années. 

- Créationnisme progressif où la terre est très ancienne: le 
"Big Bang" serait une évidence de la force créatrice de 
Dieu, la biologie moderne et l'Évolution sont rejetées, 
Dieu créant les organismes de manière séquentielle se-
lon ce qui est observé dans les couches géologiques. 

- Créationnisme évolutionniste: la nature n'a pas d'exis-
tence en dehors de la volonté divine, des événements de 
création existent et Adam ne fut pas le premier homme 
mais le premier qui fut conscient d'être humain. 

- Évolution théiste: Dieu crée la vie par l'intermédiaire de 
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l'Évolution, ce point de vue accepte les données biologi-
ques modernes sauf lorsqu'il s'agit de la Création de 
l'âme humaine ; cette position est celle du pape actuel 
Jean-Paul II et de nombreux congrégations protestantes. 

 
 D'autres formes de théories créationnistes existent et 
sont difficilement classifiables et justifiables: 

- Créationnisme védique ou forme primitive de la religion 
brahmanique: l'hindouisme parle d'une terre très an-
cienne et certains considèrent l'Homme anatomiquement 
moderne comme ayant existé depuis des milliards d'an-
nées. 

- créationnisme amérindien: des centaines de populations 
des Indiens d’Amérique avec autant d'histoires de la 
création: ainsi, une histoire assez fréquente considère 
qu'il n'y a pas de différences entre hommes et animaux, 
qu'il y eut un temps où des géants et une faune géante 
coexistaient, et que leur taille diminua lorsque l'âge d'or 
disparut, avec une terre ravagée par le feu provoqué par 
le volcanisme. 

 
 Comme on le voit les positions créationnistes peuvent 
être largement opposées. En dehors de ces différentes 
formes de Créationnisme, on peut parler de deux formes 
de concept évolutionniste: 

- évolutionnisme méthodologique: Dieu n'intervient pas 
activement dans le phénomène d'Évolution, le matéria-
lisme décrit le monde naturel et son évolution, il n'est pas 
nécessairement athée ; 

- évolut ionnisme phi losophique: aucune force 
supranaturelle n'existe. 

L'Église catholique et les catholiques 
 Ce qui paraît caractériser souvent l'Église catholique 
aujourd'hui et dans le passé, ce sont les prises de position 
souvent tranchées et catégoriques de l'autorité vaticane, 
notamment en termes (bio)éthiques. Le Vatican a tendance 
à imposer des réponses considérées comme définitives 
mais souvent les chrétiens d'appartenance catholique ne 
se sentent pas à l'aise devant de telles positions. 
 Ce qui semble déterminer aussi les interventions du 
Vatican en (bio)éthique, c'est la conviction qu'une "finalité 
est inscrite dans la nature humaine comme expression du 
vouloir de Dieu à notre sujet" (de Locht, 2000). Un destin, 
fixé par ailleurs, s'imposerait donc à nous. Ces règles sont 
les mêmes que celles qui opposaient l'Église aux notions 
mêmes d'Évolution. 
 Galilée (1564-1642), physicien et astronome italien, 
fondateur de la Méthode expérimentale reliée au système 

du monde de Copernic, est certainement l'un des symboles 
laïques par excellence du savant, victime de l'obscuran-
tisme de l'église catholique; il dût renier ses théories de-
vant la cour romaine et abjurer devant l’Inquisition en 1633. 
Il s'agit là d'un symbole sur lequel Jean- Paul II a tenu à 
présenter les excuses de l'Église. Dans une analyse minu-
tieuse du "cas" Galilée, G. Minois (2000) démontre que 
Galilée ne fut pas tellement opposé à une forme d'intolé-
rance de l'Église, il était la célébrité des salons romains, 
soutenu par les Médicis, familles de Florence, protectrice 
des Arts et des Lettres qui régna depuis 1434 à 1670, il fût 
reçu par les cardinaux et les jésuites, le problème était sa 
demande à l'Église d'abandonner la nature divine des 
corps célestes. L'opposition et le jugement viennent donc 
de la visée de l'Église à tout régenter de la politique à la 
culture, de la morale à la science, en fonction de l'interpré-
tation arbitraire de textes hébreux vieux de plus de deux 
mille ans. 
 Les différents textes de la Bible ont été écrits par plu-
sieurs auteurs d’époques successives, et à l’intérieur d’un 
même texte l’on peut constater la présence de différents 
rédacteurs. La foi suppose préalablement que dans ces 
textes bibliques se trouve la parole de Dieu transmise à 
l’Homme, mais par des paroles humaines. La Théologie 
entreprend à partir de ces présupposés d’interpréter les 
textes pour trouver la part divine parmi ce discours humain. 
 Au niveau des récits de la Création, deux versions de la 
Genèse existent. Le plus ancien est le deuxième (Gen.2: 
4b), il daterait du 9ème siècle avant notre ère. Le premier 
(Gen.1:1 – 2: 4a) daterait de la période babylonienne au 
6ème siècle avant notre ère. Les accents sont différents. 
Ainsi, le plus ancien place la Création de l’Homme à un 
niveau central et l’Homme doit se soumettre à la volonté 
divine. Dans la version plus récente, le monde est créé ex 
nihilo et la Création est linéaire, l’Homme est créé à l’image 
de Dieu et reçoit la responsabilité du reste de la Création 
(Cornille, 1997). 
 L'Église catholique restera toujours une institution bicé-
phale avec d’une part un pôle mystique de transcendance, 
de révélation et de vérité et d’autre part un pôle naturel 
empirique d'insertion dans un contexte historique. L'Église 
effectue un effort permanent pour s'adapter non seulement 
à chaque époque, mais aussi aux conditions politiques lo-
cales. On peut d’ailleurs s’interroger sur le poids réel pour 
les catholiques des documents issus du Vatican, et notam-
ment des encycliques. Au moment de leur parution, celles-
ci sont présentées par le clergé comme des directives mo-
rales, prétendant à un modèle permanent, indépendant de 
conjoncture précise. Et cependant, l’histoire montre que les 
encycliques sont des réponses ponctuelles à des situations 
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ponctuelles. 
 Il en résulte des ambiguïtés, des promesses dialecti-
ques et des contradictions. La violence de l'Église, qui a 
longtemps condamné les droits de l'Homme, est abandon-
née et un revirement s’est réalisé. Sur le plan individuel, 
beaucoup de catholiques pratiquent, en effet, une tolérance 
nouvellement découverte, mais au niveau collectif l'intolé-
rance subsiste et les tabous sexuels et éthiques persis-
tent6. En ce qui concerne l'Évolution, ce n'est que récem-
ment que le Vatican admet que la Théorie de l'Évolution ne 
doit plus être considérée comme une simple hypothèse. 
 En 1864, Pie IX, dans l’encyclique Quanta Cura, 
condamne fermement le libéralisme, le socialisme, le ratio-
nalisme et les sciences lorsqu’elles sont en contradiction 
avec la tradition de l’Eglise. En 1909, Pie X et la commis-
sion pontificale continuent d’affirmer que les 3 premiers 
chapitres de la Genèse ne peuvent être mis en doute. Ce-
pendant, en 1950, sous Pie XII, l'encyclique Humani gene-
ris mentionne qu'il n'y aurait pas opposition entre l'Évolu-
tion et la foi chrétienne. Mais, tous les Hommes sont consi-
dérés comme descendants d'Adam et la théorie polygé-
niste doit donc être rejetée. Ce n'est seulement qu'en 1996 
que le pape Jean-Paul II mentionne à l'Académie pontifi-
cale des sciences que "des connaissances récentes amè-
nent à reconnaître que la théorie de l'évolution est plus 
qu'une hypothèse" (récentes??). 
 L'approche reste cependant très "prudente", car le pape 
ne cite jamais Charles Darwin et continue naturellement à 
considérer que la présence humaine ne peut s'expliquer 
sans une intervention divine. L'Église catholique romaine 
n'accepte donc pas l'évolution naturelle, l'esprit humain ne 
peut émerger de l'évolution matérielle, de la matière vi-
vante ; l'Évolution n'est donc pas sous contrôle des forces 
naturelles mais est sous contrôle divin. Les catholiques 
doivent affirmer que Dieu est le créateur de toutes choses, 
spirituelles et matérielles, et que si une évolution a lieu 
c'est sous sa guidance. «The moment of transition to the 
spiritual cannot be the object of this kind of observation, 
which nevertheless can discover at the experimental level a 
series of very valuable signs indicating what is specific to 
the human being. But the experience of metaphysical kno-
wledge, of self-awareness and self-reflection, of moral 
conscience, freedom, or again of aesthetic and religious 
experience, falls within the competence of philosophical 
analysis and reflection, while theology brings out its ulti-
mate meaning accord ing to  the Creator ’s 
plans» (Osservatore Romano, 1996). 

 La position officielle de l'Église catholique est que 
l'Homme n’est pas sur terre par hasard, même s’il est le 
produit de l’évolution et que de plus l’esprit humain est de 
création divine, non sujette à des changements évolutifs. 
Cependant, des fondamentalistes catholiques continuent à 
croire à une interprétation littérale de la Bible et 
n'acceptent aucune forme de compromis. Les auteurs 
fondamentalistes catholiques sont peut-être peu 
représentatifs. C'est le cas notamment d'un article de A. 
Nephard (article non daté) publié sur le site des livres 
catholiques Theodokos (dont l'origine est difficile à situer 
comme pour de nombreux sites), qui affirme que les 
écritures sacrées sont vraies puisque Dieu est leur auteur 
et que nous avons besoin de l'Église pour les interpréter 
infailliblement. Selon lui, même Jean Paul II admet ce 
principe puisque la catéchèse de 1994 continue à dire que 
la Genèse exprime la réalité de la Création et sa fin divine. 
C’est le cas aussi de Gonzales (2003) du St. Joseph's Men 
Society qui affirme également que "we can determine by 
reason, for instance, that God is infinetely good and that he 
is the author of life. If we accept the general theory of 
evolution, we would also have to say that he is the autor of 
death, corruption and violence". 
 Il existe au moins 5 sites belges néerlandophones (dont 
«creabel») qui prônent le créationnisme, il s’agit d’un créa-
tionnisme strict en 6 jours et en 6000 ans maximum. Sui-
vant «creabel» l’Homme a été créé de manière parfaite et 
la Bible ne peut contenir de mensonges. La position de 
catholiques non-européens pourrait aussi être plus fonda-
mentaliste: une enquête auprès de 20 étudiants africains 
au niveau master de mon université (et ayant donc un ni-
veau d’éducation équivalent à celui d’une licence) montre 
que 18 d’entre-eux peuvent être considérés comme créa-
tionnistes. L’un d’eux estime «qu’il ne faut pas exagérer le 
niveau d’évolution atteint par l’Homme, il y a eu plutôt une 
évolution de l’environnement humain, pas de l’essence de 
l’Homme», ou «les anthropologues n’étaient pas là pour 
voir comment l’Homme a évolué», ou «l’évolution est une 
théorie pas une science, on cache la vérité aux étudiants», 
ou encore «les chrétiens dans mon pays en restent à l’idée 
que Dieu est créateur de l’Homme à son image, ils n’ont 
pas confiance en l’idée scientifique d’un homme issu de 
singes». 

La réforme: des théologies largement opposées 
 "La diversité, la multiplicité presque, des courants issus 
de la réforme a conduit à l'émergence de pensées éthi-
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ques, morales, anthropologiques et théologiques différen-
tes, parfois même rigoureusement opposées les unes aux 
autres " (Burdet, 2000). 
 On distingue essentiellement 7 groupes religieux: les 
Luthériens, les Calvinistes, les Anglicans, les Pentecôtis-
tes, les Méthodistes, les Baptistes et les Presbytériens. 
Malgré leur diversité, les Protestants respectent la règle du 
sola scriptura prônée par Luther, maître de la Réforme en 
1496, et examinent donc toutes choses à l'aune du seul 
critère de la conformité aux textes de la Bible. Cependant, 
par rapport à ce principe, des divergences fondamentales 
sont apparues. Par rapport à des concepts bioéthiques tels 
que l'avortement par exemple, certains médecins protes-
tants le pratiquent, d'autres participent à des "commandos 
anti-avortement". 
 Pour les "Évangélistes protestants ", l'auteur de la Bible 
est directement l'esprit de Dieu, aucune erreur n'a donc pu 
s'y glisser. Pour les courants "réformés", les textes bibli-
ques doivent être interprétés sous l'angle de la critique his-
torique et du contexte culturel. Il n'y a donc pas une mais 
plusieurs théologies protestantes, et par conséquent cha-
que croyant a une responsabilité personnelle. 
 Les courants "Évangélistes" sont connus comme 
"conservateurs" ou "fondamentalistes" et sont dans une 
large mesure opposés aux principes d'Évolution. Ils consi-
dèrent que rejeter la Genèse, dans son sens strict de 6 
jours, revient à détruire les fondements mêmes de la chré-
tienté. Au contraire, le "libéralisme protestant" a une appro-
che libre et critique de la Bible et les positions dogmatiques 
sont rejetées. Ils considèrent la Création comme un mythe, 
tel que bien d'autres mythes existent dans d'autres reli-
gions. «Mais ce que je conteste, et les protestants libéraux 
avec moi, c’est la prétention de l’orthodoxie à avoir acquis 
le droit de préciser et de fixer pour l’éternité telle ou telle 
affirmation intellectuelle. C’est pour cela que la protestan-
tisme libéral, dans bien des cas, attachera beaucoup plus 
d’importance à la rectitude de la conduite (eupraxie) qu’à 
l’adhésion intellectuelle à un catalogue de propositions 
dogmatiques, considérées pour l’éternité comme représen-
tant le contenu de la foi chrétienne.» (Th. Monod, 2004).  
Entre les deux, on pourrait situer les "réformés" qui insis-
tent sur le retour aux textes bibliques mais sans qu'un livre 
puisse traduire des révélations. Le Protestant peut varier 
du sectaire refusant l'idée d'Évolution au libertaire ou au 
rebelle n'ayant aucune difficulté à accepter l'Évolution hu-
maine. 
 Comme le Catholicisme, le Protestantisme belge témoi-
gne aussi de processus d'individuation des croyances. 
L'Église protestante unie de Belgique, qui regroupe la plu-
part des Églises issues de la réforme et qui jouit des subsi-

des de l'État, est cependant fortement concurrencée par 
des Églises évangélistes, dites "libres", où l'accent est mis 
sur la conversion individuelle. Les croyants se disent plus 
chrétiens que protestants. D'origine anglo-saxonne, essen-
tiellement américaine, les Églises évangélistes sont aidées 
financièrement par des fonds nord-américains. Le discours 
est souvent manichéen (conception dualiste du bien et du 
mal) et simpliste, et la Bible, autorité suprême, est réputée 
infaillible. Le Créationnisme y est de mise et il n'y est pas 
question d'œcuménisme (tendance à l’union de toutes les 
Églises chrétiennes), de tolérance ou de pluralisme. 
 Depuis un demi-siècle, la tendance à amalgamer patrio-
tisme américain et croyance en Dieu, s'est progressivement 
accentuée. Cela commença notamment avec le Président 
Eisenhower qui proposa, en 1954, la devise à connotation 
confessionnelle "In God we trust". Sous la présidence de 
Ronald Reagan (1981-1989), les fondamentalistes chré-
tiens sont dans l'antichambre du pouvoir, c'est la période 
des procès de l'enseignement de l'Évolution dans les cours 
de biologie, du réveil religieux (revivalism) avec les prê-
cheurs modernes. Chaque session du Congrès s'ouvre par 
une prière récitée par un religieux ; avant de témoigner à 
une Cour on devra dire "so help me god" ; dans 44 états 
les élèves commencent leur journée par un "one nation 
under god". Avec l’actuel Président, George W. Bush, les 
fondamentalistes chrétiens sont désormais au pouvoir et 
participent directement aux prises de décisions politiques. 
Le gouvernement américain demande à être jugé non plus 
sur ses actes mais sur la pureté morale et doctrinale dont il 
se réclame. 
 Après la première guerre mondiale de 1914-1918, les 
conservateurs chrétiens américains, dans une recherche 
de la renaissance de valeurs qu'ils estiment traditionnelles, 
proposent d'interdire toute notion d'Évolution dans l'ensei-
gnement public. Il en résulte le Butler Act voté en 1925 au 
Tennessee et interdisant l'enseignement de l'Évolution. 
Différentes lois ont été abolies par la cour suprême des 
États-Unis car elles violaient le principe de séparation de 
l'Église et de l'État. 
 Cette polémique reste cependant d'actualité, car les 
fondamentalistes religieux, connus sous le nom de créa-
tionnistes, ont persisté dans leurs tentatives d'interdire l'en-
seignement de l’Évolution dans les écoles publiques et/ou 
d'introduire des notions anti-évolutionnistes. Dans les 30 
dernières années, les créationnistes ont proposé la Créa-
tion et son enseignement comme "science". Le site de l'Ins-
titute for Creation Research (2004), dans un article de Mor-
ris (1982), mentionne même que l'enseignement de l'Évolu-
tion devrait être interdit puisqu'il est à la base du commu-
nisme et du nazisme! Naturellement, le Créationnisme n'est 
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pas, par définition, une science, dans la mesure où ses 
arguments sont considérés comme absolus et infaillibles. 
Autres exemples en 1981 en Arkansas, en 1987 en Loui-
siane, des lois créationnistes ont été abolies. Cela n'a pas 
dérangé les créationnistes qui ont demandé aux profes-
seurs d'utiliser leur "liberté académique" pour enseigner le 
créationnisme7. Pour éviter des termes trop teintés de reli-
gion, ils proposent le terme "intelligent design theory" (!?). 
Ce courant a un impact sur l'enseignement de la biologie et 
sur l'éducation aux États-Unis parce que de nombreux pro-
fesseurs d'écoles publiques, pour éviter les controverses, 
décident de ne pas enseigner l'Évolution. Dans d’autres 
cas, l’Évolution est rendue facultative car simplement sup-
primée des connaissances exigibles aux examens. 
 A titre d’autre exemple, le 30 janvier 2004, le New York 
Times publie un article mentionnant que l’Etat de Géorgie 
propose de remplacer le terme Évolution par «changement 
dans le temps», car le terme évolution a une connotation 
trop négative! et de remplacer le terme «âge élevé de la 
terre» par «âge de la terre». La qualité moyenne de l’ensei-
gnement de l’Évolution est donc relativement mauvaise, 
l’esprit critique de plus en plus exclu et l’endoctrinement en 
hausse. Dans un rapport récent sur l’état de l’enseigne-
ment de l’Évolution aux États-Unis, L. Lerner (2000) estime 
que cet enseignement est très bon dans seulement 10 
états, satisfaisant dans 21 états, insatisfaisant dans 6 états 
et même sans utilité ou absent dans 13 autres états (dont 
l’Alabama, la Floride, la Géorgie, le Kansas, le Mississipi, 
l’Ohio, le Tennessee). En Australie, le poids politique et 
économique des créationnistes est considérable et fit qu’au 
début des années 1980 l’État du Queensland autorisa l’en-
seignement du Créationnisme dans les écoles. Les asso-
ciations créationnistes australiennes et américaines sont 
également de puissants moteurs de l’extension du Créa-
tionnisme en Europe, en Russie et Turquie notamment, 
mais aussi dans de nombreux autres États par l’intermé-
diaire des sites Internet, des cassettes vidéo, des livrets, 
des conférences et d’autres subsides pour aider à la diffu-
sion dans les médias. 
 Les créationnistes, dont nous avons vu l’énorme varia-
bilité d’opinion, n'ont pas de support scientifique8 aux 
États-Unis mais tentent d'avoir une influence politique et 
éducationnelle. Les créationnistes en restent donc à une 
interprétation littérale de la Bible, certains continuent même 
de parler d'une terre plate (la Bible invoquant les "4 coins 
de la terre") et de géocentrisme (ou terre station-

naire,centre de l’Univers). Les autres créationnistes sont 
nombreux et leur influence peut être puissante. Le seul fait 
que ce groupe continue à exister est en tous les cas un fait 
de société. 
 Il s'agit d’une position primairement anti-scientifique. 
Les créationnistes considèrent que l'âge établi pour la terre 
(4,6 milliards d'années) est en fait le résultat d'une conspi-
ration du monde scientifique pour "donner du temps à 
l'Évolution". En fait, le débat a aussi une origine politique, 
puisque l'Évolution serait pour eux "à la base de l'athéisme, 
du communisme, du nazisme, du racisme, de l'impérialisme 
économique, du militarisme, de l'anarchie et de tout sys-
tème de croyance anti-chrétien" (excusez du peu!). 
"L'Amérique est attaquée par les forces de Satan dans un 
effort de miner l'Amérique". Vous pourriez penser que ce 
débat est surprenant, il l'est en effet, en termes scientifi-
ques ;cependant, leur but n'est pas de convaincre les 
scientifiques mais un public peu formé aux sciences:les 
processus de l'Évolution constituent une science complexe, 
faisant appel à de nombreux domaines scientifiques parfois 
difficiles à expliquer. Les créationnistes manipulent donc 
souvent les faits scientifiques à leur propre avantage: ainsi 
dans des musées créationnistes, on juxtapose des pièces 
fossiles de manière artificielle, comme par exemple un 
moulage de trilobite (articulé marin de l’ère primaire, de 
400 millions d’années) superposé à un pied humain, la jux-
taposition des 2 pièces prétend ainsi attester la coexis-
tence des trilobites et de l’Homme durant le déluge. 
 A titre d'exemples plus spécifiques, citons un certain 
nombre d'Églises protestantes: 

- Episcopal Church (USA): la créativité divine peut se re-
trouver aussi bien dans l'histoire de la Création que dans 
la théorie d'Évolution, une résolution de la convention 
générale de cette Église en 1982 s'oppose à l'enseigne-
ment du dogmatisme rigide de la "Creation science". 

- Église évangélique luthérienne: Dieu aurait pu utiliser 
l'Évolution dans le processus de Création. 

- Église luthérienne (synode de Missouri): est création-
niste. 

- Église évangélique luthérienne (synode de Wisconsin): 
est aussi créationniste. L'Évolution n'est rien d'autre 
qu'une tentative arrogante d'effacer la responsabilité du 
Créateur. 

- Église presbytérienne (USA): l'assemblée générale en 
2002 réaffirme la Création divine selon la sagesse des 
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7. Dans une assemblée d’environ 400 professeurs américains de biologie, la moitié déclare enseigner le créationnisme bien que la loi ne les y oblige pas (L. Devos, 
2004) . 
8. Ils tentent malgré tout de s’insérer dans des journaux scientifiques à système de referees, comme un article de J. Wells en 1999 dans “The american biology 
teacher” et S.C. Meyer en 2004 dans “Proc. Biological society of Washington”, des journaux de réputation secondaire cependant.  



écritures, mais l'évolution naturelle est compatible avec 
cette Création ; un recensement de 1998 montre que 
l’énorme majorité des membres de cette Église est créa-
tionniste, 98 % pour les pasteurs et 96 % pour les 
croyants. 

- Église méthodiste unie: le rapport de 2004 de la Task 
Force Science & Théologie pose la question. Pourquoi 
l'Évolution ne pourrait-elle pas être une partie d'un des-
sein intelligent ? L'Évolution ne pourrait-elle pas être une 
manière subtile et élégante de Dieu d'accomplir ses in-
tentions? 

- Assemblées de Dieu: rejette l'idée d'Évolution théiste et 
est donc favorable au Créationnisme, "si l'humanité a 
évolué à partir de formes de vie inférieures, nous ne 
pourrions être créés à l'image de Dieu (Genèse 1:27; 
2,7). 

- Église baptiste (Utah): nous avons été créé par Dieu et 
nous n'avons pas évolué de manière accidentelle ; il n'y a 
pas eu un processus de changement d'un animal à un 
autre mais plutôt, comme la Genèse l'enseigne, que cha-
cun a été créé dans un ordre propre ; en fait, humains et 
animaux ont été créés à des jours différents. 

Les églises orthodoxes indépendantes et nationales 
 Le grand schisme séparant la chrétienté de l'Est et de 
l'Ouest date de 1054. Le patriarche oecuménique de Cons-
tantinople (actuelle ville turque Istanbul) est considéré 
comme le "primus inter pares". Mais, les Églises ortho-
doxes sont dites "autocéphales", c'est-à-dire indépendan-
tes du patriarcat oecuménique de Constantinople. En d'au-
tres termes, elles sont autonomes par rapport à toute auto-
rité ecclésiastique "étrangère" et sont par conséquent na-
tionales. On ne peut donc envisager l'orthodoxie dans son 
ensemble, les Eglises sont indépendantes entre elles, sou-
veraines, organisées autour de synodes d'évêques et assu-
jetties à leurs États respectifs. 
 En Grèce, l'Église orthodoxe est une Église d'État, et 
97 % de la population grecque actuelle est officiellement 
considérée comme orthodoxe. Jusqu'en 2000, la carte 
d'identité grecque mentionnait obligatoirement la religion. 
Suivant les principes orthodoxes, le "Père" est le Créateur 
du ciel et de la terre et de toutes choses visibles et invisi-
bles. L'Homme est créé à l'image de Dieu. L'Évolution n'est 
éventuellement pas rejetée dans la mesure où Dieu reste 
maître de celle-ci, les 6 jours de la Création peuvent aussi 
être considérés comme des périodes. Dans l'enseigne-
ment, les professeurs sont considérés comme orthodoxes, 

appartenance vérifiable jusqu’en 2000 par la carte d'identi-
té. L'Évolution ne fait pas partie du programme de l'ensei-
gnement secondaire, certains livres y consacrent malgré 
tout quelques pages, mais qui ne font cependant pas partie 
du cursus officiel. 
 L’Église orthodoxe russe n’a pas une interprétation litté-
rale de la création biblique et le concept d’Évolution n’est 
pas considéré comme incompatible avec la religion, dans la 
mesure cependant où cette évolution reste sous la direction 
divine. Suivant une enquête d’opinion, plus de 60 % de la 
population russe est considérée en 1994 comme non 
croyante. Mais, en 1991 la “Moscow Creation society” fut 
créée et ses membres, en collaboration avec le ministre 
russe de l’enseignement (!), ont édité une brochure créa-
tionniste destinée aux écoles russes. Les publications de 
l’Institute for Creation Research sont largement diffusées 
dans les facultés universitaires. 
 Ainsi, Bufeev (2004) (l'auteur est d'origine russe mais il 
est difficile de donner une origine à cet article comme sou-
vent sur internet) affirme qu'un chrétien orthodoxe ne peut 
être évolutionniste. "Without God neither science nor any 
other concept of human thought leads to the Truth". "The 
cornerstone of the Orthodox attitude to science is the 
concept of creation... Creation is in principle a religious 
concept, but not a scientific one". L'Évolutionnisme théiste 
est considéré ici comme une perversion de théologiens 
médiocres et de "ténèbres" occidentaux. Le monde créé en 
6 jours était parfait, la mort n'apparut qu'après que 
l'Homme ait péché. 
 En Serbie, l’agence AFP du 9 septembre 2004 signale 
que la ministre serbe de l'éducation, Ljiljana Colic, a suppri-
mé l'étude de l’évolution en 8ème année d’études. Selon le 
journal Glas Javnosti, Mme Colic a indiqué que le darwi-
nisme et la conception selon laquelle l'Homme a été créé 
par Dieu seraient étudiés en parallèle. Les déclarations de 
Mme Colic ont déclanché une polémique à propos des mé-
rites de chacune des deux conceptions et de leur place 
dans le systeme d'éducation9. 
 A titre d'autre d'exemple, en 2000 l'archidiocèse améri-
cain de l'Église orthodoxe grecque mentionne, suivant le 
révérend Mastrantonis, que l'Évolution ne contredit pas 
l'existence d'un Être suprême intelligent, mais s'oppose au 
concept d'Évolution excluant une Création. De manière 
plus ou moins semblable, l'Église orthodoxe américaine 
affirme que si les Hommes ont pu évoluer physiquement 
sous la direction d'un Créateur, leurs âmes ne peuvent 
avoir évolué. L'Évolution peut être acceptée si elle n'éli-
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mine pas le besoin d'un Dieu Créateur. 
 La religion orthodoxe estime donc que Dieu est le Créa-
teur de toutes choses et que les Hommes, créés à l'image 
de Dieu, sont uniques parmi les autres créations. Mais, en 
même temps, l'orthodoxie n'analyse pas la Genèse de ma-
nière littérale. Comme la Genèse nous est présentée, nous 
ne pouvons la comprendre et cependant nous devons y 
croire! 
 Cependant, des nuances existent étant donné l'indé-
pendance des différentes Églises orthodoxes. L'Église or-
thodoxe estime ne pas avoir de problèmes avec l'Évolution 
comme théorie scientifique mais bien avec l'Évolution élimi-
nant le besoin d'un Créateur, qui est intervenu pour donner 
l'esprit à l'Homme. 

Islam et Islamisme 
 Le Coran est considéré par pratiquement tous les mu-
sulmans comme le message direct d'Allah et la Genèse est 
considérée comme une version corrompue du message 
divin. La Création est décrite de manière plus vague dans 
le Coran que dans la Bible, et elle est dispersée sur plu-
sieurs chapitres ou surahs (2:109-111; 7:52-57; 16:1-17; 
40:66-70; 41:9-12; 42:28; 65:12). Ceci entraîne des inter-
prétations créationnistes aussi larges que celles décrites 
précédemment dans notre paragraphe "Conceptions cos-
mologiques": selon l'Islamic Society of Greater Salt Lake, 
"if you believe in God and in the Qur'an, you have to be-
lieve that everything that was in the universe was created 
by God... If there was an evolutionary process, that process 
was created and put in place by God"). 
 L'Islam a connu au Moyen Âge, du Vè au XVè, un déve-
loppement exceptionnel des lettres et des sciences, une 
rencontre avec la civilisation grecque ancienne, avec celle 
de la Perse et du Moyen-Orient. La civilisation occidentale 
plongée alors dans un esprit des Ténèbres doit beaucoup à 
cet Islam par la présence d'un courant rationaliste ne sui-
vant pas aveuglément les textes du Coran. Mais dès le IXè 
siècle, de nombreux religieux musulmans s’opposent vive-
ment à l’extension des sciences dites rationnelles par op-
position aux sciences religieuses ou traditionnelles. Pour 
eux, la philosophie grecque est un apport étranger. Cette 
condamnation par l’Islam rigoriste de la philosophie grec-
que et de la logique allait avoir des conséquences dramati-
ques, en faisant de cette religion une religion sans esprit 
critique, conventionnelle à l’excès. 
 Au XXIè siècle, le darwinisme est cependant discuté de 
manière assez libre dans les pays arabes dans la mesure 
où les idées rationalistes étaient connues des personnes 
éduquées. Ainsi, certains intellectuels admettent le darwi-
nisme pour un monde sans Créateur. Les auteurs religieux 

musulmans, comme Isfahani, al-Jisr Hussein, ne sont pas 
opposés à l'Évolution et essaient de réconcilier darwinisme 
et Islam et même matérialisme et Islam, ils regardent ce-
pendant les inventions scientifiques comme des révélations 
des secrets de l'univers créé par Dieu, l'Évolution se dé-
roule sous contrôle divin (A.A. Ziadat, 1986). 
 L'Islam a donc fourni de brillantes contributions scientifi-
ques à l'humanité, de la médecine à l'astronomie, ainsi 
d'ailleurs qu'au niveau des Lettres. Cela n'empêchait pas 
les pays musulmans de garder les traditions coraniques, 
qui restaient donc une priorité. Le livre de Darwin “Origin of 
species”de 1859, ne fut d’ailleurs traduit en langue arabe 
qu’en 1964. Selon un discours en 1994 de Dalil Boubakeur 
(recteur de l’institut musulman de la mosquée de Paris), 
“l’islam accorde à la raison une importance primordiale” 
mais plus loin il mentionne aussi “que le raisonnement phi-
losophique ne peut nous mener à une conclusion contraire 
à la révélation divine”. 
 Jusqu'au XXe siècle, dans les pays musulmans n'exis-
tait le plus souvent qu'un système d'éducation basé sur les 
traditions musulmanes, liées à l'étude du Coran, dans le-
quel les matières scientifiques étaient absentes. Après la 
deuxième guerre mondiale, les réformes de l'éducation 
sont apparues et les sciences ont été introduites. Cepen-
dant, les rapports de l'Unesco montrent que cet enseigne-
ment des sciences est basé sur des aspects théoriques 
évitant le développement d’une pensée critique et d’une 
réflexion sur les questions éthiques liées aux problèmes 
scientifiques (Abd-El-Wahed, 1996). La république Kéma-
liste proclamée en 1923 est une exception, car le fondateur 
de cette Turquie Mustafa Kemal Atatürk proclame la sou-
mission de la religion à l'État. Atatürk a imposé, non sans 
violence, une forme de laïcisation. Il fallait libérer la société 
de la néfaste tutelle religieuse, émanciper la femme tou-
jours sous le joug des traditions, rattraper le retard politique 
et éducatif par rapport à l'Occident, abandonner la charia 
qui commande de couper une main d’un voleur ou de lapi-
der une femme “adultère”, cette lapidation étant considérée 
comme une punition mais aussi comme une 
“purification” (Hani Ramadan 2002). De plus, il fallait ins-
taurer des droits notamment par référence au code civil 
suisse, au code pénal italien et au code administratif fran-
çais. Du point de vue de l’éducation, l’Évolution fut mis au 
programme scolaire et l’enseignement de la biologie devint 
une obligation même si elle restait imprégnée de la religion. 
Néanmoins, le Créationnisme revient actuellement en force 
en Turquie et il existe une “Islamic Scientific Creationist 
and Science Research Foundation” (BAV), financée par 
des organisations étrangères, par rapport à laquelle une 
“Turkish Evolution Committee” a dû être créée (X7). L’au-
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teur le plus actif de ce BAV est Harun Yahya (2002), qui 
serait, selon certains, un collectif de personnes dont ferait 
même partie Necmettin Erbakan, l’actuel premier ministre 
et dirigeant du parti islamique (X12 et X14). Pour eux, l’É-
volution est la racine des maux de notre monde moderne, 
du fascisme et du capitalisme forcené et même des atta-
ques terroristes du 11 septembre 2001 contre les twin to-
wers à New York!! (Yahya, 2002). 
 Actuellement, l'Islam veut privilégier les droits de la 
communauté musulmane au détriment des droits de l'indivi-
du, dans leurs propres pays et même dans les pays d’ac-
cueil. “Il va de soi que la vie communautaire et le statut 
social soient stictement réglés par la sharia” (discours en 
1994 de Dalil Boubakeur, recteur de l’institut musulman de 
la mosquée de Paris). Sans vouloir imposer nos coutumes 
occidentales, sans amalgamer racisme et critique de 
l'Islam, il nous faut maintenir la laïcisation de la société et 
restreindre les opinions religieuses au seul domaine privé. 
 "If "evolution" implies that man is actually an evolved 
form of a certain other creature, then Islam does not affirm 
such a standpoint. According to the Qur'an, Adam (pbuh) - 
the first man - was a direct creation of God, as a man. The 
Qur'an does not support that Adam evolved from another 
species" (X1, 2004). Seuls Adam et Eve, et les générations 
suivantes, ont reçu les proportions physiques adéquates et 
les qualités humaines avancées. Et les fossiles humains 
légèrement différents (comment interpréter cette diffé-
rence ? Néanderthaliens, Homo erectus, Homo habilis,...?), 
sont des "presque" humains n'ayant pas reçu ces propor-
tions et ces qualités, et ils se sont éteints avec le temps 
(X1, 2004). 
 L'Évolution des autres espèces non-humaines peut être 
acceptée sauf si les transformations sont dues à des muta-
tions aléatoires et à la sélection naturelle conçues comme 
des causes indépendantes de la volonté d'Allah. Rien ne 
se déroule au hasard, et il n'existe pas de nature auto-
nome. "The slaves of evolution have no limit" (X2, 2004) et 
exposent la société musulmane à tous les dangers. "This is 
why we tell to those who demand from Islam to evolve, why 
don't they demand from evolution to be Islamic" (en gras 
dans le texte, X2, 2004). 
 Un autre site islamique (Kadous, 1996) accepte la mé-
thode scientifique d'observation et d'expérimentation, ainsi 
d'ailleurs qu'une évolution graduelle au sein de couches 
géologiques. Mais il ajoute directement que les formes vi-
vantes (terme imprécis utilisé ainsi probablement de ma-
nière intentionnelle ?) ne peuvent se transformer des plus 
simples aux plus complexes, que les premières formes de 
vie ont dû être créées, et que de toute façon l’Homme est 
en dehors de ce schéma d'évolution. "Finally, if we can 

remove the notion of man being linked to this chain, whom 
Allah has honoured above all creation, then the theory of 
evolution can be accepted... As Muslims, we cannot accept 
that man was a monkey, or a bird or a fly" (Kadous, 1996). 
 Un autre site musulman (X3, 2004) mentionne que l'ap-
parition de l'Homme sur la base de l'Évolution à partir d'au-
tres primates n'est pas en conflit avec les versets du Qu-
r'an, mais il précise plus loin que "the emergence of man in 
an extraordinary way was a special favor of Allah". 
 Naturellement, il existe une différence fondamentale 
entre l'Islam et l'islamisme. L'Islam est une religion mono-
théiste basée sur un culte commun, elle est divisée en cou-
rants théologiques, tels que le Sunnisme et le Shiisme. Le 
Sunnisme considère les 6 jours de la Création de manière 
littérale et le Shiisme plutôt en tant que 6 périodes. Dans 
nos pays occidentaux notamment, émergent des mouve-
ments de religiosité modérée et une intelligentsia musul-
mane réformiste attachée à un Islam plus moderne. Sou-
vent, cependant, ils sont intimidés pour les mouvements 
islamistes. 
 L'islamisme est, en effet, une idéologie politique de 
combat recouvrant une diversité de courants, comme les 
traditionalistes combattant pour une morale religieuse sans 
déviances, les fondamentalistes combattant pour une ré-
forme sociale mais soumise aux préceptes de la Charia/
Sharia ou encore les néo-fondamentalistes ne reconnais-
sant comme légitimes que la Umma ou communauté des 
croyants. L'islamisme, dans son ensemble, met l'accent sur 
une idéologie puritaine et rigoriste et prône l'Etat islami-
que ; il se radicalise à partir des années 1990 rejetant les 
valeurs de tolérance, de pluralisme et les droits de 
l'Homme. 
 Immigration, Islam et islamisme: 
 Récemment, parmi les populations immigrées, le phé-
nomène religieux joue un rôle identitaire important, lié à 
des comportements qui ne se limitent pas à la sphère pri-
vée mais se répercutent sur les structures sociales et les 
rapports entre les sexes. Il sert de justification à de nouvel-
les divisions et dérives au sein de nos sociétés occidenta-
les alors que la démocratie exige la tolérance en matière 
d'opinions religieuses et politiques. 
 Si on prend l'exemple de la migration marocaine en 
Belgique, qui débute officiellement en février 1964, la com-
munauté marocaine ne fut intéressée au début que par 
l'acquisition de droits sociaux et par l'égalité de ces droits. 
L'histoire plus récente.est caractérisée par un repli sur la 
sphère privée et communautaire: de plus en plus d'associa-
tions se créent en faisant référence à l'Islam. L’individu se 
soumet aux préceptes de l'Islam et il est lui est quasiment 
impossible de dissocier communauté et croyance. Les si-
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tes, francophones en tous les cas, se veulent pratiques et 
proposent tout et donc n'importe quoi: comme des indica-
tions pour parfaire sa religion ou des conseils concernant le 
mariage tels "il n'est pas conseillé à une musulmane de se 
marier à un chrétien. Car dans le couple la femme doit être 
soumise à son mari" (www.immigrer.net). 
 De plus, les imams, qui prêchent dans les mosquées 
belges et françaises par exemple, sont habituellement des 
missionnaires étrangers, payés notamment par des subsi-
des de pays arabes, issus d'écoles sectaires voire fanati-
ques, et protégés par certains consulats. Dans l'Islam, la 
notion de citoyenneté n'existe pas mais bien la notion de 
communauté, car reconnaître une communauté, c'est don-
ner la possibilité d'appliquer les propres lois de l'Islam à 
cette communauté (Amar Lasfar, recteur de la mosquée de 
Lille dans Hommes et Migrations, n° 1218, 1999). 
 Lorsqu'une république islamique existe, comme dans le 
cas de l'Iran, l'oppression prend la forme d'opposition à la 
liberté de la femme, de suppression de la liberté 
d‘expression culturelle et dans le domaine personnel, de 
vote de lois brutales, comme la charia. Les soldats d'Allah 
attaquent des librairies et des maisons d'édition, des livres 
sont brûlés, des universités attaquées, des étudiants tués 
(Kamgulan, 2002). L'Iran représente un cas unique dans 
l'Islam. Groupant plus de 60 millions de Chiites, il connaît 
un clergé centralisé, à l'image de l'Église catholique. Tout 
théologien peut diriger l'État et veiller sur l'éthique de la 
nation. 
 Le monde musulman et l’éthique: 
 L'éthique, qui concerne les principes de la morale, est 
un sujet de préoccupation de la société musulmane. "A cet 
effet, les communautés scientifique et religieuse sont en 
contact permanent pour débattre de la définition des va-
leurs" (Pouya, 2000). Pour l'Islam, l'éthique ne peut être 
détachée de l'idéologie religieuse. Ainsi, l'avortement est 
officiellement condamné, mais l'avortement clandestin se 
pratique malgré cet interdit religieux. 
 Une majorité de musulmans se trouve dans l'incapacité 
d'accepter la critique historique à l'égard du Coran, ce qui 
les font juger comme "fondamentalistes". L'islamisme mili-
tant est cependant fondamentalement politique et corres-
pond à une protestation contre la modernité de musulmans 
ayant souvent bénéficié d'une formation techno-scientifique 
occidentale (Etienne, 2002). Les fondamentalistes sont en 
totale opposition avec la notion d'Évolution. 
 L'Islam est trop multiple pour qu’on puisse porter un 
jugement d'ensemble sur ses pratiques et sur son contenu. 
Et il est vrai que, dans les pays occidentaux tout au moins, 
la plupart des musulmans sont des modérés respectables. 
Au contraire, l'islamisme nous interpelle puisqu'il s'agit 

d'une forme d'impérialisme religieux fondée sur des métho-
des de conquête, de prosélytisme, voire d'oppression. Il 
prône une vision théologique de la société. Dans nos pays, 
ils forment une minorité, qui n'est cependant pas condam-
née fermement par les modérés qui cèdent souvent à la 
peur et aux menaces. 
 La liberté est perçue, dans la pensée musulmane, 
comme l'équivalent du désordre, et elle est considérée 
comme une menace pour cette pensée. Tout penseur s'ins-
crivant en dehors du cadre de la religion est taxé d'athée et 
d’impie et condamné en tant que tel. Une théologie islami-
que de la libération est absente ou combattue: ainsi Mah-
moud Mohamed Taha, penseur musulman contemporain, a 
proposé une relecture éclairée du Coran, a remis en ques-
tion la suprématie de la loi islamique dans la codification 
des sociétés musulmanes contemporaines, il défendait 
l’égalité devant la loi des musulmans et des non musul-
mans, des hommes et des femmes, mais en 1985 il fut 
condamné au Soudan pour apostasie et subversion politi-
que et pendu par le régime islamo-militaire du général Nou-
méri. Même les dirigeants arabo-musulmans les plus oppo-
sés à l'intégrisme continuent à utiliser l'Islam comme élé-
ment unificateur de la société ; ainsi par exemple, l'Algérie 
socialiste s'inspire ouvertement du Coran dans sa charte 
nationale. 
 Naturellement, des opposants humanistes, progressis-
tes et démocrates existent dans les pays arabo-
musulmans. Mais, leurs dirigeants sont le plus souvent en 
exil, essentiellement parce que les mouvements démocrati-
ques débutant dans les années 1960-1970 ont été isolés 
dans la majorité des pays de l'Islam et n'ont pas été défen-
dus par les gouvernements occidentaux: ils ont été élimi-
nés en utilisant l'Islam réactionnaire. Des sites laïques, 
athées et minoritaires existent cependant, tel 
www.assoaime.net et ils présentent une forte résistance à 
toute forme d’intégrisme. 
 L'attitude à l'égard de l'athéisme dans l'Islam est inhé-
rent au credo religieux. La fatwa, ou sentence de mort, lan-
cée en 1990 contre l’écrivain Salman Rushdie par l’ayatol-
lah Khamenei et par les gardiens de la théocratie iranienne 
est typique à cet égard. Aucune transgression et aucune 
contestation ne sont permises à l'affirmation de l'existence 
de Dieu, à la confiance en la prophétie de Mohamed et en 
la shâria ou charia qui vise à modéliser la vie du croyant. Il 
y a quasiment déni d'humanité pour l'athée aussi bien dans 
l'islam-religion que dans l'islam-tradition. Ainsi, le premier 
ministre actuel turc Recep Tayyip Erdogan déclarait au 
début des années '90 "on ne peut être musulman et laï-
que". 
 Les intellectuels progressistes du monde musulman ont 
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dans leur majorité reculé devant la remise en question de 
l'Islam, ils dénoncent éventuellement des pratiques rétro-
grades mais l'Islam est jugé bon en soi. Parmi l'immigration 
maghrébine en occident, beaucoup ne croient plus en Dieu, 
mais ne se réfèrent à l'Islam que par une sorte de fidélité 
uniquement culturelle et insistent sur l'intimité de la cons-
cience. Ils créent une catégorie de "musulmans sociologi-
ques" d'essence culturelle, souvent laïque voire athée 
(Nouréa Ouali, 2000). 

Le Judaïsme: pas de réponses univoques 
 Le Judaïsme est une des plus vieilles religions mono-
théistes, elle est basée sur des écrits plus anciens que les 
évangiles. Leurs concepts ethnocentristes de "peuple élu", 
valable à l'époque du royaume Hébreux comme formule 
fédératrice, n'est plus de mise dans notre monde globalisé. 
 Le livre de la Genèse de l’Ancien Testament décrit la 
vie des trois patriarches (Abraham, Isaac et Jacob) et l'or-
ganisation tribale d'origine. Les textes juifs comprennent le 
Tanakh, souvent appelé l'Ancien Testament par les chré-
tiens, (dont la Torah) et le Talmud contenant des lois, des 
choix moraux et des connaissances médicales. Le Messie 
arrivera, reconduira les juifs sur la terre d'Israël, et une 
résurrection générale aura lieu. Les juifs se réfèrent donc 
souvent comme peuple élu de Dieu, n'impliquant pas qu'ils 
soient supérieurs aux autres mais qu'ils ont reçu plus de 
responsabilités dans l'étude de la Torah. Il s'agit d'une 
croyance en un Dieu unique. L'Homme est placé au som-
met de la Création. 
 L'identité juive repose sur un imaginaire hérité d'un pas-
sé biblique, sur l'appartenance à une communauté reli-
gieuse, sur l'image d'un peuple persécuté de nombreuses 
fois. Le sentiment d'identité est particulièrement puissant 
dans le judaïsme orthodoxe où l'Évolution, le métissage 
culturel et les relations inter-ethniques sont considérées 
comme des fautes graves. Plus le monde s'ouvre et plus 
ces communautés se referment sur elles-mêmes. 
 Mais, la communauté juive exprime des positions philo-
sophiques très différentes, parfois opposées (Deroover, 
2000). On peut, arbitrairement peut-être, distinguer des 
juifs dit laïcs, athées ou peu pratiquants, des libéraux prati-
quant un judaïsme évolutif tourné vers le modernisme, des 
réformateurs (groupe libéral suivant les lois éthiques juives 
mais sans exigence de tradition alimentaire notamment, 
beaucoup de rabbins sont féminins), des conservateurs 
(situés entre les réformateurs et les orthodoxes), des ortho-
doxes attachés aux lois religieuses traditionnelles et à leurs 
interdits et des ultra-orthodoxes (ou "gardiens du Temple", 
ou "Fous de Dieu") sectaires et obscurantistes. 
 On estime qu'actuellement aux États-Unis seulement 

10% des juifs américains sont orthodoxes (mais 40% des 
synagogues le sont) et 26% sont réformistes. On parle aus-
si de judaïsme humaniste (The Humanist Manifesto II, 
1973), mouvement lié à la libre-pensée, ou aussi d'huma-
nisme religieux similaire au précédent mouvement mais 
pratiquant certains rites religieux. "A lot of humanists have 
decided that religion is a natural human impulse and... that 
there needs to be some kind of ritual and socialising aspect 
and that going to church or going to temple can help us to 
do that" (Murphy, 2001). "Humanistic Judaism embraces a 
human-centered philosophy that combines rational thinking 
with a celebration of Jewish culture and identity. Humanist 
Jews value their Jewish identity and the aspects of Jewish 
culture that offer a genuine expression of their contempora-
ry way of life. Humanistic Jewish communities celebrate 
Jewish holidays and life cycle events (such as weddings 
and bar and bat mitzvah) with inspirational ceremonies that 
draw upon but go beyond traditional literature" (Society for 
Humanistic Judaism). La congrégation juive "Beth Chai" du 
Bethesda mentionne que les hommes ont la responsabilité 
de conduire leur propre vie indépendamment d'une autorité 
supranaturelle, que l'identité juive est la mieux préservée 
dans un environnement libre et pluraliste, que la liberté et 
la dignité du peuple juif doit aller de pair avec la liberté et la 
dignité de tous les autres êtres humains. "Our services do 
not consist of worship of a supreme being. We all believe 
that it is human beings who have the power and duty to 
make the world a better place. We are not looking to so-
meone else to help us" (What is humanistic judaism?) 
 A côté des mouvements religieux conservateurs, ortho-
doxes et ultra orthodoxes, il existe aussi un judaïsme mes-
sianique: si la plupart des juifs religieux pensent que le 
Messie doit encore venir, les juifs messianiques pensent 
que Yeshua de Nazareth (Jésus-Christ des chrétiens) était 
ce Messie (International Alliance of Messianic Congrega-
tions and Synagogues). 
 Le judaïsme est caractérisé par l'absence d'autorité 
centralisatrice représentant l'entièreté du judaïsme, et donc 
par l'absence de réponses univoques vis-à-vis de l’Évolu-
tion par exemple. 
 Aux États-Unis au moins, le judaïsme propose actuelle-
ment de ne pas enseigner le Créationnisme dans les éco-
les publiques du moins selon l'American Jewish Congress, 
le Central Conference of American Rabbis et le Jewish 
Theological Seminary. Selon le rabbin Richard Jacobs 
(2004), on peut croire en la réalité de la Genèse mais aussi 
en la réalité de la science de l'Évolution. La science permet 
de comprendre comme le monde a été créé mais elle ne dit 
pourquoi pas il a été créé. Mais, selon l'union des congré-
gations juives orthodoxes, les jours de la Genèse doivent 
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être compris comme 6 jours de la Création d'un monde 
mature peuplé de créatures matures, et le darwinisme ne 
peut exister à côté de la croyance en la création (X10). La 
torah décrit pourquoi Dieu a créé le monde et il n’est pas 
nécessaire de savoir comment (X10). 
 En Israël, actuellement bien que la plupart des juifs ne 
soient pas orthodoxes, le judaïsme orthodoxe a une autori-
té considérable dans la vie du pays par le contrôle des ma-
riages, des enterrements, de la reconnaissance du carac-
tère juif des individus, de la délivrance du certificat Kasher/
Cacher, concernant le choix alimentaire, etc. La déclaration 
d'indépendance de l'État d’Israël garantit cependant la li-
berté religieuse "The State of Israël... will be based on the 
precepts of liberty, justice and peace as envisaged by the 
prophets of Israël ; it will ensure complete equality of social 
and political rights to all its inhabitants regardless of reli-
gion, race or gender ; it will guarantee freedom of religion, 
conscience, language, education and culture". Cependant, 
ces principes ne sont pas remplis complètement. Aux dé-
pens des juifs non orthodoxes, la branche orthodoxe du 
judaïsme est la seule forme de judaïsme reconnue au mé-
contentement des juifs de tradition plus libérale. Ainsi des 
enquêtes récentes montrent que 67,9% des Israëliens esti-
ment que les partis politiques religieux ont trop de pouvoir, 
63% que le judaïsme réformateur et conservateur devrait 
avoir le même statut légal que les orthodoxes, 63% que les 
cérémonies de mariage de tradition réformatrice ou conser-
vatrice devraient être reconnus (alors que seul les services 
orthodoxes le sont). Notons encore la discrimination des 
juifs messianiques et le fait que des personnes de différen-
tes religions ne peuvent se marier en Israël. 

Autres religions et/ou sectes 
 Bouddhisme: Le Bouddhisme, religion et philosophie 
orientale, est apparu en Inde entre le VIe et le IVe avant 
notre ère, en réaction à l’hindouisme, il en rejette les nom-
breux dieux; il n’est peut-être pas une religion dans le sens 
strict du terme, car non théiste, mais il l’est cependant par 
son côté métaphysique et mystique. Après plusieurs vies, 
le bouddhiste peut espérer atteindre le Nirvana, phase ul-
time de bonheur. 
 Le bouddhisme n’est pas une religion révélée. Dans 
l’école bouddhiste classique, basée sur la retranscription 
des enseignements du Bouddha, fondateur, il n’y a aucune 
réponse métaphysique sur les origines du monde et de 
l’Homme. Mais, comme dans d’autres religions, plusieurs 
courants existent où les origines de l’Homme sont définies. 

Des créations répétées dans le temps se déroulent en dif-
férents cycles ou kalpa. Les organismes qui peuplent l'uni-
vers du kalpa précédent renaissent, l'un de ces organismes 
a formé l'Homme à la base des populations humaines. 
Éventuellement l'univers peut disparaître et toutes les créa-
tures retourneraient au stade d'âme. La philosophie boudd-
histe est évolutionniste et accepte un univers vieux de mil-
liards d'années. Bouddha enseigne que toutes les choses 
ne sont pas immuables, constamment elles apparaissent, 
changent et disparaissent. La différence entre animaux et 
Hommes n'est pas significative puisque tous possèdent des 
esprits qui survivent à la mort. 
 Les croyances bouddhistes ont été beaucoup moins 
mises en doute par la révolution scientifique (Weeramatna, 
2004). Si la plupart des religions basées sur des dogmes 
forment potentiellement une barrière à la connaissance, le 
Bouddhisme n'est pas basé sur des dogmes et stimule la 
curiosité. Le Bouddhisme reste naturellement une 
croyance, mais uniquement comme une étape pour arriver 
à la sagesse. Le but est donc l'émancipation de l'Homme. 
Pour certains scientifiques, comme Albert Einstein (1879-
1955), le Bouddhisme est une religion acceptable par les 
sciences modernes10. Que l'on parle de Karma, où le vécu 
antérieur d’un individu détermine sa vie future, de compor-
tement, d'éthique, de valeurs, d'esprit, toutes sont en har-
monie avec les lois de la nature.  
 Un autre fondement est celui de l'indépendance de 
l'être humain, ainsi que celui des processus naturels sous 
influence complète des lois de la nature. Il n’y a pas de 
créateur mais il existe un résultat cumulatif de forces col-
lectives naturelles par lesquelles certains êtres deviennent 
meilleurs ou plus forts. Bouddha a enseigné à ses disciples 
l'absence d'un créateur et d'un statut supérieur de l'Homme 
par rapport à l'animal. Un esprit est présent aussi bien chez 
l'Homme que chez l'animal, esprit qui survit à la mort. 
 Le concept de l'Évolution dans le Bouddhisme est ce-
pendant celui d’un individu et non celui d’une population 
comme dans le néo-darwinisme moderne. L'Évolution, dans 
la version bouddhiste, concerne les organismes, qui attei-
gnent des formes de vie plus intelligentes (ou éventuelle-
ment moins intelligentes) ; ces changements, sujets aux 
forces de Karma, connaissent un processus infini. 
 Confucianisme (Confucius de 551 ans avant JC) et 
taoïsme (tradition spirituelle chinoise du Xè siècle): peu-
vent être considérés plus comme des croyances que des 
religions, basées sur la méditation et la contemplation, el-
les demandent à chaque personne d’essayer d’appréhen-
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10. “The religion of the future will be a cosmic religion. It should transcend a personal god and avoid dogmas and theology. Covering both the natural and the spiritual, 
it should be based on a religiuos sense arising and a meaningful unity. Buddhism answers this description,... If there is any religion that would cope with modern 
scientific needs, it would be Buddhism” (X13)  



der les harmonies de l’univers ; le concept de divinité per-
sonnifiée et de création n’y sont pas présents 
 Hindouisme, désigne au début de l’ère chrétienne les 
pratiques brahmaniques en Inde. Pour l’hindouiste, la reli-
gion est une manière de vivre et une manière d’évolution 
personnelle. L’Hindouisme est polythéiste. Tous les êtres 
évoluent, l'Homme n'est qu'une étape de l'évolution de la 
vie et du mouvement de l'âme vers la réalité ultime. La ré-
incarnation implique que le “karma” d’un individu ne peut 
être vécu dans une seule vie. Après la mort, les âmes re-
naissent dans un autre corps, humain ou animal. La qualité 
de la réincarnation dépend des actes vécus dans la vie (ou 
les vies) précédente. 
 Suivant la tradition hindoue, des premières formes de 
vie à l'Homme actuel il aurait fallu 8.400.000 naissances ; 
les histoires hindoues de création sont diverses, l'une parle 
du sacrifice du premier homme, Purusa, son corps était 
l'univers ; l'autre décrite par les Puranas, anciens livres 
védiques (le terme sanscrit Véda désigne la connaissance 
et le savoir ), mentionne que l'univers se forme à partir de 
la respiration du dieu Vishnu, le dieu protecteur. L'Hin-
douisme croit en l'Évolution mais met l'accent sur l'évolu-
tion mentale et spirituelle, en passant d'un stade d'igno-
rance vers un stade d'illumination, et par des stades inter-
médiaires et progressifs d'ignorance et d'illumination par-
tielle ; ainsi, l'hindouisme interprète l'Évolution non seule-
ment sur les transformations physiques mais sur un pro-
cessus caché de libération de l'âme par détachements de 
tous désirs, d'efforts égoïstes et de pensées impures. 
 Certains s’opposent au concept d’Évolution darwinienne 
(X8, X9): les animaux doivent rester dans le monde animal 
jusqu’à ce qu’ils soient réincarnés en hommes. La seule 
explication de la diversité animale serait une Création. 
 Jaïnisme, philosophie et religion née en Inde avant 600 
ans avant JC: le Jaïnisme ne vénère pas de dieu et consi-
dère que le monde existe depuis toujours. Donc, la doctrine 
de Création doit être rejetée, un dieu immatériel ne pouvant 
créer une terre matérielle. 
 Anciennes religions païennes: le mot païen ou 
Paysan fut créé par les chrétiens pour qualifier les religions 
polythéistes. Un thème fréquent est celui d'une déesse 
divisant les eaux, et créant le ciel et la terre. Parfois, un 
dieu mâle sous forme de serpent s'y ajoute et la Création 

peut être conduite par une femme. 
 Église / secte de Scientologie: La Scientologie fut 
créée aux USA par Ron L. Hubbard en 1950. Il se présente 
comme un scientifique alors que la plupart de ses diplômes 
sont faux ou délivrés par des universités malafide et au-
jourd'hui fermées. La Scientologie se présente comme une 
tentative d’améliorer les conditions de vie individuelle. Des 
séances de psychologie, très surpayées, sont organisées. 
Les relations sexuelles perverses doivent être évitées, à 
savoir “des relations homophiles” ou même avec “des per-
sonnes de classes sociales ou de races erronées”!!. Aux 
États-Unis, cette Église est considérée comme une organi-
sation religieuse ; au contraire, en Europe, elle est le plus 
souvent considérée comme une secte totalitaire et dange-
reuse. 
 Selon Hubbard, les organismes vivants seraient tous 
issus "du virus et de la cellule" (X4). Ces organismes, y 
compris les unicellulaires, pensent et apprennent: il postule 
que l'organisme peut par son "mécontentement" se chan-
ger en d'autres organismes. Le principe de la vie est la 
survie. 
 Concernant l'Homme, Hubbard prétend que le corps 
humain consiste en un esprit immortel (le thétane) et en 
une entité génétique (GE) située au centre du corps (X4). 
La GE serait depuis longtemps présente sur la terre et au-
rait suivi l'évolution des organismes vivants, le thétane, au 
contraire, serait venu sur terre il y a 35000 ans pour 
"superviser le développement des habitants des grottes 
vers l'Homo sapiens" (X5)11.  
 Mais, l’interprétation des textes de cette secte, par ail-
leurs souvent contradictoires, signalent toujours que les 
singes, habiles et intelligents, furent rapidement suivis par 
l'homme de Piltdown, qui est considéré par les scientifiques 
comme un faux grossier. Après l'homme de Piltdown, vien-
nent les habitants des grottes, puis l'Homo sapiens. La 
prochaine étape sera l'Homo novis, résultant de la Sciento-
logie, et qui possèdera d'énormes forces mentales12. 
 Mormons:Église fondée en 1830 par J.Smith aux USA. 
Elle est considérée comme “l’Église  des Saints des 
derniers Jours” qui se présentent comme la seule vraie 
Église, restauration de l'Église originelle du Christ et des 
apôtres. Ses membres peuvent être considérés comme 
Créationnistes, l'Homme est l'enfant de Dieu. Le Créateur 
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11. Les conséquences du GE sont encore aujourd'hui apparentes : ainsi, un de nos ancêtres, un mollusque bivalve, est responsable de nos maux de dents car 
ces mollusques avaient des difficultés à ouvrir et à fermer les valves (?!?) De plus, les mollusques peuvent dessécher au soleil, les Hommes s’en rappellent 
lors de coups de soleil (?!?). Après plusieurs étapes d’évolution, nous sommes devenus des paresseux souvent attaqués par des serpents et qui tombaient 
souvent des arbres, les Hommes s’en souviennent par leur peur des serpents et par celle de tomber (?!?) (X4). 
Pour ajouter à la confusion, un chef galactique nommé Xenu aurait été présent il y a 75 millions d'années. Xénu, maître de différentes planètes surpeuplées, 
rassembla des milliards de personnes et les tua par des explosions atomiques. Les thétanes survécurent et fusionnèrent en quelques milliers d'individus dont 
nous descendons. Du fait que plusieurs thétanes forment un individu, chaque personne peut avoir plusieurs pensées, bonnes ou mauvaises : pour éliminer les 
mauvaises, il faut adhérer à la Scientologie (X6). 



n'aurait pas pris des chemins aussi complexes que ceux de 
l'Évolution pour former la vie. Les livres des Mormons pu-
bliés par cette Église contiennent cependant parfois des 
articles favorables à certains principes de l'Évolution. 
 Hare Krishna: Krishna est un avatar de Vishnu qui a 
vécu au IXe avant JC. Hare Krishna est une secte reli-
gieuse inspirée du Vaishnavisme (dédié à Vishnu, second 
terme de la triade brahmanique) hindouiste avec une 
dévotion particulière au dieu Krishna; leur philosophie est 
basée sur les écrits védiques, hymnes à Veda constitués, 
au Vè avant JC, de quatre livres sacrés de l’Inde écrits en 
sanscrit et attribués à la révélation de Brahma ; ces livres 
doivent montrer la voie vers le monde spirituel et donner la 
chance de se retrouver à côté de SriKrishna. La réincarna-
tion fait partie de cette croyance, qui permet par un bon 
comportement religieux de renaître comme Homme ou 
même comme entité supérieure sur une planète matérielle 
plus élevée. Cette secte est créationniste, Krishna a créé le 
monde matériel d’un univers infini mais qui ne représente 
qu’un quart du monde réel, le reste forme en effet le monde 
spirituel, non créé et non destructible. 
 Témoins de Jéhovah: secte créée il y a plus d’un siè-
cle aux USA. Selon cette secte,  l'Évolution est incompati-
ble avec la Bible, puisqu'elle dit que nous avons été créés 
de manière parfaite à l'image de Dieu ; cette secte est donc 
Créationniste même si le terme jour peut être interprété 
comme période (X15). 
 Religions traditionnelles: 
 - Prenons l’exemple de la religion traditionnelle Akan, 
qui est un terme générique qui se réfère à un grand 

nombre de peuples au langage apparenté (50 % des grou-
pes traditionnels au Ghana) ; elle envisage une multiplicité 
d’esprits dans l’univers en 4 catégories, le dieu suprême 
(Onyame), différents dieux résidant dans les rivières, ar-
bres, montagnes, … et intermédiaires entre le dieu su-
prême et la société, les ancêtres jouant aussi un rôle d’in-
termédiaire. Tout l’univers a été créé par Onyame. 

 - Tribus amérindiennes: histoire de Création où les an-
cêtres vivent dans les ténèbres à l'intérieur de la Terre 
Mère. Par exemple, les Navajos, tribus de l’Amérique du 
Nord, pensent que des insectes habitaient les 3 premiers 
mondes inférieurs, ils ont été expulsés par les dieux vers le 
4 ème monde où ils aidèrent à créer le premier homme et 
la première femme. Ces derniers et leurs 10 enfants mon-
tèrent au 5 ème monde, celui que nous occupons encore. 

 - Yoruba: Yoruba se réfère à une langue parlée par plus 
de 20 millions de personnes au Brésil, Togo, Bénin et Nigé-
ria; Cette religion traditionnelle est pratiquée depuis plu-
sieurs générations.  Les 400 divinités de Yoruba sont 
connues comme par exemple Orisha, et la divinité suprême 
est Olorun, qui s’est créé lui-même et qui créa l’univers 

 - Bien d'autres mythes de Création existent où parfois, 
comme chez les anciens Mayas au Mexique et Guatémala  
et chez les Bantous de l’Afrique du Sud, les animaux sont 
créés en premier, mais comme ils ne sont pas en admira-
tion devant leurs dieux créateurs, l'Homme est créé se-
condairement. 

 Raéliens: secte qui prétend que la vie a été créée par 
des scientifiques d'autres planètes. 
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12. Pour ajouter à la confusion, un chef galactique nommé Xenu aurait été présent il y a 75 millions d'années. Xénu, maître de différentes planètes surpeuplées, ras-
sembla des milliards de personnes et les tua par des explosions atomiques. Les thétanes survécurent et fusionnèrent en quelques milliers d'individus dont nous des-
cendons. Du fait que plusieurs thétanes forment un individu, chaque personne peut avoir plusieurs pensées, bonnes ou mauvaises: pour éliminer les mauvaises, il faut 
adhérer à la Scientologie (X6). 

1. La laïcité: doit on renoncer aux illusions de 
toute-puissance? 

 Les anthropologues s’accordent à admettre que les no-
tions de race, de supériorité ou d’infériorité des popula-
tions, sont dénuées de tout fondement scientifique. Actuel-
lement, certains politiques tentent d’utiliser les différences 
culturelles pour justifier une prétendue supériorité d’une 
culture. 
 Les différences, au contraire, doivent être reconnues 
pour y trouver, par addition de leurs richesses, un progrès 
spirituel. Teilhard de Chardin pàrle de “diversité fonction-
nelle” et de “complémentarité essentielle”. Une société mul-

ticulturelle est un enrichissement mais elle ne peut aboutir, 
au nom du droit à la différence, à la liberté de choisir n’im-
porte quel comportement. Le respect des droits de 
l’Homme, la liberté de conscience, l’égalité de l’homme et 
de la femme, la séparation de l’État et de l’Église, doivent 
rester des principes fondamentaux de la société. Notre 
société doit se déclarer anticléricale, c’est-à-dire opposée à 
l’influence du clergé dans les affaires publiques, mais non 
antireligieuse, doit respecter les différences des individus 
et devenir multiculturelle, mais sans devenir une simple 
addition de communautés autonomes dont les droits se-
raient différents et antinomistes. Il faut refuser certains 

E n  g u i s e  d e  d i s c u s s i o n  
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“messages” religieux qui utilisent la différence culturelle 
pour rejeter certains droits fondamentaux des individus. 
Ainsi, les religieux musulmans utilisent le port d’un “foulard” 
ou hijab, signe qui n’est pas anodin malgré les apparences, 
comme un instrument d’aliénation des femmes et tentent 
même d’interdire des cours tels ceux des sciences naturel-
les, d’éducation physique ou d’éducation sexuelle. Le point 
litigieux vient de la volonté de tous les clergés à prétendre 
imposer leurs dogmes à tous leurs fidèles, voire même à 
l’ensemble de la société.  
 “La liberté signifie la responsabilité. C'est pourquoi la 
plupart des Hommes la redoutent” (George Bernard Shaw, 
1856-1950). 
 "Secular humanism is antagonistic to established tradi-
tions and religious commitment. Humanism has become for 
many the dominant religion of our time, a part of the lives of 
nearly everyone in the developed world" (Ehrenfeld, 1978). 
 "Cessons de rêver l'homme, cessons de faire de l'hu-
manisme une religion: ce ne serait qu'un narcissisme géné-
ralisé ou hypostasié. L'homme n'est grand que dans la 
conscience qu'il a de sa misère. Il n'est humain qu'à condi-
tion de renoncer à la divinité. L'homme, par exemple, n'est 
ni maître ni possesseur de la nature: si l'humanisme n'est 
pas un sous-ensemble de l'écologisme, il ne saurait non 
plus justifier une quelconque indifférence à l'environnement 
ou aux autres espèces vivantes. La nature n'est pas Dieu, 
l'homme n'est pas Dieu: il n'y a pas de Dieu du tout, et c'est 
en quoi l'humanité est en charge d'elle-même, de la nature 
et de l'esprit" (A. Comte-Sponville, 1994). 
 "With the collapse of traditional belief structures, there 
has also been a dramatic transformation of the ways in 
which the world, society and the authority of political and 
social structures are regarded. Probably for the first time in 
history, the religious legitimations of the world have lost 
their plausibility not only for a few intellectuals but for broad 
masses of entire societies" (Engelhardt Jr., 1991). 
 Etre humaniste, c’est cultiver la tolérance, c’est avoir 
confiance en la raison de l’Homme, c’est le respecter, c’est 
réclamer de l’autre cette même tolérance et ce même res-
pect. Le mouvement laïque prône la liberté d'expression et 
le droit à la différence. La laïcité est d’actualité en Europe 
occidentale, car elle concilie le fait de vivre ensemble et la 
diversité des êtres humains, sans nier les différences. 
Mais, la laïcité n'avalise pas, au nom de la tolérance, l'irra-
tionalité comme l'incompétence et même la nocivité des 
astrologues,et les pratiques plus que douteuses de mages 
et autres gourous ; de même que l'irrationalité de thérapeu-
tiques risquées dites naturelles, l’interdiction de certains 
cours,et le rejet de tout concept scientifique contraire aux 
textes sacrés. 

 Cependant, les témoignages de ces interdictions sont 
clairs: dans certaines écoles de l'agglomération bruxelloise, 
il n'est plus possible d'enseigner les notions d'Évolution, 
certaines parties de la biologie ou aussi de l'histoire, la 
Préhistoire, l’Évolution de l'Homme et du monde. Des tracts 
sont distribués à la sortie des écoles pour “rectifier” les 
cours de biologie. 
 L'intégrisme est présent dans toutes les religions, il 
n'est pas spécialement musulman, il est d'origine catholi-
que aussi et est bien présent dans le judaïsme et le 
"revivalisme" protestant. Si l'Europe de l'Ouest n'est plus 
actuellement terre d'intégrisme, les trois religions mono-
théistes sont capables de fanatisme, elles sont promptes à 
parler d'offenses à leurs convictions et de sacrilèges lors-
qu'elles sont en position de force. Ainsi, il existe une al-
liance entre les divers intégrismes religieux pour détruire le 
modèle laïque européen (Fourest et Venner, 2003). 
 De plus, il existe une alliance de fait entre les puritains 
protestants américains et les puritains saoudiens: les va-
leurs néo-fondamentalistes sont défendues avec l'argent 
des pétrodollars d'une part et le soutien des États-Unis 
d'autre part (Etienne, 2002). Il y a convergence entre inté-
gristes chrétiens, juifs et musulmans: ils s’adaptent aux 
faits de société, et puisque, le racisme est une honte, on 
propose que toute critique contre la religion est un “racisme 
anti-religieux”. Pour tous ces intégrismes “quand Dieu est 
le chef de l’Homme, l’homme est le chef de la femme”. 
Donc tous s’attaquent à l’égalité entre hommes et femmes, 
à l’accès à la contraception, au droit à l’avortement, à l’u-
sage du préservatif dans la lutte contre le sida, à la liberté 
de pensée. Le danger du fondamentalisme irrationnel est 
de conduire à des conflits violents entre individus ou entre 
populations ne partageant pas les mêmes croyances.  
 Aristote proposait la présence d’une âme végétative au 
début de la vie embryonnaire, d’une âme sensitive chez les 
animaux mais aussi au stade où la future mère observe les 
premiers mouvements fœtaux. Dans un troisième stade 
une âme rationnelle se développe avec la possibilité de 
raisonner et dé penser. Il est naturellement plus agréable 
d'imaginer que nous sommes plus proches des anges que 
des singes, comme il est plus difficile d'accepter d'observer 
le comportement des primates pour comprendre notre bio-
logie et nos comportements que de se fier aux écritures 
sacrées. 
 "L'origine des espèces" de Darwin (1859 ) et ses théo-
ries de l’Évolution a probablement pesé lourd dans le dé-
clin des religions. Cependant, le darwinisme ne crée au-
cune impossibilité de croire en un Dieu. Pour les croyants, 
l'Évolution peut être considérée comme une réalisation 
progressive, en quelque sorte dirigée par un plan divin. 



Teilhard de Chardin, Jésuite, paléontologue et philosophe 
français (1881-1955) voyait dans l'évolution de la vie le 
prolongement d'une évolution cosmique tout entière orien-
tée vers l'Homme: une sorte de Créationnisme évolution-
niste. Pour Arnould (1998) il s'agit d'un monstre de logi-
que d'un esprit humain préférant les belles histoires de 
mythe originel aux austères récits évolutifs. La science 
expose l'humanité à renoncer à ses illusions de toute-
puissance: Copernic, astronome polonais (1473-1543) met 
les Hommes hors du centre de l'univers, Darwin les place 
dans la lignée des animaux et les psychanalystes ne don-
nent plus confiance à l’ego de l’Homme Les Hommes se 
découvrent les purs produits du hasard, sans légitimité. 
L'humiliation! 
 Les conceptions néo-darwiniennes de l’Évolution hu-
maine grâce à la Synthèse de l’Évolution vers 1940 par 
Dobzhansky conçoivent l’Évolution comme buissonnante 
où de nombreuses branches abortives sont présentes, 
aléatoire, imprévisible (Susanne, 2003). Au début du 
XXème siècle, la plupart des biologistes imaginaient cepen-
dant l'Évolution comme un processus linéaire orienté vers 
le progrès. C'est un peu de ce point de vue, de processus à 
une dimension, que certains catholiques notamment voient 
encore l'Évolution humaine. L’espèce humaine a toujours 
été polymorphe, au niveau génétique et culturel. Dans l’a-
venir, vu le développement des capacités techno-
scientifiques, l’Homme interviendra probablement sur sa 
propre évolution, ce qui n’implique pas que ces transforma-
tions délibérées devraient entraîner une aliénation, une 
disparition de liberté ou de conscience. 
 Dans le domaine religieux, on estime que la Vérité 
existe et que la religion détient cette vérité. L'intolérance 
religieuse trouve ses mécanismes les plus profonds dans 
ce rapport à la Vérité. En réaction contre cette intolérance, 
certains philosophes défendent l'idée d'un relativisme ab-
solu où la Vérité n'existe pas, et donc la tolérance ne serait 
pas le respect des autres discours, mais l'indifférence. En 
fait, aucune instance ne possédant cette vérité dans sa 
totalité, les discours doivent alors être relativisés et ouverts 
au dialogue et il faut nécessairement recourir à la confron-
tation des points de vue (Feltz, 2003). 
 Avec la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, 
les Hommes se déclarent capables de se donner une éthi-
que comme fondement de leur société. Cela se caractérise 
par un renforcement de l'autonomie de la société par rap-
port à toute instance religieuse. Ce phénomène apparaît 
comme irréversible et le religieux relève de plus en plus 
d'un choix personnel. 
 Les signes extérieurs religieux, issus de ce choix per-
sonnel, font actuellement partie d'un débat et de proposi-

tions de loi, au moins en France. Il semble y avoir un ac-
cord pour dire que le port du foulard islamiste par exemple, 
lorsqu'il sert d'étendard à un islamisme revendicatif, lors-
qu'il perturbe le programme scolaire et remet en cause cer-
tains cours, doit être interdit dans les écoles publiques. Il 
ne faut pas que la tolérance religieuse permette de faire 
triompher l'intolérance. Il y a débat cependant quant aux 
termes de la loi. Ceux opposés à une légifération diront 
qu'il ne faut pas demander à l'Islam de faire en 25 ans ce 
que le catholicisme a fait en 150 ans, et que s'il y a actuel-
lement régression vestimentaire,cependant les jeunes filles 
musulmanes se marient plus tardivement, font plus d'étu-
des et ont moins d'enfants, qu’il y a donc progression. Ils 
reprochent aussi de mettre trop l'accent sur l'Islam alors 
que dans la réalité de la construction européenne, et de la 
constitution européenne, ce sont les différentes Églises 
chrétiennes qui ont tenté d'influencer la rédaction de cer-
tains articles de cette constitution. 
 Ceux en faveur d'une loi légiférant les signes extérieurs 
religieux veulent préserver l'école publique dans son ac-
cueil de tous les enfants sans distinction de sexe, d'origine 
ou de convictions religieuses ; ainsi le but est de préserver 
les enfants dans leur construction d'une citoyenneté éclai-
rée et libre, à l'abri de tous les groupes de pression reli-
gieux. Il faut garder la séparation de l'Église et de l'État qui 
seule permet d'avoir une égalité entre toutes les religions 
ainsi d’ailleurs qu’avec l’humanisme athée. 
 “Il faut apprendre à vivre ensemble comme des frères 
sinon on mourra ensemble comme des idiots” (Martin Lu-
ther King, 1929-1968). 

2. La bataille "perdue"? 
 Quel est le rapport au monde d'un laïque qui n'est guidé 
par aucune révélation? L'Homme est seul, ce qui ne le dis-
pense pas du devoir de se donner une morale. "C'est en 
l'homme, dans sa raison et dans sa liberté qui constituent 
sa dignité, qu'il faut fonder les principes du respect de l'au-
tre, non dans une divinité" (Ferry, 1996). "Il faut affirmer 
avec force la valeur de l'homme, de tous les hommes. Affir-
mer et respecter la dignité de l'homme, à la condition ex-
presse de laisser chaque homme définir sa propre digni-
té!" (Hanson, 2000). "S'il ne faut, bien sûr pas tout tolérer, 
nous n'avons aucun critère objectif, aucun fondement uni-
versel, qui nous permette de déceler absolument de ce qui 
est, ou pas, tolérable. Mais en avons-nous vraiment be-
soin? A-t-on besoin d'un fondement pour aimer la vie, la 
vérité, la paix?" (Comte-Sponville, 1994). 
 "Dans les périodes révolutionnaires, on insiste sur la 
plasticité de l'être humain, son adaptabilité au milieu. Dans 
les périodes réactionnaires, comme celle que nous vivons, 
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on s'en va répétant que rien ne changera jamais, ... et on 
met en avant les aspects les plus noirs de l'être humain - 
l'irrationalisme, l'ethnicisme - en assurant que ces maladies 
sont incurables" (J. Bricmont dans R. Debray et J. Bric-
mont, 2003). Dieu, l'État, la patrie sont des mystifications 
supra-humaines invoquées par certains hommes pour 
mieux en dominer d'autres. Il y a ainsi une morale et un 
discours de justification du pouvoir et de cohésion ethnique 
car "Dieu est avec nous". Il y a la croyance en des êtres 
imaginaires, une consolation concernant la continuation de 
la vie après la mort. On représente souvent la religion 
comme s'occupant d'autres vérités que celles de la 
science. 
 “De façon générale, il n’ y a pas de conflit pour moi en-
tre la foi chrétienne et les données scientifiques dont je 
m’occupe. Je en vois pas très bien sous quelle forme ce 
conflit pourrait naître, sauf si nous en venions à attribuer 
aux récits bibliques une compétence qu’ilns n’ont pas 
“(Monod, Th 2004). On affirme qu'il n'y a donc pas conflit 
entre les deux: n'est-ce pas plus objectif de dire que ce 
conflit a eu lieu et qu'il a été perdu par la religion, il a fallu 
des siècles pour accepter les faits scientifiques. Et aujour-
d'hui encore, là où certaines religions sont agressives, 
beaucoup de croyants interprètent littéralement les textes 
sacrés. Les créationnistes voient dans l’acceptation du 
principe d’Évolution la “baisse de moralité” dans les socié-
tés occidentales! selon eux, l’enseignement de l’Évolution 
est responsable de la permissivité, de la pornographie, de 
la perversion, de l’usage des drogues, …!! 
 L’importance historique des livres sacrés n’est pas une 
garantie de vérité épistémologique. Les croyances dépen-
dent sans nul doute de mobiles psychologiques qui ne sont 
pas rationnels, elles répondent à un besoin affectif et à un 
besoin existentiel de spiritualité mais constituent néan-
moins une “erreur” intellectuelle, notamment lorsqu’elles 
affirment que l’Homme est le résultat d’une Création divine. 
Il ne faut pas céder au terrorisme du jour qui considère 
"positivisme", "rationalisme" avec une connotation négative 
permettant de discréditer les pensées scientifiques. Le re-
nouveau de la pratique philosophique doit se baser sur 
l'observation et non la spéculation, l'expérience reproducti-
ble et non l'intuition, la clarté du discours et non son obscu-
rité, le débat public et non l'argument d'autorité. Ce n'est 
pas de l'intolérance que de distinguer ce qui est rationnel et 
ce qui ne l'est pas ; la biologie et les sciences naturelles 
émettent des concepts rationnels, les religions mais aussi 
l'astrologie, la plupart des médecines dites parallèles... ne 
le font pas. L'étude de la culture ne peut plus ignorer les 
données des sciences biologiques: l'hostilité à toute appro-
che biologique de l'Homme est due à des préoccupations 

morales et religieuses par crainte notamment du détermi-
nisme et de la disparition de notre libre arbitre. 
 Depuis le début des sciences modernes au XVIIème 
siècle, les conflits avec les religions ont débuté, et surtout 
avec ceux dont le prestige et le pouvoir dépendent de ces 
religions. Au fur et à mesure des batailles "perdues", les 
religions vont se retirer dans le domaine privé. Les seules 
protestations significatives contre cette tendance provien-
nent de fondamentalistes ou intégristes, qui désirent refaire 
les batailles sur les mêmes sujets que celles du passé. 
 Il leur est difficile cependant de nier que les connais-
sances scientifiques ont amélioré les conditions humaines 
et de nier que la vérité est préférable aux mensonges. 

3. On ne peut plus ignorer les sciences biologiques 
 Les religions, comme tout ensemble complexe d'idées, 
sont des mêmes. Et en tant que tels, les religions partici-
pent à un système de reproduction et de sélection cultu-
relle, dont dépendent leur succès et leur diffusion. Naturel-
lement, dans le domaine des mêmes, un succès ne garantit 
pas la vérité du même. Ainsi, par exemple, le même de 
l'Astrologie est extrêmement populaire, et relève cependant 
du pur illogisme. 
 Seuls les créationnistes en restent à une interprétation 
biblique littérale de l’Évolution et essaient de convaincre 
que l'Évolution n'est pas scientifique. "It is crucial for crea-
tionists that they convince their audience that evolution is 
not scientific, because both sides agree that creationism is 
not" (Wilkins, 1997). 
 Je ne sympathise certainement pas (le lecteur l’aura 
déjà compris!) avec les idées fondamentalistes, leurs argu-
ments étant complètement irrationnels. Mais, je serais ten-
té de poser la question suivante: réconcilier l'âme et l'Évo-
lution est-il raisonnable?. Certains acceptent, en effet, les 
principes de l'Évolution, mais croient que l'acte de Création 
divine est celui de l'esprit humain. Mais, comment réconci-
lier ces deux concepts? Je ne crois pas en l'existence de 
l'âme, mais si elle a été réellement créée, à quel niveau de 
l'évolution l'a-t-elle été, des Homo sapiens aux hominidés 
qui les précèdent, ou encore à d'autres primates? Les Ho-
mo sapiens neandertalensis, Homo erectus, Homo habilis 
ont-ils eu une âme? Qu’est-ce qui a rendu une espèce 
d'hominidés si spéciale qu'elle reçut une âme et qu'elle put 
donc être sauvée par Jésus? Et les autres espèces d'homi-
nidés, n'ont-elles donc pas été sauvées? Mais naturelle-
ment on pourrait toujours me répondre que "je ne sais pas 
mais je crois malgré tout". 
 On peut aussi toujours conclure par des phrases telles 
que "la vie de tout organisme, qu'il résulte d'un processus 
évolutif ou non, est un signe de Dieu"! "Le progrès scientifi-
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que est un mouvement dû à la guidance divine et ne peut 
donc être en conflit avec ce Dieu"! On se trouve devant une 
sorte de doctrine “domino”: en ayant défendu les textes 
bibliques contre le concept de l’Évolution, les religions sont 
obligées aujourd’hui de défendre envers et contre tout la 
Genèse ou une partie de celle-ci, car si la Genèse ne peut 
plus être considérée comme réelle, alors la Bible ou les 
autres livres sacrés s'affaiblissent. Le concept d’Évolution a 
depuis le XIXème siècle été et est encore considéré 
comme une menace pour les autorités religieuses tradition-
nelles. Admettre l’Évolution est considéré par les création-
nistes comme un suicide intellectuel, puisque ce serait re-
nier les textes sacrés. 
 L'Évolution ne correspond à aucun des mythes créa-
teurs des différentes religions: ces mythes font parties de 
mêmes, dont le "succès reproductif" diminue très régulière-
ment, ils gardent seulement une certaine valeur allégori-
que. Un même relativement populaire est celui de l'évolu-
tion théiste qui admet la réalité de l'Évolution humaine mais 
guidée par la volonté divine. Une autre version ne voit la 
volonté divine que dans l'évolution de l'intelligence. Une 
autre encore voit l'influence divine dans la Création des 
premières formes vivantes à partir de matière non vivante. 
Pour d'autres enfin, l'Évolution se déroule sans influences 
divines, mais Dieu aurait catalysé le Big- Bang à l’origine 
de l’univers. 
 Les sciences biologiques essaient de comprendre les 
mécanismes vitaux et mettent ainsi en doute les vérités 
révélées. Peut-être est-ce pour cela que pour ceux qui esti-
ment déposer de la Vérité, la science est si dérangeante. 
L'information se dispersant aujourd'hui à la seconde près 

dans notre village global,  les dépositaires de la Vérité ré-
vélée trouvent trop souvent la solution de s'isoler et d'en-
traîner leurs ouailles dans ce même isolement. 

 Dans beaucoup de domaines scientifiques, la méthode 
scientifique est acceptée sans problèmes par les religions. 
Mais, dans le domaine de la biologie et de l'Évolution, les 
scientifiques peuvent être en contradiction avec leur foi et 
donc affirmer: "j'accepte la méthode scientifique si elle 
n'entre pas en conflit avec ma foi en la révélation". Mais en 
faisant ainsi, on n'agit plus comme scientifique et en reje-
tant l'Évolution (ou une partie de celle-ci) le biologiste se 
coupe de son "volant" de compréhension du monde vivant. 

 Les religions s'accommodent souvent de l'Évolution, 
comme elles se sont accommodées en leur temps, de la 
terre ronde ou de la terre tournant autour du soleil, au prix 
d'interprétations de plus en plus libérales des textes bibli-
ques. 

 Naturellement, les choix philosophiques hautement indi-
vidualisés sont extrêmement larges du Créationnisme à 
l'Évolution humaniste. Il y a un véritable continuum de posi-
tions avec des explications théistes diverses de l'Évolution, 
et des textes sacrés qui deviennent des allégories. 

 La laïcité politique, avec le devoir d’impartialité des pou-
voirs publics à l'égard des conceptions philosophiques et 
religieuses des individus, demeure une exigence de toute 
démocratie. Un état démocratique, c'est-à-dire un état laï-
que, doit garantir à tous ses citoyens l'exercice des droits 
et libertés publiques. La liberté de conviction et son corol-
laire la liberté d'expression sont de ces droits essentiels 
(CAL, 2004). 
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 Les écoles publiques doivent continuer à enseigner les 
sciences: particulièrement les sciences paléontologiques 
qui ne sont ni bonnes ni mauvaises, car elles ont été rigou-
reusement testées par la communauté scientifique. Ce 
n'est pas aux religions de dire et d'imposer ce qui peut ou 
ne peut pas être enseigné. Ne laissons pas imposer l'igno-
rance, ce serait le risque de terminer la course dans le mur 
brun-noir du totalitarisme technopolitique et de la dictature 
de l’ignorance. 
 Je ne suis donc pas adversaire des croyances religieu-
ses, mais à la condition qu'elles restent dans la sphère 
privée et qu'elles n'imposent pas directement ou indirecte-
ment des lois envahissant l'espace et les enseignements 
publiques La tolérance s'applique en terme de respect de 
l'individu. Mais, de la même manière que je ne peux admet-

tre la xénophobie, le racisme, l'inégalité des sexes, le refus 
de mixité dans les écoles, je ne peux admettre que l'on 
refuse l'enseignement des avancées scientifiques, y com-
pris l’enseignement de l'Évolution humaine. Cet enseigne-
ment ne devrait peut-être pas se limiter aux sciences, mais 
aussi être abordé dans l’enseignement de l’Histoire par 
exemple ou de l’Épistémologie pour confronter les notions 
d’Évolution aux mythes des religions, et pour développer 
l’esprit critique et susciter des questionnements. La pers-
pective historique et la démonstration comparée ne peu-
vent que favoriser la réflexion et le non-dogmatisme.  
 Il est des endroits où la neutralité s'impose, et où l'ex-
pression d'une foi religieuse est inopportune, et ceci est le 
cas dans les services dispensés au public, les hôpitaux, les 
tribunaux, et naturellement les instituts d'enseignement.  

E n  g u i s e  d e  c o n c l u s i o n  
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 Le savoir n’est cependant pas suffisant pour nous gar-
der des épidémies idéologiques et pour combattre le fana-
tisme. L’enseignement ne peut donc se limiter à la trans-
mission des connaissances, il est essentiel d’apprendre à 
apprendre et d’apprendre à être critique: le doute, le scepti-
cisme, la contestation sont aussi des missions éducatives 
(A. Kahn, 2004). Le doute, essentiel à la science, est ce-
pendant perçu comme une menace pour et par certaines 
autorités religieuses. 
 Il est nécessaire d'armer nos étudiants contre les diffé-
rentes formes de manipulations et la folie de l'extrémisme 
et du fanatisme. Le fanatique refuse de donner toute expli-
cation à ses actes et ses pensées: il prêche la Vérité et est 
insensible à tous les arguments ; il ne veut avoir aucune 

responsabilité vis-à-vis de ces concitoyens mais seulement 
vis-à-vis d'une autorité supérieure non contrôlable, son 
Dieu. 
 Les sciences sont une condition nécessaire à l'huma-
nisme. Elles incorporent la Nature sans la rendre sacrée, 
reconnaissant que nous sommes libres et responsables de 
donner une valeur à notre propre existence. Les étudiants 
doivent être encouragés à donner forme à leurs vies de 
manière non dogmatique. 
 "Liberté signifie responsibilité. C’est pourquoi la plupart 
des Hommes la redoutent" George Bernard Shaw, 1856-
1950). 
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FREE UNIVERSITY BRUSSELS 
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ayudará a cientos de miles de personas en todo 
el mundo y a la gente que cuida de ellos", dijo. 
"Es una cuestión de salvar vidas. Espero que 
puedan acelerar las investigaciones, porque el 
tiempo es el mayor enemigo de estos enfermos".  

 Los grupos religiosos y pro-vida se oponen a 
la clonación de embriones humanos, incluso aun-
que ésta tenga exclusivamente fines terapéuticos, 
porque consideran que la posterior destrucción 
de esos embriones significa destruir vidas poten-
ciales. El uso de embriones humanos con fines 
médicos es legal en el Reino Unido desde 1990, 
aunque la clonación terapéutica no se aprobó 
hasta 2001 y sólo se puede practicar bajo una 
reglamentación muy estricta, siempre con fines 
médicos y jamás con fines reproductivos.  

 Wilmut declaró ayer al programa Today, de 
BBC Radio 4: "Por primera vez será posible estu-
diar desde estadios muy tempranos células que 
hubieran desarrollado enfermedades neurológi-
cas motoras si hubieran estado en un paciente. 
Eso va a crear nuevas oportunidades y vías total-
mente novedosas que no se podrían llevar delan-
te de ninguna otra manera".  

 Shaw enfatizó que ahora es importante encon-
trar financiación para las investigaciones y aña-
dió: "Creemos que el uso de la técnica de transfe-
rencia nuclear [la clave de la creación de Dolly] 
va a significar un gran avance en la comprensión 
de por qué las neuronas motoras degeneran con 
estas enfermedades". 

 Ian Wilmut, del Instituto Roslin de Edimburgo, 
en asociación con un equipo del King's College 
de Londres dirigido por Christopher Shaw, obtuvo 
ayer la segunda licencia que se concede en el 
Reino Unido para la clonación de embriones 
humanos con fines terapéuticos. Creador en 1996 
de la famosa oveja Dolly, el primer clon a partir 
de una célula adulta, Wilmut quiere investigar 
nuevos tratamientos para las enfermedades de-
generativas del sistema nervioso. La primera li-
cencia europea de este tipo fue concedida en 
agosto pasado a un equipo de Newcastle. Cuan-
do un grupo coreano anunció el año pasado la 
primera clonación de embriones humanos, la po-
sibilidad de aplicar esa técnica a la investigación 
biomédica dejó de ser una mera teoría. La idea 
es usar los embriones clónicos como fuente de 
células madre, capaces de convertirse en cual-
quier tejido. 
 La concesión al Instituto Wilmut y al King's 
College de la segunda licencia que otorga en el 
Reino Unido la Autoridad para la Fertilización 
Humana y Embriología (HFEA en sus siglas en 
inglés) fue festejada en Edimburgo por un grupo 
de pacientes de enfermedades neurológicas.  
 Quizás el escocés más famoso que padece 
una dolencia de este tipo es el futbolista Jimmy 
Johnstone, considerado el jugador más grande de 
la historia del Celtic de Glasgow. El otrora pelirro-
jo Johnstone, extraordinariamente avejentado y 
calvo a sus apenas 60 años, se declaró 
"encantado con la noticia". "La decisión de hoy 
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El Reino Unido permite al creador de la oveja 'Dolly' ensayar la clonación terapéutica  
Ian Wilmut centrará su investigación en las enfermedades degenerativas del  sistema nervioso  
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Sanidad da luz verde a cuatro proyectos con células madre embrionarias 

LA VANGUARDIA - 24/02/2005 - AGENCIAS - MADRID 

uno de la Generalitat valenciana.  
 Una de las investigaciones aprobadas es la del 
científico Bernat Soria, quien está estudiando la 
obtención de células productoras de insulina a partir 
de células embrionarias, en el Laboratorio Andaluz 
de Terapia Celular en Diabetes Mellitus. La investi-
gación del hospital Virgen del Rocío sobre el trata-

 La Comisión de Donación y Utilización de Célu-
las y Tejidos Humanos ha autorizado los cuatro 
primeros proyectos de investigación con células 
madre embrionarias en España, según informó ayer 
el Ministerio de Sanidad. Han obtenido la luz verde 
de la comisión cuatro de los cinco proyectos pre-
sentados: tres remitidos por la Junta de Andalucía y 
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analiza la expresión génica y de antígenos de célu-
las y líneas embrionarias humanas, células de lí-
neas tumorales y tejidos normales fetales y adultos. 
 La Generalitat valenciana ha presentado dos 
proyectos, pero sólo ha sido aprobado el dirigido 
por Carlos Simón Vallés, sobre derivación de líneas 
de células madre embrionarias con grado terapéuti-
co.  

miento de enfermedades neurodegenerativas me-
diante el aislamiento y diferenciación de células 
madre embrionarias y adultas, un proyecto que diri-
ge el doctor José López Barneo, también ha sido 
autorizado. El tercer proyecto presentado por la 
Junta de Andalucía, que también ha recibido el visto 
bueno, es el encabezado por Ángel Concha López, 
del hospital Virgen de las Nieves de Granada, que 

 
I z p i s úa  f i c ha  a  Anna  Ve i ga  par a  d i r ig i r  e l  banc o  de  c é l u las  m adr e   

EL PAÍS - SOCIEDAD - 03/03/2005 - BARCELONA 

diante una convocatoria pública en la revista 
Nature. Izpisúa se mostró optimista sobre los 
resultados de la colaboración que van a em-
prender el centro de Barcelona, el Instituto 
Salk, en el que él trabaja, y la Universidad de 
Harvard. El objetivo es desarrollar una línea de 
células madre para la regeneración del tejido 
cardíaco. Veiga explicó en los próximos días 
presentará el proyecto del banco de células 
embrionarias al Ministerio de Sanidad. 

 La bióloga Anna Veiga, hasta ahora respon-
sable de investigación del Programa de Medici-
na Reproductiva del Instituto Dexeus, y artífice 
del primer bebé probeta de España, dirigirá el 
Banco de Células Madre que se creará en el 
Centro de Medicina Regenerativa de Barcelo-
na. 
 El director científico de este centro, el in-
vestigador Juan Carlos Izpisúa, destacó ayer la 
importancia de la incorporación, realizada me-

 Una de las denuncias, anónima, vincula la 
muerte de 400 enfermos terminales de cáncer 
con sobredosis de tranquilizantes administrados 
sin el consentimiento de los familiares. Sobre 
este último extremo, Fariñas ha querido aclarar 
que la sedación en los casos que llegaron al co-
nocimiento del comité de ética se practicó 
"siempre con el consentimiento informado de las 
familias". Además ha dicho que "en ningún caso 
se trata de eutanasia". En los mismos términos se 
ha expresado Casares, al asegurar que el proto-
colo diseñado en Leganés "era correcto, porque 
se informaba a la familia suficientemente, se te-
nía el consentimiento informado y se realizaba la 
sedación para resolver un problema de un pa-
ciente, que es la angustia, la agonía, la disnea, el 
dolor, en una situación en la que ya no hay espe-

 La sedación paliativa suministrada a pacientes 
oncológicos terminales en el servicio de urgen-
cias del Hospital Severo Ochoa de Leganés fue 
avalada por un comité de ética para proporcionar 
una muerte digna a enfermos agónicos con dolo-
res extremos y una esperanza de vida inferior a 
cuatro días. Así lo han asegurado hoy la presi-
denta del Colegio Oficial de Médicos de Madrid, 
Juliana Fariñas, y el presidente de su comisión 
deontológica, Miguel Casares, saliendo al paso 
de las informaciones sobre el alto índice de mor-
talidad registrado en los últimos tres años en el 
servicio de urgencias del hospital de Leganés, y 
que ayer mismo provocó el relevo temporal del 
responsable del servicio tras recibir la Consejería 
de Sanidad dos denuncias por presunta "mala 
praxis" en la administración de fármacos. 

 
La sedación paliativa en el hospital de Leganés fue avalada por un comité de ética 
E l  C o l e g i o  O f i c i a l  d e  M é d i c o s  a s e g u r a  q u e  l a  a d m i n i s t r a c i ó n  d e  t r a n q u i l i z a n t e s  a  l o s  
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ñas.  
 La fiscalía de Madrid decidió ayer abrir una 
investigación interna para aclarar las causas de la 
alta mortalidad en las urgencias dicho centro hos-
pitalario, un porcentaje que duplica la registrada 
en otros hospitales de la región en los últimos 
tres años. Sin embargo, las muertes en planta, o 
en el resto del hospital, fueron inferiores en Lega-
nés que en los otros centros.  
 Querella contra el responsable de urgencias 
 Por su parte, la presidenta de la Asociación 
El Defensor del Paciente (Adepa), Carmen Flo-
res, ha anunciado hoy su intención de presen-
tar una querella contra el jefe de urgencias del 
Severo Ochoa. Según ha explicado, Adepa 
tuvo conocimiento en 2003 de que el número 
de muertes en las urgencias del hospital de 
Leganés superaba el de otros centros, pero 
sus informaciones fuero rechazadas por la di-
rección.  

ranza porque se tiene una enfermedad mortal en 
hora o en días". En su opinión, las denuncias son 
"infundadas" y se han podido registrar en el mar-
co del debate social sobre la eutanasia.  
 Según ha explicado Fariñas, el equipo de ur-
gencias de Leganés presentó en 2003 al comité 
de ética del hospital de Getafe un estudio sobre 
unos 40 casos de pacientes terminales -la mayo-
ría con tumores generalizados y mayores de 80 
años-, a los que se había suministrado la seda-
ción paliativa como vía para garantizar una muer-
te digna y sin dolor. Se trataba de enfermos en su 
fase final -menos de cuatro días de vida- y que 
normalmente son enviados a casa para morir, ya 
que el hospital no puede hacer nada para lograr 
una mejoría de su situación. En lugar de remitir-
los a sus domicilios, el centro de Leganés propu-
so aliviar los dolores generalizados de esos pa-
cientes y evitar los ahogos agónicos, una práctica 
"avalada internacionalmente", ha aclarado Fari-

 
La UE aprueba la controvertida patente de software pero abre la puerta a modificarla  

LA VANGUARDIA - TECNOLOGÍA - 08/03/2005 - AGENCIAS - BRUSELAS 

dijo que era necesario ratificar el acuerdo político 
del 2004 o se crearía un "mal precedente". Krec-
ke precisó que el acuerdo que se adopte en el 
Parlamento debe clarificar lo que se percibe co-
mo "inseguridad jurídica" en la patentabilidad de 
los programas de ordenador.  
 La directiva pretende armonizar la manera en 
que los estados patentan las invenciones infor-
máticas, por ejemplo, las destinadas a maquina-
ria industrial (como el código para reducir el con-
sumo de batería de los móviles o medir la hume-
dad de las lavadoras). La CE sostiene que no se 
da cobertura a patentar programas informáticos 
que no aporten contribución técnica, pero las 
asociaciones de software libre aseguran que la 
posibilidad de patentar software haría ilegal más 
de la mitad de programas informáticos y permiti-
rá a las grandes empresas blindar fórmulas. Fir-
mas como Microsoft o Nokia sostienen que la 
directiva estimulará la innovación al proteger los 
derechos de los inventores. Las patentes favore-
cerán a las firmas europeas frente a las de 
EE.UU. 

 Los ministros de Industria (el consejo de com-
petitividad) de los veinticinco países de la Unión 
Europea (UE) ratificaron ayer el acuerdo político 
alcanzado en el 2004 sobre la controvertida direc-
tiva de patentes de software, defendida por com-
pañías como Microsoft o Nokia pero rechazada 
por las asociaciones de usuarios de software li-
bre. España fue el único país que votó en contra, 
y Austria, Italia y Bélgica se abstuvieron.  
 Algunos países (Holanda y Portugal entre 
ellos) votaron sí pero expresaron reticencias. An-
te este panorama, la presidencia luxemburguesa 
de la UE se comprometió a revisar el texto en el 
Parlamento Europeo (que ya pidió la retirada de 
la directiva para pactar otro texto) para tener en 
cuenta las preocupaciones de empresas y consu-
midores.  
El ministro de Industria español, José Montilla, 
auguro que la directiva tendrá dificultades para 
salir adelante debido a la posición crítica de va-
rios países. El ministro de Economía de Luxem-
burgo y presidente de turno del Consejo, Jeannot 
Krecke, aseguró tomar nota de las dudas, pero 
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El porvenir de lo pequeño 
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la capacidad para fabricar dispositivos cada vez 
más pequeños. Lo pequeño en electrónica presenta 
varias ventajas, entre ellas una respuesta más rápi-
da, y un menor consumo de energía por operación. 
La tendencia a la miniaturización se expresa de 
forma totalmente fenomenológica en la llamada ley 
de Moore (Gordon Moore es uno de los fundadores 
de la empresa que fabrica los famosos procesado-
res Pentium). Según esa ley, los microprocesado-
res de 2010 serán nanotecnológicos. De forma to-
talmente independiente, la emergencia de la nano-
tecnología está propiciada por la convergencia que 
se observa entre diferentes disciplinas científicas 
como la biología molecular, la química supramole-
cular, la ingeniería electrónica o la física de la ma-
teria condensada. Esta convergencia es, por una 
parte, consecuencia de la propia madurez que han 
alcanzado esas disciplinas y, por otra parte, surge 
de la coincidencia parcial o total en la metodología 
y técnicas experimentales usadas e incluso en el 
tipo de sistemas bajo estudio. Y esa convergencia 
se materializa precisamente al estudiar las propie-
dades de sistemas pequeños. Finalmente, la razón 
última que explica esta convergencia es la inven-
ción y desarrollo de nuevos instrumentos como las 
pinzas ópticas o el microscopio de fuerzas, metodo-
logías como la autoorganización o el autoensam-
blaje, o de potentes herramientas de cálculo. Todo 
ello está permitiendo un estudio individualizado, 
preciso y escalable de lo pequeño.  
 Los proponentes más entusiastas de la nano-
tecnología esperan ver dentro de unos 10 años la 
aparición de una revolución (nano)tecnológica so-
bre la cual descansará la Sociedad del Conocimien-
to del siglo XXI. Pero con independencia de que las 
visiones más extremas se materialicen - siempre 
debemos ser cautos con las predicciones basadas 
en un conocimiento incompleto- el triunfo de lo pe-
queño será inevitable. A diferencia de lo que suce-
día hace casi 50 años, cuando Richard Feymann 
definió el ámbito de la nanotecnología, ahora los 
científicos disponen de los instrumentos, los con-
ceptos, la financiación, la motivación y casi la nece-
sidad de hacer inevitable la irrupción de lo pequeño 
en nuestras vidas. 

 Lo pequeño, entendiendo por ello sistemas o 
dispositivos que comprenden desde decenas hasta 
millones de átomos o moléculas, está de moda. 
Una moda que ha superado los límites del ámbito 
científico. La palabra nanotecnología aparece con 
cierta frecuencia en los medios de comunicación y 
sobre ella se debate en los foros sobre la economía 
del siglo XXI. Grandes producciones cinematográfi-
cas -Minority Report es un buen ejemplo-, hacen un 
uso inteligente del vocabulario nanotecnológico e 
incluso anticipan algunos de los resultados espera-
bles de la nanotecnología como el papel electróni-
co. 
 Este auge no deja de ser sorprendente y para-
dójico pues a comienzos de 2005 puede afirmarse 
que de forma estricta no existe ningún dispositivo 
comercial desarrollado a partir de conceptos genui-
namente nanotecnológicos. Y, sin embargo, la Co-
misión Europea y Gobiernos como los de Japón, 
EE UU o China están apostando decisivamente por 
este campo científico. ¿Por qué?  
 En realidad lo pequeño siempre ha estado con 
nosotros. Por ejemplo, un anticuerpo, en su aspec-
to más común y fundamental, consta de aproxima-
damente 20.000 átomos y podría encerrarse en una 
esfera de 5 nanómetros de radio. Su pequeño ta-
maño no impide (o quizás es gracias a su tamaño) 
que desempeñe un papel individual y fundamental 
en el sistema inmunológico.  
 La emergencia de la nanotecnología no provie-
ne pues del descubrimiento de nuevas estructuras, 
aunque sí se hayan producido algunas tan intere-
santes como los nanotubos de carbono, ni por la 
importancia que los sistemas pequeños tienen en la 
naturaleza sino por el desarrollo de un nuevo tipo 
de instrumentos y técnicas experimentales que 
permiten la investigación, manipulación y sobre 
todo la individualización de sistemas de tamaño 
nanométrico. Técnicas que en definitiva permiten el 
control de lo pequeño.  
 Existen tres razones que explican la inevitabili-
dad de la nanotecnología. Por un lado está el mús-
culo económico de la industria de la microelectróni-
ca. El éxito y la ubicuidad de los circuitos integra-
dos está basado en la miniaturización, es decir, en 
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Unos 700.000 españoles mayores de 65 años sufren algún tipo de demencia 

EUROPA PRESS - SALUD - 16/03/2005 - MADRID 

nar de este problema de salud pública al que se 
le debe considerar, a juicio de los expertos, "de 
máxima prioridad", no sólo por su complejidad 
clínica, sino también por su repercusión social al 
afectar al rol social del paciente y a la salud de 
los cuidadores de estos. 
 "Los familiares de los pacientes con demencia 
sufren de forma significativa fenómenos como 
ansiedad, estrés, depresión, e incluso un aumen-
to de las enfermedades somáticas y de la morta-
lidad, todo ello relacionado con la sobrecarga 
que supone cuidar a una persona con demencia, 
de especial intensidad ante la presencia de tras-
tornos psiquiátricos y del comportamiento en la 
persona demenciada, especialmente depresión, 
agresividad, insomnio, además de síntomas psi-
cóticos, como delirios o alucinaciones", señaló el 
doctor Manuel Martín Carrasco, vicepresidente 
de la Sociedad Española de Psicogeratría 
(SEPG). 
 Los expertos recordaron el abordaje de estas 
patologías debe ser multidisciplinar y coordinada 
entre la Atención Primaria y distintas especialida-
des como la Psiquiatría, la Neurología y la Geria-
tría. En lo que respecta al campo de la psiquia-
tría, las intervenciones terapéuticas necesarias 
son muy variadas, desde la terapia psicofarma-
cológica a la psicoterapia, la modificación de 
conducta o la estimulación cognitiva. 
 A lo largo de 2005, ambas Sociedades van a 
elaborar la segunda edición del Consenso Espa-
ñol de Demencias. Se trata de una actualización 
necesaria de la primera edición. 

 Unos 700.000 españoles mayores de 65 años 
sufren algún tipo de demencia de las que, un 90 
por ciento, se asocia a trastornos psiquiátricos y 
del comportamiento, constituyendo un problema 
de salud pública, según la Sociedad Española De 
Psiquiatría (SEP) y la Sociedad Española de Psi-
cogeriatría (SEPG). 
 La edad es, según el comunicado de de SEP 
y la SEPG, el principal factor de riesgo para la 
presentación de un síndrome demencial, de mo-
do que su prevalencia se duplica según se au-
menta en cinco años la edad. Por tanto, se pasa 
de un 1,5 por ciento a los 65 años de edad a un 
32-38 a los 90. El tipo de demencia más frecuen-
te es la demencia degenerativa primaria tipo Alz-
heimer (48 por ciento), seguida de las demencias 
vasculares (21,8), demencias mixtas (25,7) y 
demencias secundarias (4,5). 
 La demencia se define como un síndrome 
adquirido de naturaleza orgánica caracterizado 
por un deterioro permanente de la memoria y de 
otras funciones intelectuales y muy frecuente-
mente acompañado de otros trastornos psiquiá-
tricos y del comportamiento, que ocurre sin alte-
ración del nivel de conciencia y que tiene un im-
pacto directo sobre el funcionamiento social. To-
do ello determina una paulatina disminución de la 
autonomía del sujeto y una dependencia crecien-
te de sus cuidadores según avanza la enferme-
dad. 
 En el año 2000, la SEP y la SEPG elaboraron 
un 'Consenso sobre Demencias', en el que se 
describían las bases de un abordaje multidiscipli-

 
Una mujer de 67 años da a luz tras un tratamiento 

EL PAÍS - SOCIEDAD - 17/01/2005 - EFE - BUCAREST 

tida. Llamó a la niña Eliza Maria. 
 El director del hospital, Bogdan Marinescu, destacó 
que implantó a Iliescu tres embriones fecundados in 
vitro. El especialista subrayó que aunque la madre 
quería seguir con ese embarazo múltiple porque es 
muy religiosa, fue preciso provocar el aborto de uno de 
los embriones para que los otros dos fueran viables.  

 Adrian Iliescu, la rumana de 67 años que esperaba 
gemelas para el próximo mes de febrero, dio a luz ayer 
en un hospital de Bucarest a una niña sana que pesó 
1,450 kilos. El parto se adelantó porque los médicos 
decidieron practicarle una cesárea al comprobar que la 
otra niña había muerto en el útero materno. Iliescu se 
había sometido a un tratamiento de reproducción asis-
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